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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 178/2002 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL
du 28 janvier 2002

établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, insti-
tuant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité

des denrées alimentaires

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 37, 95, 133 et son article 152, paragraphe 4,
point b),

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Comité économique et social (2),

vu l'avis du Comité des régions (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) La libre circulation de denrées alimentaires sûres et
saines constitue un aspect essentiel du marché intérieur
et contribue de façon notable à la santé et au bien-être
des citoyens, ainsi qu'à leurs intérêts économiques et
sociaux.

(2) Il importe d'assurer un niveau élevé de protection de la
vie et de la santé humaines dans l'exécution des poli-
tiques communautaires.

(3) La libre circulation des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux dans la Communauté ne peut
être réalisée que si les prescriptions relatives à la sécurité
des denrées alimentaires et des aliments pour animaux
ne diffèrent pas de manière significative d'un État
membre à l'autre.

(4) Il existe des différences importantes entre les législations
alimentaires des États membres en ce qui concerne les
concepts, les principes et les procédures relatifs aux
denrées alimentaires. Lorsque les États membres
adoptent des mesures régissant les denrées alimentaires,

ces différences sont susceptibles d'entraver la libre circu-
lation des denrées alimentaires, de créer des inégalités en
matière de concurrence et, de ce fait, d'influer directe-
ment sur le fonctionnement du marché intérieur.

(5) Il est donc nécessaire de rapprocher ces concepts, prin-
cipes et procédures de manière à ce qu'ils forment une
base commune pour les mesures régissant les denrées
alimentaires et les aliments pour animaux adoptées dans
les États membres et au niveau communautaire. Il est
toutefois nécessaire de prévoir un délai suffisant pour
adapter toute disposition divergente de la législation
actuelle, nationale ou communautaire, et de prévoir que,
pendant ce délai, la législation pertinente sera appliquée
à la lumière des principes énoncés dans le présent règle-
ment.

(6) L'eau étant ingérée, directement ou indirectement,
comme les autres denrées alimentaires, elle contribue à
l'exposition globale du consommateur aux substances
ingérées, y compris les contaminants chimiques et
microbiologiques. Toutefois, dans la mesure où le
contrôle de la qualité des eaux destinées à la consomma-
tion humaine est déjà assuré par les directives 80/
778/CEE (5) et 98/83/CE (6) du Conseil, il suffit, dans le
présent règlement, de prendre l'eau en considération à
partir du point de conformité défini à l'article 6 de la
directive 98/83/CE du Conseil.

(7) Il est opportun d'inclure dans la définition de la législa-
tion alimentaire les exigences relatives aux aliments pour
animaux, notamment à leur production et à leur utilisa-
tion, lorsque ces aliments sont destinés à des animaux
producteurs de denrées alimentaires et ce, sans préjudice
des exigences similaires qui ont été appliquées à ce jour
et seront appliquées en matière de législation alimentaire
applicable à l'ensemble des animaux, y compris aux
animaux de compagnie.

(8) La Communauté a choisi un niveau élevé de protection
de la santé comme principe pour l'élaboration de la
législation alimentaire qu'elle applique de manière non
discriminatoire aux échanges tant nationaux qu'interna-
tionaux de denrées alimentaires et d'aliments pour
animaux.

(1) JO C 96 E du 27.3.2001, p. 247.
(2) JO C 155 du 29.5.2001, p. 32.
(3) Avis rendu le 14 juin 2001 (non encore paru au Journal officiel).
(4) Avis du Parlement européen du 12 juin 2001 (non encore paru au
Journal officiel), position commune du Conseil du 17 septembre
2001 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Parle-
ment européen du 11 décembre 2001 (non encore parue au Journal
officiel). Décision du Conseil du 21 janvier 2002.

(5) JO L 229 du 30.8.1980, p. 11. Directive mise à jour par la direc-
tive 98/83/CE.

(6) JO L 330 du 5.12.1998, p. 32.
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(9) Il est nécessaire d'assurer la confiance des consomma-
teurs, des autres parties concernées et des partenaires
commerciaux dans les processus de décision en matière
de législation alimentaire, les fondements scientifiques de
la législation alimentaire, ainsi que dans les structures et
l'indépendance des institutions chargées de la protection
de la santé et des autres intérêts.

(10) L'expérience a montré qu'il est nécessaire d'adopter des
mesures visant à garantir que des denrées alimentaires
dangereuses ne soient pas mises sur le marché et qu'il
existe des systèmes permettant d'identifier les problèmes
de sécurité des denrées alimentaires et d'y faire face, dans
le but d'assurer le bon fonctionnement du marché inté-
rieur et de protéger la santé humaine. Il conviendrait
d'aborder les mêmes questions en ce qui concerne la
sécurité des aliments pour animaux.

(11) Pour adopter une approche suffisamment globale et inté-
grée de la sécurité des denrées alimentaires, il convient
de définir la législation alimentaire au sens large de
manière à couvrir un large éventail de dispositions ayant
un effet direct ou indirect sur la sécurité des denrées
alimentaires et des aliments pour animaux, notamment
les dispositions sur les matériaux et objets en contact
avec des denrées alimentaires, sur les aliments pour
animaux et les autres intrants agricoles au niveau de la
production primaire.

(12) Pour assurer la sécurité des denrées alimentaires, il
convient de prendre en considération tous les aspects de
la chaîne de production alimentaire dans sa continuité, à
partir de la production primaire et de la production
d'aliments pour animaux et jusqu'à la vente ou à la
fourniture des denrées alimentaires au consommateur,
étant donné que chaque élément peut avoir un impact
potentiel sur la sécurité des denrées alimentaires.

(13) L'expérience a montré que, de ce fait, il est nécessaire de
prendre en considération la production, la fabrication, le
transport et la distribution des aliments donnés aux
animaux producteurs de denrées alimentaires, y compris
la production d'animaux susceptibles de servir d'aliments
pour animaux dans les fermes aquacoles, étant donné
qu'une contamination accidentelle ou intentionnelle, une
falsification, des pratiques frauduleuses ou d'autres pra-
tiques douteuses concernant les aliments pour animaux
peuvent avoir un impact direct ou indirect sur la sécurité
des denrées alimentaires.

(14) Pour cette même raison, il est nécessaire de prendre en
considération d'autres pratiques et intrants agricoles au
niveau de la production primaire et leur effet potentiel
sur la sécurité globale des denrées alimentaires.

(15) Un réseau de laboratoires d'excellence, agissant aux
niveaux régional et/ou interrégional avec pour objectif
d'assurer un contrôle permanent de la sécurité des
aliments, pourrait jouer un rôle important de prévention
des risques éventuels pour la santé des citoyens.

(16) Les mesures régissant les denrées alimentaires et les
aliments pour animaux adoptées par les États membres
et la Communauté doivent généralement reposer sur une
analyse des risques, sauf si les circonstances ou la nature
des mesures rendent ce recours inutile. Le recours à une
analyse des risques avant l'adoption de ces mesures doit
faciliter la prévention des entraves injustifiées à la libre
circulation des denrées alimentaires.

(17) Lorsque la législation alimentaire se propose de réduire,
d'éliminer ou d'éviter un risque pour la santé, les trois
volets interconnectés de l'analyse des risques — évalua-
tion des risques, gestion des risques et communication
sur les risques — constituent une méthodologie systéma-
tique pour déterminer des mesures efficaces, proportion-
nées et ciblées ou d'autres actions pour protéger la santé.

(18) Afin d'assurer la confiance dans les bases scientifiques de
la législation alimentaire, les évaluations des risques
doivent être réalisées de manière indépendante, objective
et transparente et se fonder sur les informations et les
données scientifiques disponibles.

(19) Il est reconnu que l'évaluation scientifique des risques ne
peut à elle seule, dans certains cas, fournir toutes les
informations sur lesquelles une décision de gestion des
risques doit se fonder et que d'autres facteurs pertinents
doivent légitimement être pris en considération, notam-
ment des facteurs sociétaux, économiques, traditionnels,
éthiques et environnementaux, ainsi que la faisabilité des
contrôles.

(20) Le principe de précaution a été invoqué pour assurer la
protection de la santé dans la Communauté, créant ainsi
des entraves à la libre circulation des denrées alimen-
taires et des aliments pour animaux. C'est pourquoi il y a
lieu d'adopter une base uniforme dans la Communauté
pour régir le recours à ce principe.

(21) Dans les circonstances particulières où un risque pour la
vie ou la santé existe, mais où une incertitude scienti-
fique persiste, le principe de précaution fournit un méca-
nisme permettant de déterminer des mesures de gestion
des risques ou d'autres actions en vue d'assurer le niveau
élevé de protection de la santé choisi dans la Commu-
nauté.

(22) La sécurité des denrées alimentaires et la protection des
intérêts des consommateurs constituent une préoccupa-
tion croissante du grand public, des organisations non
gouvernementales, des associations professionnelles, des
partenaires commerciaux internationaux et des organisa-
tions du commerce international. Il est nécessaire d'as-
surer la confiance des consommateurs et des partenaires
commerciaux à travers un processus ouvert et transpa-
rent d'élaboration de la législation alimentaire et à
travers l'adoption, par les autorités publiques, des
mesures appropriées en vue d'informer la population
lorsqu'il existe des motifs raisonnables de soupçonner
que des denrées alimentaires peuvent présenter un risque
pour la santé.
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(23) La sécurité et la confiance des consommateurs de la
Communauté et des pays tiers revêtent une importance
primordiale. La Communauté est un acteur de premier
plan dans le commerce mondial des denrées alimentaires
et des aliments pour animaux et, à cet égard, elle a
conclu des accords commerciaux internationaux, elle
contribue à l'élaboration de normes internationales à
l'appui de la législation alimentaire et elle soutient le
principe du libre échange d'aliments pour animaux sûrs
et de denrées alimentaires sûres et saines, selon un mode
non discriminatoire, en appliquant des pratiques
commerciales équitables et répondant à une éthique.

(24) Il convient de garantir que les exportations et les réex-
portations depuis la Communauté de denrées alimen-
taires et d'aliments pour animaux soient conformes à la
législation communautaire ou aux exigences fixées par le
pays importateur; autrement, les denrées alimentaires et
les aliments pour animaux ne peuvent être exportés ou
réexportés qu'avec l'accord exprès du pays importateur;
il convient toutefois de garantir que, même lorsque le
pays importateur a donné son accord, des denrées
alimentaires préjudiciables pour la santé ou des aliments
dangereux pour animaux ne soient pas exportés ou réex-
portés.

(25) Il y a lieu d'établir les principes généraux sur lesquels
repose le commerce des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux, ainsi que les objectifs et prin-
cipes à la base de la contribution de la Communauté à
l'élaboration de normes internationales et d'accords
commerciaux.

(26) Certains États membres ont adopté une législation hori-
zontale en matière de sécurité des denrées alimentaires
qui impose, en particulier, aux opérateurs économiques
une obligation générale de mettre uniquement sur le
marché des denrées alimentaires sûres. Cependant, ces
États membres appliquent des critères de base différents
pour déterminer si une denrée alimentaire est sûre. Ces
approches différentes et l'absence de législation horizon-
tale dans les autres États membres sont susceptibles de
créer des entraves aux échanges de denrées alimentaires.
De même, des entraves de ce type risquent d'affecter les
échanges d'aliments pour animaux.

(27) Il convient par conséquent d'établir des prescriptions
générales visant à ne mettre sur le marché que des
denrées alimentaires et des aliments pour animaux qui
soient sûrs, afin que le marché intérieur de ces produits
fonctionne de manière effective.

(28) L'expérience a montré que le fonctionnement du marché
intérieur peut être compromis lorsqu'il est impossible de
retracer le cheminement de denrées alimentaires et d'ali-
ments pour animaux. Par conséquent, il est nécessaire de
mettre sur pied, dans les entreprises du secteur alimen-
taire et les entreprises du secteur de l'alimentation
animale, un système complet de traçabilité des denrées
alimentaires et des aliments pour animaux permettant de
procéder à des retraits ciblés et précis ou d'informer les
consommateurs ou les inspecteurs officiels et, partant,
d'éviter l'éventualité d'inutiles perturbations plus impor-
tantes en cas de problèmes de sécurité des denrées
alimentaires.

(29) Il convient de veiller à ce qu'une entreprise du secteur
alimentaire ou du secteur de l'alimentation animale, y
compris un importateur, puisse identifier au moins l'ex-
ploitation ou l'entreprise qui a livré la denrée alimen-

taire, l'aliment pour animaux, l'animal ou la substance
susceptible d'être incorporée dans une denrée alimen-
taire ou un aliment pour animaux, pour assurer, en cas
d'enquête, la traçabilité à tous les stades.

(30) Un exploitant du secteur alimentaire est le mieux à
même d'élaborer un système sûr de fourniture de
denrées alimentaires et de faire en sorte que les denrées
alimentaires qu'il fournit sont sûres. Il y a lieu par consé-
quent que la responsabilité juridique primaire de veiller à
la sécurité des denrées alimentaires lui incombe. Bien
que ce principe existe dans certains États membres et
dans certains domaines de la législation alimentaire, dans
d'autres domaines, soit il n'est pas exprimé explicite-
ment, soit la responsabilité est assumée par les autorités
compétentes de l'État membre, à travers leurs activités de
contrôle. Ces disparités sont susceptibles de créer des
entraves aux échanges et des distorsions de concurrence
entre les exploitants du secteur alimentaire dans les diffé-
rents États membres.

(31) Des dispositions similaires doivent s'appliquer aux
aliments pour animaux et aux exploitants du secteur de
l'alimentation animale.

(32) Les bases scientifiques et techniques de la législation
communautaire relative à la sécurité des denrées alimen-
taires et des aliments pour animaux doivent contribuer à
la réalisation d'un niveau élevé de protection de la santé
dans la Communauté. La Communauté doit disposer en
la matière d'un support scientifique et technique, de
haute qualité, indépendant et efficace.

(33) La sécurité des denrées alimentaires et des aliments pour
animaux comporte une dimension scientifique et tech-
nique de plus en plus importante et complexe. La mise
en place d'une Autorité européenne de sécurité des
aliments, dénommée ci-après l'«Autorité», doit renforcer
le système actuel de support scientifique et technique qui
n'est plus en mesure de faire face aux demandes crois-
santes qui lui sont adressées.

(34) Conformément aux principes généraux de la législation
alimentaire, l'Autorité doit remplir le rôle de référence
scientifique indépendante en matière d'évaluation des
risques et contribuer ainsi à assurer le bon fonctionne-
ment du marché intérieur. Elle peut être invitée à rendre
des avis sur des questions scientifiques litigieuses,
permettant ainsi aux institutions communautaires et aux
États membres de prendre des décisions en matière de
gestion des risques en toute connaissance de cause pour
assurer la sécurité des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux, tout en contribuant à prévenir le
morcellement du marché intérieur par l'adoption de
mesures qui créent des entraves injustifiées ou inutiles à
la libre circulation des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux.

(35) L'Autorité doit être une source scientifique indépendante
en matière de conseil, d'information et de communica-
tion sur les risques pour améliorer la confiance des
consommateurs; toutefois, pour faciliter la cohérence
entre les fonctions afférentes à l'évaluation des risques, à
la gestion des risques et à la communication sur les
risques, il faut renforcer le lien entre évaluateurs des
risques et gestionnaires des risques.
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(36) L'Autorité doit fournir une vision scientifique globale
indépendante de la sécurité et d'autres aspects des
chaînes alimentaires dans leur ensemble (denrées et
aliments pour animaux). Cela implique qu'elle ait de
larges responsabilités, qui incluent les domaines ayant
un impact direct ou indirect sur la sécurité des chaînes
alimentaires (denrées et aliments pour animaux), la santé
et le bien-être des animaux et la préservation des végé-
taux. Il convient toutefois de veiller à ce que les travaux
de l'Autorité se concentrent sur la sécurité des denrées
alimentaires; dès lors, sa mission doit se limiter à donner
des avis scientifiques quand il s'agit de questions de santé
et de bien-être des animaux et de préservation des végé-
taux qui ne sont pas liées à la sécurité de la chaîne
alimentaire. La mission de l'Autorité doit aussi inclure la
fourniture d'avis scientifiques et d'une assistance scienti-
fique et technique en matière de nutrition humaine en
relation avec la législation communautaire et, à la
demande de la Commission, d'une assistance en ce qui
concerne la communication liée aux programmes
communautaires en matière de santé.

(37) Du fait que certains produits autorisés dans le cadre de
la législation alimentaire comme les pesticides ou les
additifs pour l'alimentation animale peuvent comporter
des risques pour l'environnement ou pour la sécurité des
travailleurs, certains aspects environnementaux et de
protection des travailleurs devraient aussi être évalués
par l'Autorité conformément à la législation applicable.

(38) Afin d'éviter de multiplier les évaluations scientifiques et
les avis scientifiques correspondants sur les organismes
génétiquement modifiés (OGM), l'Autorité doit aussi
fournir des avis scientifiques sur des produits autres que
les denrées alimentaires et les aliments pour animaux liés
aux OGM définis par la directive 2001/18/CE (1), sans
préjudice des procédures qui y sont prévues.

(39) Par la fourniture d'une assistance sur des questions
scientifiques, l'Autorité doit contribuer à renforcer le rôle
que jouent la Communauté et les États membres dans
l'élaboration et l'adoption de normes internationales et
d'accords commerciaux en matière de sécurité des
denrées alimentaires.

(40) La confiance des institutions communautaires, du public
et des parties intéressées dans l'Autorité est indispen-
sable. C'est pourquoi il est primordial d'en garantir l'in-
dépendance, la grande valeur scientifique, la transpa-
rence et l'efficacité. La coopération avec les États
membres est aussi indispensable.

(41) À cet effet, il convient de désigner le conseil d'adminis-
tration de façon à assurer le niveau de compétence le
plus élevé, un large éventail d'expertise, en gestion et en
administration publique par exemple, ainsi que la répar-

tition géographique la plus large possible dans le cadre
de l'Union. Pour faciliter les choses, un système de rota-
tion des divers pays d'origine des membres du Conseil
d'administration devrait être mis en place, aucun poste
n'étant réservé à des ressortissants de tel ou tel État
membre.

(42) L'Autorité doit disposer des moyens d'effectuer l'en-
semble des tâches nécessaires à l'accomplissement de sa
mission.

(43) Le conseil d'administration doit être doté des pouvoirs
nécessaires pour établir le budget, vérifier son exécution,
établir le règlement intérieur, adopter le règlement finan-
cier, nommer les membres du comité scientifique et des
groupes scientifiques, et nommer le directeur exécutif.

(44) Une étroite coopération de l'Autorité avec les instances
compétentes des États membres est indispensable pour
assurer son fonctionnement efficace. Un forum consul-
tatif doit être créé pour conseiller le directeur exécutif,
constituer un mécanisme pour l'échange d'informations
et veiller au maintien d'une étroite coopération, notam-
ment en ce qui concerne le travail en réseau. La coopéra-
tion et l'échange adéquat d'informations doivent aussi
minimiser la possibilité d'émettre des avis scientifiques
divergents.

(45) L'Autorité doit reprendre la mission des comités scienti-
fiques institués auprès de la Commission en matière
d'avis scientifiques dans son domaine de compétence. Il
est nécessaire de réorganiser ces comités pour assurer
une plus grande cohérence scientifique par rapport à la
chaîne alimentaire et permettre une plus grande effica-
cité du travail. Un comité scientifique et des groupes
scientifiques permanents doivent dès lors être établis au
sein de l'Autorité pour fournir ces avis.

(46) De manière à garantir l'indépendance, les membres du
comité scientifique et des groupes scientifiques doivent
être des scientifiques indépendants recrutés sur la base
d'un appel à candidatures ouvert.

(47) La mission de l'Autorité en tant que point de référence
scientifique indépendant implique que ses avis scienti-
fiques pourront être sollicités non seulement par la
Commission, mais aussi par le Parlement Européen et les
États membres. Pour garantir la faisabilité et la cohé-
rence du processus de remise d'avis scientifiques, l'Auto-
rité doit pouvoir refuser ou modifier une demande en
s'en expliquant et sur la base de critères préétablis. Des
mesures doivent également être prises pour contribuer à
la prévention des divergences entre les avis scientifiques.
En cas d'avis scientifiques divergents entre organismes
scientifiques, des procédures doivent permettre de
trouver une solution à la divergence ou de fournir aux
gestionnaires des risques une information scientifique de
base transparente.

(1) Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12
mars 2001 relatives à la dissémination volontaire d'organismes
génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant la direc-
tive 90/220/CEE du Conseil (JO L 106 du 17.4.2001, p. 1).
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(48) L'Autorité doit également être en mesure de commander
les études scientifiques nécessaires à l'accomplissement
de sa mission, tout en veillant à ce que les liens noués
avec la Commission et les États membres évitent toute
duplication d'efforts. Cela doit se faire dans l'ouverture et
la transparence, et l'Autorité prendra en compte les
compétences et les structures existant dans la Commu-
nauté.

(49) L'absence d'un système efficace de collecte et d'analyse
au plan communautaire de données sur la chaîne
alimentaire est reconnue comme une lacune majeure. Il
convient donc de mettre en place un système de collecte
et d'analyse des données appropriées dans les domaines
couverts par l'Autorité, organisé sous forme de réseau et
coordonné par l'Autorité. Un réexamen des réseaux
communautaires de collecte de données existant dans les
domaines couverts par l'Autorité doit être prévu.

(50) Une meilleure identification des risques émergents
pouvant constituer à long terme un outil majeur de
prévention à la disposition des États membres et de la
Communauté dans la mise en œuvre de ses politiques, il
est nécessaire d'assigner à l'Autorité une tâche à finalité
prospective de collecte d'informations et de veille en la
matière, ainsi que la tâche d'évaluer les risques émer-
gents et de donner des informations à leur sujet en vue
de leur prévention.

(51) La création de l'Autorité doit permettre d'associer plus
étroitement les États membres aux processus scienti-
fiques. Par conséquent, une coopération étroite entre
l'Autorité et les États membres doit être assurée à cet
effet. Certaines tâches pourront en particulier être
confiées par l'Autorité à des organismes nationaux.

(52) Il est nécessaire de maintenir un équilibre entre la néces-
sité de recourir à des organismes nationaux pour réaliser
des tâches pour l'Autorité et la nécessité d'assurer, pour
des raisons de cohérence globale, que ces tâches seront
accomplies conformément aux critères qui s'imposent à
cet égard. Les procédures existantes pour l'attribution de
tâches scientifiques aux États membres, notamment en
ce qui concerne l'évaluation de dossiers présentés par
l'industrie en vue de l'autorisation de certaines
substances, produits ou procédés, doivent être réexami-
nées dans un délai d'un an, l'objectif étant de prendre en
compte la création de l'Autorité et les nouveaux moyens
qu'elle apporte, les procédures d'évaluation restant au
moins aussi strictes qu'auparavant.

(53) La Commission reste pleinement responsable de la
communication sur les mesures de gestion des risques;
des échanges d'informations appropriés doivent dès lors
avoir lieu entre l'Autorité et la Commission. Une coopé-
ration étroite entre l'Autorité, la Commission et les États
membres est également nécessaire pour assurer la cohé-
rence de l'ensemble du processus de communication.

(54) L'indépendance de l'Autorité et sa mission d'information
du public impliquent qu'elle puisse communiquer de
façon autonome dans les domaines relevant de ses
compétences, le but étant de fournir une information
objective, fiable et facilement compréhensible.

(55) Une coopération appropriée avec les États membres et
d'autres parties concernées est nécessaire dans le
domaine particulier des campagnes publiques d'informa-
tion pour prendre en compte les éventuels paramètres
régionaux et les éventuelles corrélations avec la politique
de la santé.

(56) Outre ses principes de fonctionnement basés sur l'indé-
pendance et la transparence, l'Autorité doit être une
organisation ouverte aux contacts avec les consomma-
teurs et les autres groupes intéressés.

(57) L'Autorité est financée par le budget général de l'Union
européenne. Toutefois, à la lumière de l'expérience
acquise notamment en matière de traitement des
dossiers d'autorisation soumis par l'industrie, la question
de la perception éventuelle de redevances doit être
examinée dans un délai de trois ans après l'entrée en
vigueur du présent règlement. La procédure budgétaire
communautaire reste applicable en ce qui concerne les
subventions imputables sur le budget général de l'Union
européenne. En outre, le contrôle des comptes est
effectué par la Cour des comptes.

(58) Il est nécessaire de permettre la participation des pays
européens qui ne sont pas membres de l'Union euro-
péenne, mais qui ont conclu des accords par lesquels ils
s'engagent à transposer et à mettre en oeuvre l'acquis
communautaire dans le domaine couvert par le présent
règlement.

(59) Un système d'alerte rapide existe déjà dans le cadre de la
directive 92/59/CEE du Conseil du 29 juin 1992 relative
à la sécurité générale des produits (1). Le champ d'appli-
cation du système existant englobe les denrées alimen-
taires et les produits industriels, mais pas les aliments
pour animaux. Les crises alimentaires récentes ont
démontré la nécessité d'un système d'alerte rapide
amélioré et élargi couvrant les denrées alimentaires et les
aliments pour animaux. Ce système révisé doit être géré
par la Commission, et les membres de son réseau
doivent comprendre les États membres, la Commission
et l'Autorité. Il ne doit pas couvrir les modalités commu-
nautaires en vue de l'échange rapide d'informations dans
le cadre d'une situation d'urgence radiologique définies
par la décision 87/600/Euratom du Conseil (2).

(60) Les incidents récents liés à la sécurité des denrées
alimentaires ont démontré qu'il est nécessaire d'établir
des mesures appropriées dans les situations d'urgence
assurant que l'ensemble des denrées alimentaires, quel
qu'en soit le type ou l'origine, et tous les aliments pour
animaux puissent faire l'objet de mesures communes en
cas de risque grave pour la santé humaine, la santé
animale ou l'environnement. Cette approche globale des
mesures d'urgence en matière de sécurité des denrées
alimentaires doit permettre de conduire une action effi-
cace et éviter des disparités artificielles dans la prise en
charge d'un risque grave lié aux denrées alimentaires ou
aux aliments pour animaux.

(1) JO L 228 du 11.8.1992, p. 24.
(2) JO L 371 du 30.12.1987, p. 76.
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(61) Les crises alimentaires récentes ont également montré
l'intérêt pour la Commission de disposer de procédures
adaptées et plus rapides pour la gestion des crises. Ces
modalités d'organisation doivent permettre de mieux
coordonner les actions et de déterminer les mesures les
plus efficaces sur la base des meilleures informations
scientifiques. Aussi les procédures révisées prendront-
elles en compte les compétences de l'Autorité et prévoi-
ront-elles son assistance scientifique et technique sous
forme d'avis en cas de crise alimentaire.

(62) Pour assurer une meilleure approche globale de la chaîne
alimentaire, un comité permanent de la chaîne alimen-
taire et de la santé animale doit être institué pour
remplacer le comité vétérinaire permanent, le comité
permanent des denrées alimentaires et le comité perma-
nent de l'alimentation des animaux. En conséquence, il
convient d'abroger les décisions 68/361/CEE (1), 69/
414/CEE (2) et 70/372/CEE (3) du Conseil. Pour les
mêmes raisons, le comité permanent de la chaîne
alimentaire et de la santé animale doit aussi remplacer le
comité phytosanitaire permanent pour ce qui est de ses
compétences [directives 76/895/CEE (4), 86/362/CEE (5),
86/363/CEE (6), 90/642/CEE (7) et 91/414/CEE (8)] en
matière de produits phytopharmaceutiques et de fixation
de limites maximales de résidus.

(63) Les mesures nécessaires pour la mise en œuvre du
présent règlement doivent être arrêtées conformément à
la décision 1999/468/CE du Conseil, du 28 juin 1999,
fixant les modalités de l'exercice des compétences d'exé-
cution conférées à la Commission (9).

(64) Il convient de donner aux opérateurs suffisamment de
temps pour s'adapter à certaines des prescriptions
établies par le présent règlement et il est nécessaire que
l'Autorité européenne de sécurité des aliments
commence ses activités le 1er janvier 2002.

(65) Il importe d'éviter la confusion entre les missions de
l'Autorité et celles de l'Agence européenne pour l'évalua-
tion des médicaments (EMEA) instituée par le règlement
(CEE) no 2309/93 du Conseil du 22 juillet 1993 (10).
C'est pourquoi il convient de préciser que le présent
règlement s'applique sans préjudice des compétences
conférées à l'EMEA par la législation communautaire, y
compris celles conférées par le règlement (CEE) no 2377/
90 du Conseil du 26 juin 1990 établissant une procé-
dure communautaire pour la fixation des limites maxi-
males de résidus de médicaments vétérinaires dans les
aliments d'origine animale (11).

(66) Il est nécessaire et approprié, afin de mettre en œuvre les
objectifs fondamentaux du présent règlement, de prévoir
le rapprochement des concepts, principes et procédures
constituant une base commune pour la législation
alimentaire dans la Communauté et d'instituer une Auto-
rité européenne de sécurité des aliments. Conformément
au principe de proportionnalité, le présent règlement
n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre les
objectifs poursuivis, conformément à l'article 5 du traité,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

CHAPITRE I

CHAMP D'APPLICATION ET DÉFINITIONS

Article premier

Objet et champ d'application

1. Le présent règlement contient les dispositions de base
permettant d'assurer, en ce qui concerne les denrées alimen-
taires, un niveau élevé de protection de la santé des personnes
et des intérêts des consommateurs, compte tenu notamment de
la diversité de l'offre alimentaire, y compris les productions
traditionnelles, tout en veillant au fonctionnement effectif du
marché intérieur. Il établit des principes et des responsabilités

communs, le moyen de fournir une base scientifique solide, des
dispositions et des procédures organisationnelles efficaces pour
étayer la prise de décision dans le domaine de la sécurité des
denrées alimentaires et des aliments pour animaux.

2. Aux fins du paragraphe 1, le présent règlement établit les
principes généraux régissant les denrées alimentaires et l'ali-
mentation animale en général, et la sécurité des denrées alimen-
taires et des aliments pour animaux en particulier, au niveau
communautaire et au niveau national.

Il institue l'Autorité européenne de sécurité des aliments.

Il fixe des procédures relatives à des questions ayant un impact
direct ou indirect sur la sécurité des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux.

(1) JO L 255 du 18.10.1968, p. 23.
(2) JO L 291 du 19.11.1969, p. 9.
(3) JO L 170 du 3.8.1970, p. 1.
(4) JO L 340 du 9.12.1976, p. 26. Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 2000/57/CE de la Commission (JO L 244 du
29.9.2000, p. 76).

(5) JO L 221 du 7.8.1986, p. 37. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2001/57/CE de la Commission (JO L 208 du 1.8.2001,
p. 36).

(6) JO L 221 du 7.8.1986, p. 43. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2001/57/CE de la Commission.

(7) JO L 350 du 14.12.1990, p. 71. Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 2001/57/CE de la Commission. (10) JO L 214 du 24.8.1993, p. 1. Règlement modifié par le règlement

(CE) no 649/98 de la Commission (JO L 88 du 24.3.1998, p. 7).(8) JO L 230 du 19.8.1991, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 2001/49/CE de la Commission (JO L 176 du 29.6.2001,
p. 61).

(11) JO L 224 du 18.8.1990, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1553/2001 (JO L 205 du 31.7.2001,
p. 16).(9) JO L 184 du 17.7.1999, p. 23.
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3. Le présent règlement s'applique à toutes les étapes de la
production, de la transformation et de la distribution des
denrées alimentaires et des aliments pour animaux. Il ne s'ap-
plique pas à la production primaire destinée à un usage domes-
tique privé, ni à la préparation, la manipulation et l'entreposage
domestiques de denrées alimentaires à des fins de consomma-
tion domestique privée.

Article 2

Définition de «denrée alimentaire»

Aux fins du présent règlement, on entend par «denrée alimen-
taire» (ou «aliment»), toute substance ou produit, transformé,
partiellement transformé ou non transformé, destiné à être
ingéré ou raisonnablement susceptible d'être ingéré par l'être
humain.

Ce terme recouvre les boissons, les gommes à mâcher et toute
substance, y compris l'eau, intégrée intentionnellement dans les
denrées alimentaires au cours de leur fabrication, de leur prépa-
ration ou de leur traitement. Il inclut l'eau au point de confor-
mité défini à l'article 6 de la directive 98/83/CE, sans préjudice
des exigences des directives 80/778/CEE et 98/83/CE.

Le terme «denrée alimentaire» ne couvre pas:

a) les aliments pour animaux;

b) les animaux vivants à moins qu'ils ne soient préparés en vue
de la consommation humaine;

c) les plantes avant leur récolte;

d) les médicaments au sens des directives 65/65/CEE (1) et
92/73/CEE du Conseil (2);

e) les cosmétiques au sens de la directive 76/768/CEE du
Conseil (3);

f) le tabac et les produits du tabac au sens de la directive
89/622/CEE du Conseil (4);

g) les stupéfiants et les substances psychotropes au sens de la
Convention unique des Nations unies sur les stupéfiants de
1961 et de la Convention des Nations unies sur les
substances psychotropes de 1971;

h) les résidus et contaminants.

Article 3

Autres définitions

Aux fins du présent règlement, on entend par:

1) «législation alimentaire», les dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives régissant les denrées alimen-
taires en général et leur sécurité en particulier, au niveau
communautaire ou national. La législation alimentaire
couvre toutes les étapes de la production, de la transfor-
mation et de la distribution des denrées alimentaires et
également des aliments destinés ou donnés à des animaux
producteurs de denrées alimentaires;

2) «entreprise du secteur alimentaire», toute entreprise
publique ou privée assurant, dans un but lucratif ou non,
des activités liées aux étapes de la production, de la trans-
formation et de la distribution de denrées alimentaires;

3) «exploitant du secteur alimentaire», la ou les personnes
physiques ou morales chargées de garantir le respect des
prescriptions de la législation alimentaire dans l'entreprise
du secteur alimentaire qu'elles contrôlent;

4) «aliment pour animaux», toute substance ou produit, y
compris les additifs, transformé, partiellement transformé
ou non transformé, destiné à l'alimentation des animaux
par voie orale;

5) «entreprise du secteur de l'alimentation animale», toute
entreprise publique ou privée assurant, dans un but lucratif
ou non, des opérations de production, de fabrication, de
transformation, d'entreposage, de transport ou de distribu-
tion d'aliments pour animaux, y compris tout producteur
agricole produisant, transformant ou entreposant des
aliments destinés à l'alimentation des animaux sur sa
propre exploitation;

6) «exploitant du secteur de l'alimentation animale», la ou les
personnes physiques ou morales chargées de garantir le
respect des prescriptions de la législation alimentaire dans
l'entreprise du secteur de l'alimentation animale qu'elles
contrôlent;

7) «commerce de détail», la manipulation et/ou la transforma-
tion de denrées alimentaires ainsi que leur entreposage
dans les points de vente ou de livraison au consommateur
final, y compris les terminaux de distribution, les traiteurs,
les restaurants d'entreprise, la restauration collective, les
restaurants et autres prestataires de services de restauration
similaires, les commerces, les plateformes de distribution
vers les grandes surfaces et les grossistes;

8) «mise sur le marché», la détention de denrées alimentaires
ou d'aliments pour animaux en vue de leur vente, y
compris l'offre en vue de la vente ou toute autre forme de
cession, à titre gratuit ou onéreux, ainsi que la vente, la
distribution et les autres formes de cession proprement
dites;

9) «risque», une fonction de la probabilité et de la gravité d'un
effet néfaste sur la santé, du fait de la présence d'un
danger;

10) «analyse des risques», un processus comportant trois volets
interconnectés: l'évaluation des risques, la gestion des
risques et la communication sur les risques;

11) «évaluation des risques», un processus reposant sur des
bases scientifiques et comprenant quatre étapes: l'identifi-
cation des dangers, leur caractérisation, l'évaluation de l'ex-
position et la caractérisation des risques;

12) «gestion des risques», le processus, distinct de l'évaluation
des risques, consistant à mettre en balance les différentes
politiques possibles, en consultation avec les parties inté-
ressées, à prendre en compte de l'évaluation des risques et
d'autres facteurs légitimes, et, au besoin, à choisir les
mesures de prévention et de contrôle appropriées;

(1) JO 22 du 9.2.1965, p. 369. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 93/39/CEE (JO L 214 du 24.8.1993, p. 22).

(2) JO L 297 du 13.10.1992, p. 8.
(3) JO L 262 du 27.9.1976, p. 169. Directive modifiée en dernier lieu
par la directive 2000/41/CE de la Commission (JO L 145 du
20.6.2000, p. 25).

(4) JO L 359 du 8.12.1989, p. 1. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 92/41/CEE (JO L 158 du 11.6.1992, p. 30).
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13) «communication sur les risques», l'échange interactif, tout
au long du processus d'analyse des risques, d'informations
et d'avis sur les dangers et les risques, les facteurs liés aux
risques et les perceptions des risques, entre les respon-
sables de l'évaluation des risques et de la gestion des
risques, les consommateurs, les entreprises du secteur
alimentaire et du secteur de l'alimentation animale, les
milieux universitaires et les autres parties intéressées, et
notamment l'explication des résultats de l'évaluation des
risques et des fondements des décisions prises en matière
de gestion des risques;

14) «danger», un agent biologique, chimique ou physique
présent dans les denrées alimentaires ou les aliments pour
animaux, ou un état de ces denrées alimentaires ou
aliments pour animaux, pouvant avoir un effet néfaste sur
la santé;

15) «traçabilité», la capacité de retracer, à travers toutes les
étapes de la production, de la transformation et de la
distribution, le cheminement d'une denrée alimentaire,
d'un aliment pour animaux, d'un animal producteur de
denrées alimentaires ou d'une substance destinée à être

incorporée ou susceptible d'être incorporée dans une
denrée alimentaire ou un aliment pour animaux;

16) «les étapes de la production, de la transformation et de la
distribution», toutes les étapes, dont l'importation, depuis
et y compris la production primaire d'une denrée alimen-
taire, jusque et y compris son entreposage, son transport,
sa vente ou sa livraison au consommateur final, ainsi que,
le cas échéant, l'importation, la production, la fabrication,
l'entreposage, le transport, la distribution, la vente et la
livraison des aliments pour animaux;

17) «production primaire», la production, l'élevage ou la
culture de produits primaires, y compris la récolte, la traite
et la production d'animaux d'élevage avant l'abattage. Elle
couvre également la chasse, la pêche et la cueillette de
produits sauvages;

18) «consommateur final», le dernier consommateur d'une
denrée alimentaire qui n'utilise pas celle-ci dans le cadre
d'une opération ou d'une activité d'une entreprise du
secteur alimentaire.

CHAPITRE II

LÉGISLATION ALIMENTAIRE GÉNÉRALE

Article 4

Champ d'application

1. Le présent chapitre couvre toutes les étapes de la produc-
tion, de la transformation et de la distribution de denrées
alimentaires et d'aliments pour animaux destinés ou donnés à
des animaux producteurs de denrées alimentaires.

2. Les principes généraux définis dans les articles 5 à 10
forment un cadre général de nature horizontale à respecter
lorsque des mesures sont prises.

3. Les principes et procédures en vigueur en matière de
législation alimentaire sont adaptés dans les meilleurs délais et
au plus tard le 1er janvier 2007, en vue de se conformer aux
dispositions des articles 5 à 10.

4. Jusqu'à cette date, et par dérogation au paragraphe 2, la
législation en vigueur est appliquée dans le respect des prin-
cipes énoncés aux articles 5 à 10.

SECTION 1

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA LÉGISLATION ALIMENTAIRE

Article 5

Objectifs généraux

1. La législation alimentaire poursuit un ou plusieurs des
objectifs généraux de la protection de la vie et de la santé des
personnes, de la protection des intérêts des consommateurs, y
compris les pratiques équitables dans le commerce des denrées
alimentaires, en tenant compte, le cas échéant, de la protection
de la santé et du bien-être des animaux, de la santé des plantes
et de l'environnement.

2. La législation alimentaire vise à réaliser la libre circula-
tion, dans la Communauté, des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux fabriqués et commercialisés conformé-
ment aux principes généraux et aux prescriptions générales
définis au présent chapitre.

3. Lorsque des normes internationales existent ou sont sur
le point d'être adoptées, elles sont prises en considération dans
l'élaboration ou l'adaptation de la législation alimentaire, sauf
dans les cas où ces normes ou les éléments concernés de ces
normes ne constitueraient pas un moyen efficace ou approprié
d'atteindre les objectifs légitimes de la législation alimentaire ou
lorsqu'il y a une justification scientifique, ou bien lorsque ces
normes aboutiraient à un niveau de protection différent de
celui jugé approprié dans la Communauté.

Article 6

Analyse des risques

1. Afin d'atteindre l'objectif général d'un niveau élevé de
protection de la santé et de la vie des personnes, la législation
alimentaire se fonde sur l'analyse des risques, sauf dans les cas
où cette approche n'est pas adaptée aux circonstances ou à la
nature de la mesure.

2. L'évaluation des risques est fondée sur les preuves scienti-
fiques disponibles et elle est menée de manière indépendante,
objective et transparente.

3. La gestion des risques tient compte des résultats de l'éva-
luation des risques, et notamment des avis de l'Autorité visée à
l'article 22, d'autres facteurs légitimes pour la question en cause
et du principe de précaution lorsque les conditions visées à
l'article 7, paragraphe 1, sont applicables, afin d'atteindre les
objectifs généraux de la législation alimentaire énoncés à l'ar-
ticle 5.
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Article 7

Principe de précaution

1. Dans des cas particuliers où une évaluation des informa-
tions disponibles révèle la possibilité d'effets nocifs sur la santé,
mais où il subsiste une incertitude scientifique, des mesures
provisoires de gestion du risque, nécessaires pour assurer le
niveau élevé de protection de la santé choisi par la Commu-
nauté, peuvent être adoptées dans l'attente d'autres informa-
tions scientifiques en vue d'une évaluation plus complète du
risque.

2. Les mesures adoptées en application du paragraphe 1
sont proportionnées et n'imposent pas plus de restrictions au
commerce qu'il n'est nécessaire pour obtenir le niveau élevé de
protection de la santé choisi par la Communauté, en tenant
compte des possibilités techniques et économiques et des autres
facteurs jugés légitimes en fonction des circonstances en ques-
tion. Ces mesures sont réexaminées dans un délai raisonnable,
en fonction de la nature du risque identifié pour la vie ou la
santé et du type d'informations scientifiques nécessaires pour
lever l'incertitude scientifique et réaliser une évaluation plus
complète du risque.

Article 8

Protection des intérêts des consommateurs

1. La législation alimentaire vise à protéger les intérêts des
consommateurs et elle leur fournit une base pour choisir en
connaissance de cause les denrées alimentaires qu'ils
consomment. Elle vise à prévenir:

a) les pratiques frauduleuses ou trompeuses;

b) la falsification des denrées alimentaires et

c) toute autre pratique pouvant induire le consommateur en
erreur.

SECTION 2

PRINCIPES DE TRANSPARENCE

Article 9

Consultation des citoyens

Les citoyens sont consultés de manière ouverte et transparente,
directement ou par l'intermédiaire d'organismes représentatifs,
au cours de l'élaboration, de l'évaluation et de la révision de la
législation alimentaire, sauf si l'urgence de la question ne le
permet pas.

Article 10

Information des citoyens

Sans préjudice des dispositions du droit communautaire et du
droit national applicables en matière d'accès aux documents,
lorsqu'il existe des motifs raisonnables de soupçonner qu'une

denrée alimentaire ou un aliment pour animaux peut présenter
un risque pour la santé humaine ou animale, les pouvoirs
publics prennent, en fonction de la nature, de la gravité et de
l'ampleur de ce risque, des mesures appropriées pour informer
la population de la nature du risque pour la santé, en identi-
fiant le plus complètement possible la denrée alimentaire ou
l'aliment pour animaux, ou le type de denrée alimentaire ou
d'aliment pour animaux, le risque qu'il peut présenter et les
mesures qui sont prises ou sur le point d'être prises pour
prévenir, réduire ou éliminer ce risque.

SECTION 3

OBLIGATIONS GÉNÉRALES DU COMMERCE DES DENRÉES
ALIMENTAIRES

Article 11

Denrées alimentaires et aliments pour animaux importés
dans la Communauté

Les denrées alimentaires et aliments pour animaux importés
dans la Communauté dans le but d'y être mis sur le marché
respectent les prescriptions applicables de la législation alimen-
taire ou les conditions que la Communauté a jugées au moins
équivalentes ou encore, lorsqu'un accord spécifique existe entre
la Communauté et le pays exportateur, les prescriptions qu'il
comporte.

Article 12

Denrées alimentaires et aliments pour animaux exportés
de la Communauté

1. Les denrées alimentaires et aliments pour animaux
exportés ou réexportés de la Communauté dans le but d'être
mis sur le marché dans un pays tiers respectent les prescrip-
tions applicables de la législation alimentaire, sauf s'il en est
disposé autrement par les autorités du pays importateur ou
dans les lois, règlements, normes, codes de pratiques et autres
procédures législatives et administratives en vigueur dans le
pays importateur.

Dans les autres cas, sauf lorsque les denrées alimentaires sont
préjudiciables à la santé ou lorsque les aliments pour animaux
sont dangereux, les denrées alimentaires et les aliments pour
animaux ne peuvent être exportés ou réexportés qu'avec l'ac-
cord exprès des autorités compétentes du pays de destination,
après qu'elles ont été dûment informées des raisons pour
lesquelles et des circonstances dans lesquelles les denrées
alimentaires ou aliments pour animaux concernés n'ont pas pu
être mis sur le marché dans la Communauté.

2. Lorsque les dispositions d'un accord bilatéral conclu entre
la Communauté ou l'un de ses États membres et un pays tiers
sont applicables, les denrées alimentaires et les aliments pour
animaux exportés de la Communauté ou de l'État membre
concerné vers ce pays tiers respectent les dispositions en ques-
tion.
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Article 13

Normes internationales

Sans préjudice de leurs droits et obligations, la Communauté et
les États membres:

a) contribuent à l'élaboration des normes techniques interna-
tionales relatives aux denrées alimentaires et aux aliments
pour animaux, et des normes sanitaires et phytosanitaires;

b) promeuvent la coordination des travaux sur les normes
relatives aux denrées alimentaires et aux aliments pour
animaux entrepris par des organisations internationales
gouvernementales et non gouvernementales;

c) contribuent, le cas échéant et au besoin, à l'élaboration
d'accords sur la reconnaissance de l'équivalence de mesures
spécifiques en matière de denrées alimentaires et d'aliments
pour animaux;

d) accordent une attention particulière aux besoins spécifiques
en matière de développement et en matière financière et
commerciale des pays en voie de développement, en vue
d'assurer que les normes internationales ne créent pas d'obs-
tacles inutiles aux exportations en provenance de ces pays;

e) promeuvent la cohérence entre les normes techniques inter-
nationales et la législation alimentaire tout en faisant en
sorte que le niveau élevé de protection adopté dans la
Communauté ne soit pas abaissé.

SECTION 4

PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES DE LA LÉGISLATION
ALIMENTAIRE

Article 14

Prescriptions relatives à la sécurité des denrées
alimentaires

1. Aucune denrée alimentaire n'est mise sur le marché si elle
est dangereuse.

2. Une denrée alimentaire est dite dangereuse si elle est
considérée comme:

a) préjudiciable à la santé;

b) impropre à la consommation humaine.

3. Pour déterminer si une denrée alimentaire est dangereuse,
il est tenu compte:

a) des conditions d'utilisation normales de la denrée alimen-
taire par le consommateur à chaque étape de la production,
du traitement et de la distribution; et

b) de l'information fournie au consommateur, y compris des
informations figurant sur l'étiquette, ou d'autres informa-
tions généralement à la disposition du consommateur,
concernant la prévention d'effets préjudiciables à la santé
propres à une denrée alimentaire particulière ou à une
catégorie particulière de denrées alimentaires.

4. Pour déterminer si une denrée alimentaire est préjudi-
ciable à la santé, il est tenu compte:

a) de l'effet probable immédiat et/ou à court terme et/ou à
long terme de cette denrée alimentaire sur la santé non
seulement d'une personne qui la consomme, mais aussi sur
sa descendance;

b) des effets toxiques cumulatifs probables;

c) des sensibilités sanitaires particulières d'une catégorie spéci-
fique de consommateurs lorsque la denrée alimentaire lui
est destinée.

5. Pour déterminer si une denrée alimentaire est impropre à
la consommation humaine, il est tenu compte de la question de
savoir si cette denrée alimentaire est inacceptable pour la
consommation humaine compte tenu de l'utilisation prévue,
pour des raisons de contamination, d'origine externe ou autre,
ou par putréfaction, détérioration ou décomposition.

6. Lorsqu'une denrée alimentaire dangereuse fait partie d'un
lot ou d'un chargement de denrées alimentaires de la même
catégorie ou correspondant à la même description, il est
présumé que la totalité des denrées alimentaires de ce lot ou
chargement sont également dangereuses, sauf si une évaluation
détaillée montre qu'il n'y a pas de preuve que le reste du lot ou
du chargement soit dangereux.

7. Sont considérées comme sûres les denrées alimentaires
conformes à des dispositions communautaires spécifiques régis-
sant la sécurité des denrées alimentaires, en ce qui concerne les
aspects couverts par ces dispositions.

8. La conformité d'une denrée alimentaire à des dispositions
spécifiques applicables à cette denrée n'interdit pas aux auto-
rités compétentes de prendre des mesures appropriées pour
imposer des restrictions à sa mise sur le marché ou pour exiger
son retrait du marché s'il existe des raisons de soupçonner que,
malgré cette conformité, cette denrée alimentaire est dange-
reuse.

9. En l'absence de dispositions communautaires spécifiques,
les denrées alimentaires sont considérées comme sûres si elles
sont conformes aux dispositions spécifiques de la législation
alimentaire nationale de l'État membre sur le territoire duquel
elles sont commercialisées, ces dispositions étant établies et
appliquées sans préjudice du traité, et notamment de ses
articles 28 et 30.

Article 15

Prescriptions relatives à la sécurité des aliments pour
animaux

1. Aucun aliment pour animaux n'est mis sur le marché ou
donné à des animaux producteurs de denrées alimentaires s'il
est dangereux.

2. Un aliment pour animaux est dit dangereux compte tenu
de l'utilisation prévue s'il est considéré qu'il:

— a un effet néfaste sur la santé humaine ou animale;

— rend dangereuses pour la consommation humaine les
denrées alimentaires dérivées des animaux producteurs de
denrées alimentaires.
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3. Lorsqu'un aliment pour animaux, identifié comme ne
satisfaisant pas aux prescriptions en matière de sécurité des
aliments pour animaux, fait partie d'un lot ou d'un chargement
d'aliments pour animaux de la même catégorie ou correspon-
dant à la même description, il est présumé que la totalité des
aliments pour animaux de ce lot ou chargement sont égale-
ment dangereux, sauf si une évaluation détaillée montre qu'il
n'y a pas de preuve que le reste du lot ou du chargement soit
dangereux.

4. Sont considérés comme sûrs les aliments pour animaux
qui sont conformes à des dispositions communautaires spéci-
fiques régissant la sécurité des aliments pour animaux, en ce
qui concerne les aspects couverts par ces dispositions.

5. La conformité d'un aliment pour animaux à des disposi-
tions spécifiques applicables à cet aliment n'interdit pas aux
autorités compétentes de prendre des mesures appropriées
pour imposer des restrictions à sa mise sur le marché ou pour
exiger son retrait du marché s'il existe des raisons de soup-
çonner que, malgré cette conformité, cet aliment pour animaux
est dangereux.

6. En l'absence de dispositions communautaires spécifiques,
des aliments pour animaux sont considérés comme sûrs s'ils
sont conformes aux dispositions spécifiques de la législation
nationale régissant la sécurité des aliments pour animaux de
l'État membre sur le territoire duquel ils sont en circulation, ces
dispositions étant établies et appliquées sans préjudice du traité,
et notamment de ses articles 28 et 30.

Article 16

Présentation

Sans préjudice de dispositions plus spécifiques de la législation
alimentaire, l'étiquetage, la publicité et la présentation des
denrées alimentaires et des aliments pour animaux, y compris
leur forme, leur apparence ou leur emballage, les matériaux
d'emballage utilisés, la façon dont ils sont présentés et le cadre
dans lequel ils sont disposés, ainsi que les informations diffu-
sées par n'importe quel moyen, ne doivent pas induire le
consommateur en erreur.

Article 17

Responsabilités

1. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l'alimentation animale veillent, à toutes les étapes de la produc-
tion, de la transformation et de la distribution dans les entre-
prises placées sous leur contrôle, à ce que les denrées alimen-
taires ou les aliments pour animaux répondent aux prescrip-
tions de la législation alimentaire applicables à leurs activités et
vérifient le respect de ces prescriptions.

2. Les États membres assurent l'application de la législation
alimentaire; ils contrôlent et vérifient le respect par les exploi-
tants du secteur alimentaire et du secteur de l'alimentation
animale des prescriptions applicables de la législation alimen-
taire à toutes les étapes de la production, de la transformation
et de la distribution.

À cette fin, ils maintiennent un système de contrôles officiels et
d'autres activités appropriées selon les circonstances, y compris
des activités de communication publique sur la sécurité et les
risques des denrées alimentaires et des aliments pour animaux,
de surveillance de la sécurité des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux et d'autres activités de contrôle

couvrant toutes les étapes de la production, de la transforma-
tion et de la distribution.

Les États membres fixent également les règles relatives aux
mesures et sanctions applicables en cas de violation de la
législation relative aux denrées alimentaires et aux aliments
pour animaux. Les mesures et sanctions prévues doivent être
effectives, proportionnées et dissuasives.

Article 18

Traçabilité

1. La traçabilité des denrées alimentaires, des aliments pour
animaux, des animaux producteurs de denrées alimentaires et
de toute autre substance destinée à être incorporée ou suscep-
tible d'être incorporée dans des denrées alimentaires ou des
aliments pour animaux est établie à toutes les étapes de la
production, de la transformation et de la distribution.

2. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l'alimentation animale doivent être en mesure d'identifier toute
personne leur ayant fourni une denrée alimentaire, un aliment
pour animaux, un animal producteur de denrées alimentaires
ou toute substance destinée à être incorporée ou susceptible
d'être incorporée dans des denrées alimentaires ou dans des
aliments pour animaux.

À cet effet, ces exploitants disposent de systèmes et de procé-
dures permettant de mettre l'information en question à la
disposition des autorités compétentes, à la demande de
celles-ci.

3. Les exploitants du secteur alimentaire et du secteur de
l'alimentation animale disposent de systèmes et de procédures
permettant d'identifier les entreprises auxquelles leurs produits
ont été fournis. Cette information est mise à la disposition des
autorités compétentes à la demande de celles-ci.

4. Les denrées alimentaires et les aliments pour animaux qui
sont mis sur le marché dans la Communauté ou susceptibles de
l'être sont étiquetés ou identifiés de façon adéquate pour faci-
liter leur traçabilité, à l'aide des documents ou informations
pertinents conformément aux prescriptions applicables prévues
par des dispositions plus spécifiques.

5. Des dispositions visant à appliquer les prescriptions du
présent article en ce qui concerne des secteurs spécifiques
peuvent être adoptées conformément à la procédure définie à
l'article 58, paragraphe 2.

Article 19

Responsabilités en matière de denrées alimentaires:
exploitants du secteur alimentaire

1. Si un exploitant du secteur alimentaire considère ou a des
raisons de penser qu'une denrée alimentaire qu'il a importée,
produite, transformée, fabriquée ou distribuée ne répond pas
aux prescriptions relatives à la sécurité des denrées alimentaires,
il engage immédiatement les procédures de retrait du marché
de la denrée alimentaire en question, lorsque celle-ci ne se
trouve plus sous le contrôle direct de ce premier exploitant du
secteur alimentaire, et en informe les autorités compétentes.
Lorsque le produit peut avoir atteint le consommateur, l'exploi-
tant informe les consommateurs de façon effective et précise
des raisons du retrait et, au besoin, rappelle les produits déjà
fournis aux consommateurs lorsque les autres mesures sont
insuffisantes pour atteindre un niveau élevé de protection de la
santé.
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2. Tout exploitant du secteur alimentaire responsable d'acti-
vités de commerce de détail ou de distribution qui n'affectent
pas l'emballage, l'étiquetage, la sécurité ou l'intégrité des
denrées alimentaires engage, dans les limites de ses activités
propres, les procédures de retrait du marché des produits ne
répondant pas aux prescriptions relatives à la sécurité des
denrées alimentaires et contribue à la sécurité des denrées
alimentaires en transmettant les informations nécessaires pour
retracer le cheminement d'une denrée alimentaire et en coopé-
rant aux mesures prises par les producteurs, les transforma-
teurs, les fabricants et/ou les autorités compétentes.

3. Tout exploitant du secteur alimentaire informe immédia-
tement les autorités compétentes lorsqu'il considère ou a des
raisons de penser qu'une denrée alimentaire qu'il a mise sur le
marché peut être préjudiciable à la santé humaine. Il informe
les autorités compétentes des mesures qu'il prend pour prévenir
les risques pour le consommateur final et n'empêche ni ne
décourage personne de coopérer avec les autorités compé-
tentes, conformément aux législations et pratiques juridiques
nationales, lorsque cela peut permettre de prévenir, réduire ou
éliminer un risque provoqué par une denrée alimentaire.

4. Les exploitants du secteur alimentaire collaborent avec les
autorités compétentes en ce qui concerne les actions engagées
pour éviter ou réduire les risques présentés par une denrée
alimentaire qu'ils fournissent ou ont fournie.

Article 20

Responsabilités en matière de denrées alimentaires:
exploitants du secteur de l'alimentation animale

1. Si un exploitant du secteur de l'alimentation animale
considère ou a des raisons de penser qu'un aliment pour
animaux qu'il a importé, produit, transformé, fabriqué ou
distribué ne répond pas aux prescriptions relatives à la sécurité
des aliments pour animaux, il engage immédiatement les procé-
dures de retrait du marché de l'aliment en question et en
informe les autorités compétentes. Dans ces circonstances ou,
dans le cas de l'article 15, paragraphe 3, lorsque le lot ou
chargement ne satisfait pas aux prescriptions en matière de
sécurité des aliments pour animaux, cet aliment pour animaux
est détruit, sauf si l'autorité compétente estime qu'il n'est pas
nécessaire de le faire. Il informe les utilisateurs de l'aliment

pour animaux de façon effective et précise des raisons du retrait
et, au besoin, rappelle les produits déjà fournis lorsque les
autres mesures sont insuffisantes pour atteindre un niveau élevé
de protection de la santé.

2. Tout exploitant du secteur de l'alimentation animale
responsable d'activités de commerce de détail ou de distribu-
tion qui n'affectent pas l'emballage, l'étiquetage, la sécurité ou
l'intégrité des aliments pour animaux engage, dans les limites
de ses activités propres, les procédures de retrait du marché des
produits qui ne répondent pas aux prescriptions relatives à la
sécurité des aliments pour animaux et contribue à la sécurité
alimentaire en transmettant les informations nécessaires pour
retracer le cheminement d'un aliment pour animaux et en
coopérant aux mesures prises par les producteurs, les transfor-
mateurs, les fabricants et/ou les autorités compétentes.

3. Tout exploitant du secteur de l'alimentation animale
informe immédiatement les autorités compétentes s'il considère
ou a des raisons de penser qu'un aliment pour animaux qu'il a
mis sur le marché ne répond pas aux prescriptions relatives à la
sécurité des aliments pour animaux. Il informe les autorités
compétentes des mesures qu'il prend pour prévenir le risque
découlant de l'utilisation de cet aliment pour animaux et n'em-
pêche ni ne décourage personne de coopérer avec les autorités
compétentes, conformément aux législations et pratiques juri-
diques nationales, lorsque cela peut permettre de prévenir,
réduire ou éliminer un risque provoqué par un aliment pour
animaux.

4. Les exploitants du secteur de l'alimentation animale colla-
borent avec les autorités compétentes en ce qui concerne les
actions engagées pour éviter les risques présentés par un
aliment pour animaux qu'ils fournissent ou ont fourni.

Article 21

Responsabilité

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent sans préjudice
de la directive 85/374/CEE du Conseil du 25 juillet 1985
relative au rapprochement des dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives des États membres en matière de
responsabilité du fait des produits défectueux (1).

CHAPITRE III

AUTORITÉ EUROPÉENNE DE SÉCURITÉ DES ALIMENTS

SECTION 1

MISSION ET TÂCHES

Article 22

Mission de l'Autorité

1. Il est institué une Autorité européenne de sécurité des
aliments, ci-après dénommée l'«Autorité».

2. L'Autorité fournit des avis scientifiques et une assistance
scientifique et technique à la politique et à la législation de la

Communauté dans tous les domaines ayant un impact direct
ou indirect sur la sécurité des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux. Elle constitue une source indépendante
d'informations sur toutes les questions relevant de ces
domaines et assure la communication sur les risques.

3. L'Autorité contribue à assurer un niveau élevé de protec-
tion de la santé et de la vie des personnes, et tient compte à cet
égard de la santé et du bien-être des animaux, de la préserva-
tion des végétaux et de la protection de l'environnement, dans
le contexte du fonctionnement du marché intérieur.

(1) JO L 210 du 7.8.1985, p. 29. Directive modifiée en dernier lieu par
la directive 1999/34/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L
141 du 4.6.1999, p. 20).
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4. L'Autorité recueille et analyse les données afin de
permettre la caractérisation et le contrôle des risques ayant un
impact direct ou indirect sur la sécurité des denrées alimen-
taires et des aliments pour animaux.

5. L'Autorité a également pour mission de fournir:

a) des avis scientifiques et une assistance scientifique et tech-
nique en matière de nutrition humaine en relation avec la
législation communautaire et, à la demande de la Commis-
sion, une assistance en ce qui concerne la communication
sur les questions de nutrition, dans le cadre du programme
communautaire en matière de santé;

b) des avis scientifiques sur d'autres questions liées à la santé et
au bien-être des animaux et à la santé des plantes;

c) des avis scientifiques sur des produits autres que les denrées
alimentaires et les aliments pour animaux, liés aux orga-
nismes génétiquement modifiés définis par la directive
2001/18/CE, sans préjudice des procédures qui y sont
prévues.

6. L'Autorité fournit des avis scientifiques qui constituent la
base scientifique à prendre en compte pour l'élaboration et
l'adoption de mesures communautaires dans les domaines rele-
vant de sa mission.

7. L'Autorité exécute sa mission dans des conditions lui
permettant d'assurer un rôle de référence par l'indépendance et
la qualité scientifique et technique des avis qu'elle rend et des
informations qu'elle diffuse, par la transparence de ses procé-
dures et modes de fonctionnement, et par sa diligence à s'ac-
quitter des tâches qui lui sont confiées.

Elle agit en étroite coopération avec les instances compétentes
des États membres qui accomplissent des missions analogues à
celle de l'Autorité.

8. L'Autorité, la Commission et les États membres coopèrent
afin de favoriser la cohérence effective entre les missions d'éva-
luation des risques, de gestion des risques et de communication
sur les risques.

9. Les États membres coopèrent avec l'Autorité pour
garantir l'accomplissement de sa mission.

Article 23

Tâches de l'Autorité

Les tâches de l'Autorité sont les suivantes:

a) fournir aux institutions de la Communauté et aux États
membres les meilleurs avis scientifiques possibles dans tous
les cas prévus par la législation communautaire ainsi que sur
toute question qui relève de sa mission;

b) promouvoir et coordonner la mise au point de méthodes
uniformes d'évaluation des risques dans les domaines rele-
vant de sa mission;

c) fournir une assistance scientifique et technique à la
Commission dans les domaines relevant de sa mission et,
lorsqu'elle en fait la demande, pour l'interprétation et
l'examen des avis sur l'évaluation des risques;

d) commander les études scientifiques nécessaires à l'accom-
plissement de sa mission;

e) rechercher, recueillir, rassembler, analyser et résumer les
données scientifiques et techniques dans les domaines qui
relèvent de sa mission;

f) mener une action d'identification et de caractérisation des
risques émergents, dans les domaines qui relèvent de sa
mission;

g) établir un système de réseaux des organismes opérant dans
les domaines qui relèvent de sa mission et en assurer le
fonctionnement;

h) fournir une assistance scientifique et technique, lorsque la
demande lui en est faite par la Commission, dans le cadre
des procédures de gestion des crises mises en œuvre par la
Commission en matière de sécurité des denrées alimentaires
et des aliments pour animaux;

i) apporter, lorsque la demande lui en est faite par la Commis-
sion, un soutien scientifique et technique en vue d'améliorer
la coopération entre la Communauté, les pays ayant intro-
duit une demande d'adhésion, les organisations internatio-
nales et les pays tiers, dans les domaines qui relèvent de sa
mission;

j) veiller à ce que le public et les parties intéressées reçoivent
rapidement une information fiable, objective et compréhen-
sible dans les domaines qui relèvent de sa mission;

k) exprimer de manière autonome ses propres conclusions et
orientations sur les questions qui relèvent de sa mission;

l) effectuer toute tâche qui lui est assignée par la Commission
dans le domaine qui relève de sa mission.

SECTION 2

ORGANISATION

Article 24

Organes de l'Autorité

L'Autorité se compose:

a) d'un conseil d'administration;

b) d'un directeur exécutif et de son personnel;

c) d'un forum consultatif;

d) d'un comité scientifique ainsi que de groupes scientifiques.

Article 25

Conseil d'administration

1. Le conseil d'administration est composé de quatorze
membres désignés par le Conseil en consultation avec le Parle-
ment européen à partir d'une liste établie par la Commission
qui comprend un nombre de candidats considérablement plus
élevé que le nombre de membres à nommer, ainsi que d'un
représentant de la Commission. Quatre des membres retenus
doivent disposer d'une expérience acquise au sein d'organisa-
tions représentant les consommateurs et d'autres groupes d'in-
térêt dans la chaîne alimentaire.
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La liste établie par la Commission est transmise, accompagnée
des documents pertinents, au Parlement européen. Celui-ci
peut, le plus rapidement possible et dans un délai de trois mois
à compter de cette communication, soumettre son point de vue
à l'appréciation du Conseil, lequel nomme alors le conseil
d'administration.

Les membres du conseil d'administration sont désignés de
manière à assurer le niveau de compétence le plus élevé, un
large éventail d'expertise et, dans le respect de ces critères, la
répartition géographique la plus large possible.

2. Le mandat des membres est de quatre ans et peut être
renouvelé une fois. Toutefois, pour le premier mandat, cette
période est de six ans pour la moitié des membres.

3. Le conseil d'administration adopte le règlement intérieur
de l'Autorité sur la base d'une proposition du directeur exécutif.
Ledit règlement est rendu public.

4. Le conseil d'administration élit son président parmi ses
membres, pour une période de deux ans, renouvelable.

5. Le conseil d'administration adopte son règlement inté-
rieur.

Sauf disposition contraire, les délibérations du conseil d'admi-
nistration sont acquises à la majorité des membres qui le
composent.

6. Le conseil d'administration se réunit sur convocation du
président ou à la demande d'au moins un tiers de ses membres.

7. Le conseil d'administration veille à ce que l'Autorité
accomplisse la mission et exécute les tâches qui lui sont
confiées, dans les conditions fixées par le présent règlement.

8. Avant le 31 janvier de chaque année, le conseil d'adminis-
tration adopte le programme de travail de l'Autorité pour
l'année suivante. Il adopte également un programme plurian-
nuel révisable. Le conseil d'administration veille à assurer la
cohérence de ces programmes avec les priorités législatives et
politiques de la Communauté en matière de sécurité des
denrées alimentaires.

Avant le 30 mars de chaque année, le conseil d'administration
adopte le rapport général des activités de l'Autorité pour
l'année qui précède.

9. Le conseil d'administration, ayant reçu l'accord de la
Commission et l'avis de la Cour des comptes, adopte le règle-
ment financier de l'Autorité, qui spécifie notamment la procé-
dure à suivre pour l'élaboration et l'exécution du budget de
l'Autorité, conformément à l'article 142 du règlement financier
du 21 décembre 1977 applicable au budget général des
Communautés européennes (1) et aux exigences législatives
relatives aux enquêtes effectuées par l'Office européen de lutte
antifraude.

10. Le directeur exécutif participe aux réunions du conseil
d'administration, sans voix délibérative, et veille à ce que le
secrétariat en soit assuré. Le conseil d'administration invite le

président du comité scientifique à assister à ses réunions, sans
voix délibérative.

Article 26

Directeur exécutif

1. Le directeur exécutif est nommé par le conseil d'adminis-
tration, pour une période de cinq ans renouvelable, sur la base
d'une liste de candidats proposée par la Commission à la suite
d'un mise en concurrence ouverte, après parution au Journal
officiel des Communautés européennes et dans d'autres publications
d'un appel à manifestation d'intérêt. Avant d'être nommé, le
candidat retenu par le conseil d'administration est invité sans
délai à faire une déclaration devant le Parlement européen et à
répondre aux questions posées par ses membres. Le directeur
exécutif peut être révoqué à la majorité des membres du conseil
d'administration.

2. Le directeur exécutif est le représentant légal de l'Autorité.
Il est chargé:

a) de l'administration courante de l'Autorité;

b) d'établir une proposition pour les programmes de travail de
l'Autorité en consultation avec la Commission;

c) de la mise en œuvre des programmes de travail et des
décisions adoptées par le conseil d'administration;

d) de veiller à ce qu'un soutien scientifique, technique et admi-
nistratif approprié soit mis à la disposition du comité scien-
tifique et des groupes scientifiques;

e) de veiller à ce que l'Autorité exerce sa mission selon des
modalités permettant de répondre aux besoins de ses utilisa-
teurs, notamment en termes d'adéquation des services
rendus et de délais;

f) de la préparation de l'état des recettes et des dépenses et de
l'exécution du budget de l'Autorité;

g) de toutes les questions de personnel;

h) d'établir et de maintenir le contact avec le Parlement euro-
péen et d'assurer un dialogue régulier avec les commissions
compétentes du Parlement.

3. Le directeur exécutif soumet chaque année, pour appro-
bation, au conseil d'administration:

a) un projet de rapport général d'activités couvrant l'ensemble
des tâches de l'Autorité pour l'année écoulée;

b) des projets de programmes de travail;

c) un projet de bilan annuel pour l'année écoulée;

d) un projet de budget prévisionnel pour l'année suivante.

Le directeur exécutif transmet, après leur adoption par le
conseil d'administration, le rapport général et les programmes
au Parlement européen, au Conseil, à la Commission et aux
États membres, et en assure la publication.

4. Le directeur exécutif approuve toutes les dépenses finan-
cières de l'Autorité et rend compte des activités de l'Autorité au
conseil d'administration.

(1) JO L 356 du 31.12.1977, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE, CECA, Euratom) no 762/2001 (JO L 111 du
20.4.2001, p. 1).
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Article 27

Forum consultatif

1. Le forum consultatif se compose de représentants des
instances compétentes des États membres qui accomplissent
des tâches analogues à celle de l'Autorité, à raison d'un repré-
sentant désigné par chaque État membre. Les représentants
peuvent être remplacés par des suppléants qui sont nommés en
même temps qu'eux.

2. Les membres du forum consultatif ne peuvent pas être
membres du conseil d'administration.

3. Le forum consultatif conseille le directeur exécutif dans
l'exercice des responsabilités qui lui incombent en vertu du
présent règlement, notamment en vue de l'élaboration d'une
proposition relative au programme de travail de l'Autorité. Le
directeur exécutif peut également demander l'avis du forum sur
la hiérarchisation des demandes d'avis scientifiques.

4. Le forum consultatif constitue un mécanisme pour
l'échange d'informations sur les risques potentiels et la mise en
commun des connaissances. Il veille au maintien d'une étroite
coopération entre l'Autorité et les instances compétentes des
États membres, en particulier:

a) pour éviter tout double emploi des études scientifiques de
l'Autorité avec les programmes des États membres, confor-
mément à l'article 32;

b) dans les cas visés à l'article 30, paragraphe 4, lorsque l'Auto-
rité et un organisme national sont tenus de collaborer;

c) pour promouvoir le fonctionnement en réseaux européens
des organismes opérant dans les domaines qui relèvent de la
mission de l'Autorité, conformément à l'article 36, para-
graphe 1;

d) lorsque l'Autorité ou un État membre identifie un risque
émergent.

5. Le forum consultatif est présidé par le directeur exécutif.
Il se réunit régulièrement à l'invitation du président ou à la
demande d'au moins un tiers de ses membres, au moins quatre
fois par an. Ses modalités de fonctionnement sont précisées
dans le règlement intérieur de l'Autorité et sont rendues
publiques.

6. L'Autorité apporte le soutien technique et logistique
nécessaire au forum consultatif et assure le secrétariat de ses
réunions.

7. Les représentants des services de la Commission peuvent
participer aux travaux du forum consultatif. Le directeur
exécutif peut inviter des représentants du Parlement européen
et d'autres instances compétentes à participer à ses travaux.

Lorsque le forum consultatif examine les questions visées à
l'article 22, paragraphe 5, point b), les représentants des
instances compétentes des États membres qui accomplissent
des tâches analogues à celles visées à l'article 22, paragraphe 5,
point b), peuvent prendre part aux travaux du forum consul-
tatif, un représentant étant désigné par chaque État membre.

Article 28

Comité scientifique et groupes scientifiques

1. Le comité scientifique et les groupes scientifiques perma-
nents sont chargés, dans leurs domaines de compétence
propres, de fournir les avis scientifiques de l'Autorité et ils ont
la possibilité d'organiser des débats publics, le cas échéant.

2. Le comité scientifique est chargé de la coordination géné-
rale nécessaire à la cohérence du processus d'avis scientifique,
notamment en matière d'adoption des procédures de travail et
d'harmonisation des méthodologies de travail. Il fournit des
avis sur les questions multisectorielles qui relèvent de la compé-
tence de plus d'un groupe scientifique, ainsi que sur les ques-
tions ne relevant de la compétence d'aucun groupe scientifique.

En tant que de besoin, et notamment dans le cas de sujets qui
ne relèvent pas du champ de compétence d'un groupe scienti-
fique, il crée des groupes de travail. Dans ce cas, il s'appuie sur
l'expertise de ces groupes de travail pour établir les avis scienti-
fiques.

3. Le comité scientifique est composé des présidents des
groupes scientifiques ainsi que de six experts scientifiques indé-
pendants n'appartenant à aucun des groupes scientifiques.

4. Les groupes scientifiques sont composés d'experts scienti-
fiques indépendants. Lors de la mise en place de l'Autorité, les
groupes scientifiques suivants sont constitués:

a) le groupe sur les additifs alimentaires, les arômes, les auxi-
liaires technologiques et les matériaux en contact avec les
aliments;

b) le groupe sur les additifs et produits ou substances utilisés
en alimentation animale;

c) le groupe de la santé des plantes, des produits phyto-
pharmaceutiques et leurs résidus;

d) le groupe sur les organismes génétiquement modifiés;

e) le groupe sur les produits diététiques, la nutrition et les
allergies;

f) le groupe sur les risques biologiques;

g) le groupe sur les contaminants de la chaîne alimentaire;

h) le groupe sur la santé animale et le bien-être des animaux.

Le nombre et la dénomination des groupes scientifiques
peuvent être adaptés en fonction de l'évolution technique et
scientifique par la Commission, à la demande de l'Autorité,
conformément à la procédure visée à l'article 58, paragraphe 2.

5. Les membres du comité scientifique qui ne sont pas
membres d'un groupe scientifique et les membres des groupes
scientifiques sont nommés par le conseil d'administration, sur
proposition du directeur exécutif, pour un mandat de trois ans,
renouvelable, après publication au Journal officiel des Commu-
nautés européennes, dans les principales publications scientifiques
concernées et sur le site web de l'Autorité d'un appel à manifes-
tation d'intérêt.
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6. Le comité scientifique et les groupes scientifiques élisent
chacun parmi leurs membres un président et deux vice-prési-
dents.

7. Les délibérations du comité scientifique et des groupes
scientifiques sont acquises à la majorité des membres qui les
composent. Les avis minoritaires sont inscrits.

8. Les représentants des services de la Commission sont
habilités à assister aux réunions du comité scientifique, des
groupes scientifiques et de leurs groupes de travail. S'ils sont
invités à le faire, ils peuvent apporter leur concours à des fins
de clarification ou d'information, mais ne doivent pas essayer
d'influencer les débats.

9. Les modalités de fonctionnement et de coopération du
comité scientifique et des groupes scientifiques sont fixées dans
le règlement intérieur de l'Autorité.

Ces modalités portent notamment sur:

a) le nombre de mandats consécutifs possibles des membres au
sein du comité scientifique ou d'un groupe scientifique;

b) le nombre de membres de chaque groupe scientifique;

c) la procédure de remboursement des frais engagés par les
membres du comité scientifique et des groupes scientifiques;

d) le mode d'attribution des tâches et des demandes d'avis
scientifiques entre le comité scientifique et les groupes
scientifiques;

e) la création et l'organisation de groupes de travail du comité
scientifique et des groupes scientifiques, et la possibilité de
faire participer des experts externes à ces groupes;

f) la possibilité d'inviter des observateurs aux réunions du
comité scientifique et des groupes scientifiques;

g) la possibilité d'organiser des débats publics.

SECTION 3

FONCTIONNEMENT

Article 29

Avis scientifiques

1. L'Autorité émet un avis scientifique:

a) à la demande de la Commission, sur toute question relevant
de sa mission ainsi que dans tous les cas où la législation
communautaire prévoit la consultation de l'Autorité;

b) de sa propre initiative, sur toute question relevant de sa
mission.

Le Parlement européen ou un État membre peut inviter l'Auto-
rité à émettre un avis scientifique sur toute question relevant de
sa mission.

2. Les demandes visées au paragraphe 1 sont accompagnées
d'informations générales expliquant la nature de la question
scientifique devant être traitée ainsi que l'intérêt pour la
Communauté.

3. Lorsqu'un délai pour l'émission d'avis scientifiques n'est
pas déjà prévu par la législation communautaire, l'Autorité
rend les avis scientifiques dans les délais indiqués par les
demandes d'avis, sauf dans des cas dûment justifiés.

4. Lorsque des demandes différentes sont formulées sur des
questions identiques, lorsque la demande n'est pas conforme
aux dispositions du paragraphe 2 ou lorsqu'elle n'est pas claire,
l'Autorité peut soit refuser la demande d'avis, soit proposer
qu'elle soit assortie de modifications, en consultation avec l'ins-
titution ou l'État (les États) membre(s) ayant formulé la
demande. L'institution ou l'État (les États) membre(s) ayant
formulé la demande sont informés des motifs du refus.

5. Lorsque l'Autorité a déjà émis, dans le cadre d'une
demande, un avis scientifique sur une question précise, elle
peut refuser de procéder au réexamen de la demande si elle
conclut qu'il n'existe pas de nouveaux éléments scientifiques
qui le justifient. L'institution ou l'État (les États) membre(s)
ayant formulé la demande sont informés des motifs du refus.

6. Les modalités d'application du présent article sont arrê-
tées par la Commission, après consultation de l'Autorité,
conformément à la procédure prévue à l'article 58, paragraphe
2. Ces modalités précisent notamment:

a) la procédure appliquée par l'Autorité aux demandes dont
elle est saisie;

b) les lignes directrices régissant l'évaluation scientifique de
substances, de produits ou de procédés que la législation
communautaire soumet à un système d'autorisation
préalable ou d'inscription sur une liste positive, en particu-
lier lorsque la législation communautaire prévoit ou permet
qu'un dossier soit introduit à cette fin par le demandeur.

7. Le règlement intérieur de l'Autorité précise les règles en
matière de présentation, de motivation et de publication des
avis scientifiques.

Article 30

Avis scientifiques divergents

1. L'Autorité fait preuve de vigilance de façon à identifier
rapidement les sources potentielles de divergence entre ses avis
scientifiques et les avis scientifiques émanant d'autres orga-
nismes exerçant une mission similaire.

2. Lorsque l'Autorité identifie une source potentielle de
divergence, elle prend contact avec l'organisme concerné de
façon à assurer que toutes les informations scientifiques perti-
nentes sont partagées et à identifier les questions scientifiques
susceptibles d'entraîner des divergences.
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3. Lorsqu'une divergence de fond sur des questions scienti-
fiques a été identifiée et que l'organisme concerné est une
agence communautaire ou un comité scientifique de la
Commission, l'Autorité et l'organisme concerné sont tenus de
coopérer en vue soit de résoudre la divergence soit de présenter
à la Commission un document commun clarifiant les questions
scientifiques qui sont source de divergence et identifiant les
incertitudes pertinentes dans les données. Ce document est
rendu public.

4. Lorsqu'une divergence de fond sur des questions scienti-
fiques a été identifiée et que l'organisme concerné est un orga-
nisme d'un État membre, l'Autorité et l'organisme national sont
tenus de coopérer en vue soit de résoudre la divergence soit
d'élaborer un document commun clarifiant les questions
scientifiques qui sont source de divergence et identifiant les
incertitudes pertinentes dans les données. Ce document est
rendu public.

Article 31

Assistance scientifique et technique

1. L'Autorité peut être chargée par la Commission de
fournir une assistance scientifique ou technique dans les
domaines relevant de sa mission. Les tâches d'assistance scienti-
fique et technique consistent en des travaux scientifiques ou
techniques supposant l'application de principes scientifiques ou
techniques bien établis et ne nécessitant pas une évaluation
scientifique par le comité scientifique ou un groupe scienti-
fique. Ces tâches peuvent notamment porter sur l'assistance à la
Commission pour la détermination ou l'évaluation de critères
techniques ainsi que sur l'assistance à la Commission pour le
développement de lignes directrices techniques.

2. Lorsque la Commission saisit l'Autorité d'une demande
d'assistance scientifique ou technique, elle fixe, en accord avec
l'Autorité, le délai dans lequel la tâche doit être effectuée.

Article 32

Études scientifiques

1. En s'appuyant sur les meilleures ressources scientifiques
indépendantes disponibles, l'Autorité commande les études
scientifiques nécessaires à l'accomplissement de sa mission. Ces
études sont commandées de manière ouverte et transparente.
L'Autorité veille à éviter tout double emploi avec les
programmes de recherche des États membres ou de la Commu-
nauté et encourage la coopération par le biais d'une coordina-
tion appropriée.

2. L'Autorité informe le Parlement européen, la Commission
et les États membres des résultats des études scientifiques.

Article 33

Collecte des données

1. L'Autorité recherche, recueille, rassemble, analyse et
résume les données scientifiques et techniques pertinentes dans
les domaines qui relèvent de sa mission. Cette action comprend
notamment la collecte de données relatives:

a) aux consommations alimentaires et à l'exposition des
personnes aux risques liés à la consommation de denrées
alimentaires;

b) à l'incidence et à la prévalence en matière de risque biolo-
gique;

c) aux contaminants des denrées alimentaires et des aliments
pour animaux;

d) aux résidus.

2. Aux fins du paragraphe 1, l'Autorité coopère étroitement
avec tout organisme opérant dans le domaine de la collecte des
données, y compris ceux des pays ayant introduit une demande
d'adhésion, ceux des pays tiers ou les organismes internatio-
naux.

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour
permettre la transmission à l'Autorité des données qu'ils
recueillent dans les domaines visés aux paragraphes 1 et 2.

4. L'Autorité adresse aux États membres et à la Commission
toute recommandation utile permettant d'améliorer la compa-
rabilité technique des données qu'elle reçoit et analyse, de façon
à faciliter leur consolidation au niveau communautaire.

5. Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du
présent règlement, la Commission publie un inventaire des
systèmes de collecte des données existant au niveau commu-
nautaire dans les domaines qui relèvent de la mission de l'Auto-
rité.

Ce rapport, qui est accompagné le cas échéant de propositions,
indique notamment:

a) pour chaque système existant, le rôle qu'il convient de
confier à l'Autorité et les modifications ou améliorations qui
sont éventuellement nécessaires pour permettre à l'Autorité
d'accomplir sa mission, en coopération avec les États
membres;

b) les lacunes qu'il convient de combler pour permettre à
l'Autorité de recueillir et de résumer au niveau communau-
taire les données scientifiques et techniques pertinentes dans
les domaines qui relèvent de sa mission.

6. L'Autorité fournit les résultats de ses travaux en matière
de collecte des données au Parlement européen, à la Commis-
sion et aux États membres.

Article 34

Identification des risques émergents

1. L'Autorité établit des procédures de contrôle afin de
rechercher, recueillir, rassembler et analyser systématiquement
les informations et les données en vue de procéder à l'identifi-
cation de risques émergents dans les domaines qui relèvent de
sa mission.

2. Lorsque l'Autorité dispose d'informations permettant de
suspecter un risque grave émergeant, elle demande des infor-
mations complémentaires aux États membres, aux autres
agences communautaires et à la Commission. Les États
membres, les agences communautaires concernées et la
Commission répondent dans les meilleurs délais en transmet-
tant les données pertinentes en leur possession.
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3. L'Autorité utilise l'ensemble des informations qu'elle
reçoit dans le cadre de l'accomplissement de sa mission pour
identifier un risque émergent.

4. L'Autorité fournit l'évaluation et les informations sur les
risques émergents qu'elle a rassemblées au Parlement européen,
à la Commission et aux États membres.

Article 35

Système d'alerte rapide

Afin de remplir au mieux ses missions de veille des risques
sanitaires et nutritionnels des aliments, l'Autorité est rendue
destinataire des messages circulant dans le système d'alerte
rapide. Elle analyse le contenu de ces messages en vue de
fournir à la Commission et aux États membres toute informa-
tion nécessaire à l'analyse du risque.

Article 36

Réseau d'organismes opérant dans les domaines qui
relèvent de la mission de l'Autorité

1. L'Autorité favorise le fonctionnement en réseaux euro-
péens des organismes opérant dans les domaines qui relèvent
de sa mission. Ce fonctionnement en réseaux a pour objectif,
en particulier, de promouvoir un cadre de coopération scienti-
fique en facilitant la coordination de l'action, l'échange d'infor-
mations, l'établissement et l'exécution de projets communs,
l'échange de connaissances spécialisées et de meilleures
pratiques dans les domaines qui relèvent de la mission de
l'Autorité.

2. Le conseil d'administration, sur proposition du directeur
exécutif, établit une liste rendue publique des organismes
compétents désignés par les États membres qui, soit individuel-
lement, soit dans le cadre d'un réseau, peuvent aider l'Autorité
dans sa mission. L'Autorité peut confier à ces organismes
certaines tâches, en particulier des travaux préparatoires aux
avis scientifiques, des tâches d'assistance scientifique et tech-
nique, la collecte de données et l'identification des risques
émergents. Certaines de ces tâches peuvent bénéficier d'un
soutien financier.

3. Les modalités d'application des paragraphes 1 et 2 sont
arrêtées par la Commission, après consultation de l'Autorité,
conformément à la procédure visée à l'article 58, paragraphe 2.
Ces modalités précisent notamment les critères régissant l'inser-
tion d'un établissement dans la liste des organismes compétents
désignés par les États membres, les règles fixant des exigences
de qualité harmonisées et les dispositions financières réglemen-
tant l'aide financière.

4. Dans un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du
présent règlement, la Commission publie un inventaire des
systèmes communautaires existant dans les domaines qui
relèvent de la mission de l'Autorité et prévoyant que les États
membres effectuent certaines tâches d'évaluation scientifique,
notamment dans le cadre de l'examen des dossiers d'autorisa-
tion. Ce rapport, accompagné le cas échéant de propositions,
indique notamment pour chaque système existant, les modifi-
cations ou améliorations qui sont éventuellement nécessaires

pour permettre à l'Autorité d'accomplir sa mission, en coopéra-
tion avec les États membres.

SECTION 4

INDÉPENDANCE, TRANSPARENCE, CONFIDENTIALITÉ ET
COMMUNICATION

Article 37

Indépendance

1. Les membres du conseil d'administration, les membres du
forum consultatif et le directeur exécutif s'engagent à agir au
service de l'intérêt public et dans un esprit d'indépendance.

Ils font à cette fin une déclaration d'engagement ainsi qu'une
déclaration d'intérêt qui indique soit l'absence de tout intérêt
qui pourrait être considéré comme préjudiciable à leur indépen-
dance, soit tout intérêt direct ou indirect qui pourrait être
considéré comme préjudiciable à leur indépendance. Ces décla-
rations sont faites chaque année par écrit.

2. Les membres du comité scientifique et des groupes
scientifiques s'engagent à agir indépendamment de toute
influence externe.

Ils font à cette fin une déclaration d'engagement ainsi qu'une
déclaration d'intérêt qui indique soit l'absence de tout intérêt
qui pourrait être considéré comme préjudiciable à leur indépen-
dance, soit tout intérêt direct ou indirect qui pourrait être
considéré comme préjudiciable à leur indépendance. Ces décla-
rations sont faites chaque année par écrit.

3. Les membres du conseil d'administration, le directeur
exécutif, les membres du forum consultatif, les membres du
comité scientifique et des groupes scientifiques ainsi que les
experts externes participant à leurs groupes de travail, décla-
rent, lors de chaque réunion, les intérêts qui pourraient être
considérés comme préjudiciables à leur indépendance par
rapport aux points à l'ordre du jour.

Article 38

Transparence

1. L'Autorité fait en sorte que ses activités soient menées
dans une large transparence. Elle rend notamment publics sans
tarder:

a) les ordres du jour et comptes rendus des réunions du
comité scientifique et des groupes scientifiques;

b) les avis du comité scientifique et des groupes scientifiques
immédiatement après leur adoption, les avis minoritaires
étant toujours inclus;

c) sans préjudice des articles 39 et 41, les informations sur
lesquelles se fondent ses avis;

d) les déclarations d'intérêt annuelles faites par les membres du
conseil d'administration, le directeur exécutif, les membres
du forum consultatif et les membres du comité scientifique
et des groupes scientifiques ainsi que les déclarations d'in-
térêt faites par rapport aux points de l'ordre du jour d'une
réunion;
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e) le résultat de ses études scientifiques;

f) son rapport annuel d'activités;

g) les demandes d'avis scientifique formulées par le Parlement
européen, la Commission ou un État membre qui ont été
refusées ou modifiées et les raisons du refus ou de la modifi-
cation.

2. Le conseil d'administration tient ses réunions en public, à
moins que, sur proposition du directeur exécutif, il n'en décide
autrement pour certains points administratifs spécifiques de
son ordre du jour, et il peut autoriser des représentants des
consommateurs ou d'autres parties intéressées à participer en
tant qu'observateurs à certains travaux de l'Autorité.

3. L'Autorité fixe dans son règlement intérieur les modalités
pratiques assurant l'application des règles de transparence
visées aux paragraphes 1 et 2.

Article 39

Confidentialité

1. Par dérogation à l'article 38, l'Autorité ne divulgue pas à
des tiers les informations confidentielles qu'elle reçoit et pour
lesquelles un traitement confidentiel a été demandé et justifié, à
l'exception des informations qui, si les circonstances l'exigent,
doivent être rendues publiques pour protéger la santé publique.

2. Les membres du conseil d'administration, le directeur
exécutif, les membres du comité scientifique et des groupes
scientifiques ainsi que les experts externes participant à leurs
groupes de travail, les membres du forum consultatif, les
membres du personnel de l'Autorité, même après la cessation
de leurs fonctions, sont soumis à l'obligation de confidentialité
visée à l'article 287 du traité.

3. Les conclusions des avis scientifiques rendus par l'Auto-
rité en rapport avec des effets prévisibles sur la santé ne
peuvent en aucun cas être tenues confidentielles.

4. L'Autorité fixe dans son règlement intérieur les modalités
pratiques assurant l'application des règles de confidentialité
visées aux paragraphes 1 et 2.

Article 40

Communications de l'Autorité

1. L'Autorité communique de sa propre initiative dans les
domaines qui relèvent de sa mission, sans préjudice des compé-
tences dont dispose la Commission pour communiquer ses
décisions sur la gestion des risques.

2. L'Autorité veille à ce que le public et toute partie inté-
ressée reçoivent rapidement une information objective, fiable et
facilement accessible, notamment en ce qui concerne le résultat
de ses travaux. Pour atteindre ces objectifs, l'Autorité élabore et
diffuse des documents à l'intention du grand public.

3. L'Autorité agit en étroite collaboration avec la Commis-
sion et les États membres afin de favoriser la cohérence néces-
saire dans le processus de communication sur les risques.

L'Autorité publie tous les avis qu'elle émet, conformément à
l'article 38.

4. L'Autorité veille à assurer une coopération appropriée
avec les instances compétentes des États membres et les autres
parties intéressées en ce qui concerne les campagnes d'informa-
tion du public.

Article 41

Accès aux documents

1. L'Autorité fait en sorte que les documents qu'elle détient
soient largement accessibles.

2. Le conseil d'administration, sur proposition du directeur
exécutif, adopte les dispositions applicables en matière d'accès
aux documents visés au paragraphe 1, en tenant pleinement
compte des conditions et principes généraux régissant le droit
d'accès aux documents des institutions communautaires.

Article 42

Consommateurs, producteurs et autres parties intéressées

L'Autorité développe des contacts efficaces avec les représen-
tants des consommateurs, les représentants des producteurs, les
transformateurs et toute autre partie intéressée.

SECTION 5

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 43

Adoption du budget de l'Autorité

1. Les recettes de l'Autorité se composent de la contribution
de la Communauté et de la contribution de tout État avec
lequel la Communauté a conclu des accords au sens de l'article
49, ainsi que des droits perçus au titre des publications, confé-
rences, formations et autres activités similaires de l'Autorité.

2. Les dépenses de l'Autorité comprennent la rémunération
du personnel, les dépenses administratives et d'infrastructure,
les frais de fonctionnement, ainsi que les dépenses résultant de
contrats passés avec des tiers ou du soutien financier visé à
l'article 36.

3. En temps opportun avant la date visée au paragraphe 5,
le directeur exécutif établit une estimation des recettes et des
dépenses de l'Autorité pour l'exercice budgétaire suivant, et la
transmet au conseil d'administration, accompagnée d'un projet
de tableau des effectifs.

4. Les recettes et les dépenses doivent être équilibrées.

5. Au plus tard le 31 mars de chaque année, le conseil
d'administration adopte le projet de budget, y compris le projet
de tableau des effectifs accompagné du programme de travail
provisoire, et les transmet à la Commission ainsi qu'aux États
avec lesquels la Communauté a conclu des accords au sens de
l'article 49. Sur la base de ce projet, la Commission inscrit les
estimations correspondantes dans l'avant-projet de budget
général de l'Union européenne, qu'elle soumet au Conseil
conformément à l'article 272 du traité.
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6. Après que le budget général de l'Union européenne a été
arrêté par l'autorité budgétaire, le conseil d'administration
adopte le budget final et le programme de travail de l'Autorité
en les adaptant au besoin à la contribution de la Communauté.
Il les transmet sans tarder à la Commission et à l'autorité
budgétaire.

Article 44

Exécution du budget de l'Autorité

1. Le directeur exécutif exécute le budget de l'Autorité.

2. Le contrôle de l'engagement et du paiement de toutes les
dépenses, ainsi que le contrôle de l'existence et du recouvre-
ment de toutes les recettes de l'Autorité sont assurés par le
contrôleur financier de la Commission.

3. Le 31 mars de chaque année au plus tard, le directeur
exécutif soumet à la Commission, au conseil d'administration
et à la Cour des comptes les comptes détaillés de toutes les
recettes et dépenses de l'exercice précédent.

La Cour des comptes examine ces comptes conformément à
l'article 248 du traité. Elle publie chaque année un rapport sur
les activités de l'Autorité.

4. Le Parlement européen, sur recommandation du Conseil,
donne décharge au directeur exécutif de l'Autorité sur l'exécu-
tion du budget.

Article 45

Redevances perçues par l'Autorité

Dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur du
présent règlement, la Commission publie, après consultation de
l'Autorité, des États membres et des parties intéressées, un
rapport sur la possibilité et l'opportunité de présenter une
proposition législative dans le cadre de la procédure de codéci-
sion et conformément au traité pour d'autres services fournis
par l'Autorité.

SECTION 6

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 46

Personnalité juridique et privilèges

1. L'Autorité a la personnalité juridique. Dans tous les États
membres, elle jouit de la capacité juridique la plus large
reconnue par la loi aux personnes morales. Elle peut notam-

ment acquérir et aliéner des biens immobiliers et mobiliers et
ester en justice.

2. Le protocole sur les privilèges et immunités des Commu-
nautés européennes est applicable à l'Autorité.

Article 47

Responsabilité

1. La responsabilité contractuelle de l'Autorité est régie par
la loi applicable au contrat litigieux. La Cour de justice des
Communautés européennes est compétente pour statuer en
vertu de toute clause d'arbitrage contenue dans un contrat
conclu par l'Autorité.

2. En matière de responsabilité non contractuelle, l'Autorité
doit réparer, conformément aux principes généraux communs
aux droits des États membres, les dommages causés par elle-
même ou par ses agents dans l'exercice de leurs fonctions. La
Cour de justice est compétente pour connaître de tout litige
relatif à la réparation de tels dommages.

3. La responsabilité personnelle des agents de l'Autorité est
régie par les dispositions correspondantes applicables au
personnel de l'Autorité.

Article 48

Personnel

1. Le personnel de l'Autorité est soumis aux règles et régle-
mentations applicables aux fonctionnaires et autres agents des
Communautés européennes.

2. L'Autorité exerce à l'égard de son personnel les pouvoirs
qui sont dévolus à l'autorité investie du pouvoir de nomination.

Article 49

Participation des pays tiers

L'Autorité est ouverte à la participation des pays qui ont conclu
avec la Communauté européenne des accords en vertu desquels
ils ont adopté et appliquent la législation communautaire dans
le domaine couvert par le présent règlement.

Dans le cadre des dispositions pertinentes de ces accords, des
arrangements sont élaborés qui spécifient notamment la nature,
l'étendue et les modalités de la participation de ces pays aux
travaux de l'Autorité, y compris des dispositions relatives à la
participation aux réseaux gérés par l'Autorité, à l'inclusion dans
la liste des organisations compétentes auxquelles l'Autorité peut
confier certaines tâches, aux contributions financières et au
personnel.
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CHAPITRE IV

SYSTÈME D'ALERTE RAPIDE, GESTION DES CRISES ET SITUATIONS D'URGENCE

SECTION 1

SYSTÈME D'ALERTE RAPIDE

Article 50

Système d'alerte rapide

1. Un système d'alerte rapide pour la notification d'un risque
direct ou indirect pour la santé humaine dérivant de denrées
alimentaires ou d'aliments pour animaux est établi en tant que
réseau. Il associe les États membres, la Commission et l'Auto-
rité. Les États membres, la Commission et l'Autorité désignent
chacun un point de contact qui est membre du réseau. La
Commission est responsable de la gestion du réseau.

2. Lorsqu'un membre du réseau dispose d'une information
au sujet de l'existence d'un risque grave direct ou indirect pour
la santé humaine lié à une denrée alimentaire ou à un aliment
pour animaux, cette information est immédiatement transmise
à la Commission par le système d'alerte rapide. Celle-ci
transmet immédiatement cette information aux membres du
réseau.

L'Autorité peut compléter cette notification par toute informa-
tion scientifique ou technique facilitant une action rapide et
appropriée des États membres en matière de gestion des
risques.

3. Sans préjudice d'autres dispositions de la législation
communautaire, les États membres notifient immédiatement à
la Commission par le système d'alerte rapide:

a) toute mesure qu'ils adoptent en vue de restreindre la mise
sur le marché ou d'imposer le retrait du marché ou le rappel
de denrées alimentaires ou d'aliments pour animaux, en
raison d'un risque grave pour la santé humaine exigeant une
action rapide;

b) toute recommandation ou accord avec les opérateurs
professionnels qui a pour objet, sur une base volontaire ou
obligatoire, d'empêcher, de limiter ou de soumettre à des
conditions particulières la mise sur le marché ou l'utilisation
éventuelle de denrées alimentaires ou d'aliments pour
animaux en raison d'un risque grave pour la santé humaine
exigeant une action rapide;

c) tout cas de rejet, lié à un risque direct ou indirect pour la
santé humaine, d'un lot, d'un conteneur ou d'une cargaison
de denrées alimentaires ou d'aliments pour animaux, par
une autorité compétente d'un poste frontalier de l'Union
européenne.

La notification est accompagnée d'une explication circonstan-
ciée des motifs qui ont fondé l'intervention des autorités
compétentes de l'État membre dont émane la notification. Elle
est suivie, en temps utile, d'informations complémentaires, en
particulier lorsque les mesures qui ont fait l'objet de la notifica-
tion sont modifiées ou retirées.

La Commission transmet immédiatement aux membres du
réseau la notification et les informations complémentaires
qu'elle reçoit au titre des premier et deuxième alinéas.

En cas de rejet d'un lot, d'un conteneur ou d'une cargaison par
une autorité compétente à un poste frontalier de l'Union euro-
péenne, la Commission avise immédiatement l'ensemble des
postes frontaliers de l'Union européenne ainsi que le pays tiers
d'origine.

4. Lorsqu'une denrée alimentaire ou un aliment pour
animaux ayant fait l'objet d'une notification dans le cadre du
système d'alerte rapide est expédié vers un pays tiers, la
Commission communique à celui-ci les informations appro-
priées.

5. Les États membres informent immédiatement la Commis-
sion des actions effectuées ou des mesures prises suite à la
réception des notifications et informations complémentaires
transmises dans le cadre du système d'alerte rapide. La
Commission transmet immédiatement cette information aux
membres du réseau.

6. La participation au système et d'alerte rapide peut être
ouverte à des pays ayant introduit une demande d'adhésion, à
des pays tiers ou à des organisations internationales, dans le
cadre d'accords entre la Communauté et ces pays ou organisa-
tions internationales, selon des modalités définies dans ces
accords. Ces derniers sont fondés sur la réciprocité et incluent
des dispositions de confidentialité équivalentes à celles qui sont
applicables dans la Communauté.

Article 51

Modalités de mise en œuvre

Les modalités de mise en œuvre de l'article 50 sont arrêtées par
la Commission, après discussion avec l'Autorité, conformément
à la procédure visée à l'article 58, paragraphe 2. Ces modalités
précisent notamment les conditions et formes particulières
applicables à la transmission des notifications et des informa-
tions complémentaires.

Article 52

Règles de confidentialité applicables au système d'alerte
rapide

1. Les informations dont disposent les membres du réseau
concernant un risque que posent pour la santé humaine des
denrées alimentaires et des aliments pour animaux sont en
règle générale mises à la disposition du grand public conformé-
ment au principe d'information des citoyens prévu à l'article
10. De manière générale, le grand public a accès aux informa-
tions sur l'identification des produits, la nature du risque et les
mesures adoptées.
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Cependant, les membres du réseau adoptent les mesures néces-
saires garantissant que les membres de leur personnel sont
tenus de ne pas révéler les informations obtenues aux fins de la
présente section qui sont, par leur nature, couvertes par le
secret professionnel dans des cas dûment justifiés, à l'exception
des informations qui, si les circonstances l'exigent, doivent être
rendues publiques pour protéger la santé humaine.

2. La protection du secret professionnel ne s'oppose pas à la
diffusion aux autorités compétentes des informations utiles au
bon fonctionnement de la surveillance des marchés et à l'appli-
cation de la loi dans le domaine des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux. Les autorités recevant des informations
couvertes par le secret professionnel en garantissent la protec-
tion, conformément au paragraphe 1.

SECTION 2

SITUATIONS D'URGENCE

Article 53

Mesures d'urgence applicables aux denrées alimentaires et
aux aliments pour animaux d'origine communautaire ou

importés d'un pays tiers

1. Lorsqu'il est évident que des denrées alimentaires ou des
aliments pour animaux d'origine communautaire ou importés
d'un pays tiers sont susceptibles de constituer un risque sérieux
pour la santé humaine, la santé animale ou l'environnement et
que ce risque ne peut être maîtrisé de façon satisfaisante par le
biais de mesures prises par le ou les États membres concernés,
la Commission, agissant conformément à la procédure prévue à
l'article 58, paragraphe 2, arrête sans délai, de sa propre initia-
tive ou à la demande d'un État membre, en fonction de la
gravité de la situation, une ou plusieurs des mesures suivantes:

a) pour les denrées alimentaires ou aliments pour animaux
d'origine communautaire:

i) suspension de la mise sur le marché ou de l'utilisation
des denrées alimentaires en question;

ii) suspension de la mise sur le marché ou de l'utilisation
des aliments pour animaux en question;

iii) fixation de conditions particulières pour les denrées
alimentaires ou aliments pour animaux en question;

iv) toute autre mesure conservatoire appropriée;

b) pour les denrées alimentaires ou aliments pour animaux
importés d'un pays tiers:

i) suspension des importations des denrées alimentaires ou
aliments pour animaux en question en provenance de
tout ou partie du pays tiers concerné et, le cas échéant,
du pays tiers de transit;

ii) fixation de conditions particulières pour les denrées
alimentaires ou aliments pour animaux en question
provenant de tout ou partie du pays tiers concerné;

iii) toute autre mesure conservatoire appropriée.

2. Toutefois, dans des situations d'urgence, la Commission
peut, à titre provisoire, arrêter les mesures visées au paragraphe
1 après avoir consulté les États membres concernés et informé
les autres États membres.

Aussi rapidement que possible et dans un délai maximum de
dix jours ouvrables, les mesures adoptées sont confirmées,
modifiées, abrogées ou prorogées conformément à la procédure
visée à l'article 58, paragraphe 2, et les raisons motivant la
décision de la Commission sont rendues publiques sans délai.

Article 54

Autres mesures d'urgence

1. Lorsqu'un État membre informe officiellement la
Commission de la nécessité de prendre des mesures d'urgence
et que la Commission n'a pris aucune mesure conformément à
l'article 53, cet État membre peut prendre des mesures conser-
vatoires. Dans ce cas, il en informe immédiatement les autres
États membres et la Commission.

2. Dans un délai de dix jours ouvrables, la Commission
saisit le comité institué à l'article 58, paragraphe 1, conformé-
ment à la procédure prévue à l'article 58, paragraphe 2, en vue
de la prorogation, de la modification ou de l'abrogation des
mesures conservatoires nationales.

3. L'État membre peut maintenir les mesures conservatoires
qu'il a prises au niveau national jusqu'à l'adoption des mesures
communautaires.

SECTION 3

GESTION DES CRISES

Article 55

Plan général de gestion des crises

1. La Commission établit, en étroite coopération avec l'Au-
torité et les États membres, un plan général pour la gestion des
crises en matière de sécurité des denrées alimentaires et des
aliments pour animaux (dénommé ci-après le «plan général»).

2. Le plan général précise les types de situation impliquant
des risques directs ou indirects pour la santé humaine liés aux
denrées alimentaires ou aux aliments pour animaux qui ne sont
pas susceptibles d'être prévenus, éliminés ou réduits à un
niveau acceptable par les dispositions existantes ou ne peuvent
être gérés de façon appropriée par la seule application des
articles 53 et 54.

Le plan général précise également les modalités pratiques
nécessaires pour gérer une crise, y compris les principes de
transparence applicables et une stratégie de communication.
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Article 56

Cellule de crise

1. Sans préjudice de l'obligation qui lui incombe de veiller à
l'application de la législation communautaire, lorsqu'elle iden-
tifie une situation impliquant un risque grave direct ou indirect
pour la santé humaine lié aux denrées alimentaires ou aux
aliments pour animaux et que ce risque ne peut être prévenu,
éliminé ou réduit par les dispositions existantes ou qu'il ne peut
être géré de façon appropriée par la seule application des
articles 53 et 54, la Commission en informe aussitôt les États
membres et l'Autorité.

2. La Commission met immédiatement en place une cellule
de crise, à laquelle l'Autorité participe et fournit au besoin un
support scientifique et technique.

Article 57

Missions de la cellule de crise

1. La cellule de crise est chargée de la collecte et de l'évalua-
tion de toutes les données pertinentes et d'identifier les options
disponibles pour prévenir, éliminer ou réduire à un niveau
acceptable le risque pour la santé humaine aussi efficacement et
rapidement que possible.

2. La cellule de crise peut s'attacher le concours de toute
personne publique ou privée dont les compétences seraient
nécessaires à une gestion efficace de la crise.

3. La cellule de crise tient le public informé des risques en
question et des mesures prises à cet égard.

CHAPITRE V

PROCÉDURES ET DISPOSITIONS FINALES

SECTION 1

PROCÉDURES DE COMITÉ ET DE MÉDIATION

Article 58

Comité

1. La Commission est assistée par un Comité permanent de
la chaîne alimentaire et de la santé animale, dénommé ci-après
le «comité», composé de représentants des États membres et
présidé par le représentant de la Commission. Le comité s'orga-
nise en sections afin de couvrir toutes les matières concernées.

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
la procédure prévue à l'article 5 de la décision 1999/468/CE
s'applique, dans le respect de l'article 7 et de l'article 8 de
celle-ci.

3. La période prévue à l'article 5, paragraphe 6, de la déci-
sion 1999/468/CE est fixée à trois mois.

Article 59

Fonctions dévolues au comité

Le comité exerce les fonctions qui lui sont dévolues par le
présent règlement et par d'autres dispositions pertinentes du
droit communautaire, dans les cas et dans les conditions qui
sont prévus dans ces dispositions. Il peut en outre examiner
toute autre question relevant de ces dispositions, soit sur l'ini-
tiative du président, soit sur demande écrite d'un de ses
membres.

Article 60

Procédure de médiation

1. Sans préjudice de l'application d'autres dispositions du
droit communautaire, lorsqu'un État membre estime qu'une
mesure prise par un autre État membre dans le domaine de la
sécurité des denrées alimentaires est soit incompatible avec le
présent règlement, soit susceptible d'affecter le fonctionnement
du marché intérieur, il en saisit la Commission, qui informe
aussitôt l'autre État membre concerné.

2. Les deux États membres concernés et la Commission
déploient tous leurs efforts pour résoudre le problème. À
défaut d'accord, la Commission peut adresser une demande
d'avis sur toute question scientifique en litige pertinente à
l'Autorité. Les termes de cette demande et le délai dans lequel
l'Autorité est invitée à émettre un avis sont établis de commun
accord entre la Commission et l'Autorité, après consultation
des deux États membres concernés.

SECTION 2

DISPOSITIONS FINALES

Article 61

Clause de révision

1. Avant le 1er janvier 2005, puis tous les six ans après cette
date, l'Autorité, en collaboration avec la Commission,
commande une évaluation externe indépendante des résultats
qu'elle a obtenus, sur la base d'un mandat délivré par le conseil
d'administration en accord avec la Commission. Cette évalua-
tion porte sur les pratiques de travail de l'Autorité ainsi que sur
son impact. L'évaluation tient compte des avis des parties inté-
ressées tant au niveau communautaire que national.
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Le conseil d'administration de l'Autorité examine les conclu-
sions de l'évaluation et adresse à la Commission les recomman-
dations nécessaires concernant une modification de l'Autorité
et de ses pratiques de travail. Cette évaluation ainsi que les
recommandations sont rendues publiques.

2. Avant le 1er janvier 2005, la Commission publie un
rapport sur l'expérience acquise dans l'application des sections
1 et 2 du chapitre IV.

3. Les rapports et recommandations visés aux paragraphes 1
et 2 sont transmis au Conseil et au Parlement européen.

Article 62

Références à l'Autorité européenne de sécurité des
aliments et au Comité permanent de la chaîne alimentaire

et de la santé animale

1. Dans la législation communautaire, toutes les références
au Comité scientifique de l'alimentation, au Comité scientifique
de l'alimentation animale, au Comité scientifique vétérinaire, au
Comité scientifique des pesticides, au Comité scientifique des
plantes et au Comité scientifique directeur sont remplacées par
une référence à l'Autorité européenne de sécurité des aliments.

2. Dans la législation communautaire, toutes les références
au Comité permanent des denrées alimentaires, au Comité
permanent de l'alimentation des animaux et au Comité vétéri-
naire permanent sont remplacées par une référence au Comité
permanent de la chaîne alimentaire et de la santé animale.

Dans la législation communautaire, toutes les références au
Comité permanent phytosanitaire basées sur et incluant les
directives 76/895/CEE, 86/362/CEE, 86/363/CEE, 90/642/CEE
et 91/414/CEE relatives aux produits phytosanitaires et à la
fixation de teneurs maximales pour les résidus sont remplacées
par une référence au Comité permanent de la chaîne alimen-
taire et de la santé animale.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, on entend par législation
communautaire l'ensemble des règlements, directives et déci-
sions communautaires.

4. Les décisions 68/361/CEE, 69/414/CEE et 70/372/CEE
sont abrogées.

Article 63

Compétences de l'Agence européenne pour l'évaluation
des médicaments

Le présent règlement ne porte pas atteinte aux compétences
conférées à l'Agence européenne pour l'évaluation des médica-
ments par le règlement (CEE) no 2309/93, le règlement (CEE) no
2377/90, la directive 75/319/CEE du Conseil (1) et la directive
81/851/CEE du Conseil (2).

Article 64

Commencement des activités de l'Autorité

L'Autorité commence ses activités le 1er janvier 2002.

Article 65

Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Les articles 11 et 12 ainsi que les articles 14 à 20 s'appliquent
à compter du 1er janvier 2005.

Les articles 29, 56, 57 et 60 et l'article 62, paragraphe 1,
s'appliquent à compter de la date de la nomination des
membres du comité scientifique et des groupes scientifiques,
qui sera rendue publique par un avis publié au Journal officiel,
série C.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2002.

Par le Parlement européen

Le président

P. COX

Par le Conseil

Le président

J. PIQUÉ I CAMPS

(1) JO L 147 du 9.6.1975, p. 13. Directive modifiée par la directive
2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 311 du
28.11.2001, p. 67).

(2) JO L 317 du 6.11.1981, p. 1. Directive modifiée par la directive
2001/82/CE du Parlement européen et du Conseil (JO L 311 du
28.11.2001, p. 1).
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RÈGLEMENT (CE) No 179/2002 DU CONSEIL
du 28 janvier 2002

modifiant le règlement (CE) no 2792/1999 définissant les modalités et conditions des actions
structurelles de la Communauté dans le secteur de la pêche

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 36 et 37,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 2792/1999 (4) contient notamment
des dispositions liées à la mise en œuvre des
programmes d'orientation pluriannuels pour les flottes
de pêche.

(2) La décision 2002/70/CE modifie la décision 97/413/CE
relative aux objectifs et modalités visant à restructurer,
pour la période allant du 1er janvier 1997 au 31
décembre 2001, le secteur de la pêche communautaire
en vue d'atteindre un équilibre durable entre les
ressources et leur exploitation (5); en particulier, elle
prolonge la période de validité de cette dernière jusqu'au
31 décembre 2002.

(3) Pour renforcer l'action internationale de prévention et
d'élimination de la pêche illicite, non déclarée et non
réglementée, l'aide publique ne devrait pas être accordée
pour le transfert permanent de navires de pêche vers
certains pays tiers qui ont été identifiés par les organisa-
tions régionales de pêche compétentes comme des pays
autorisant la pêche d'une manière qui compromet l'effi-
cacité des mesures internationales de conservation.

(4) Il y a lieu de renforcer la condition de retrait associé à
l'entrée de nouvelles capacités dans les segments où les
objectifs annuels ne sont pas encore atteints.

(5) Il y a donc lieu d'adapter certaines dispositions du règle-
ment (CE) no 2792/1999,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2792/1999 est modifié comme suit:

1) À l'article 4, paragraphe 3, la date du «1er mai 2001» est
remplacée par celle du «1er mai 2002»;

2) À l'article 6, paragraphe 2, le premier alinéa est remplacé
par le texte suivant:

«Dans le cas des navires déjà enregistrés, figurant au fichier
communautaire des navires de pêche de la Communauté, de
moins de 12 mètres hors tout autres que les chalutiers, les
États membres peuvent présenter une demande portant sur
une augmentation clairement définie et quantifiée des objec-
tifs de capacité en vue de mesures destinées à améliorer la
sécurité, la navigation en mer, l'hygiène, la qualité des
produits et les conditions de travail, sous réserve que ces
mesures n'entraînent pas d'accroissement du taux d'exploita-
tion des ressources concernées.»;

3) À l'article 7, paragraphe 3, point b), le point suivant est
ajouté:

«iv) si le pays tiers auquel le navire doit être transféré n'est
pas une partie contractante ou coopérante aux organi-
sations régionales compétentes de pêche, ce pays n'a
pas été identifié par ces organisations comme autori-
sant la pêche d'une façon qui compromet l'efficacité des
mesures internationales de conservation. La Commis-
sion publiera régulièrement la liste des pays concernés
dans la série C du Journal officiel des Communautés
européennes;»

4) À l'article 9, le paragraphe 1 est remplacé par le texte
suivant:

«1. Sans préjudice des conditions prévues à l'article 3,
paragraphe 3, deuxième alinéa, les aides publiques au
renouvellement et à la modernisation de la flotte sont
octroyées uniquement dans les conditions ci-après, dans
celles fixées à l'article 6 et à l'annexe III, et à condition que
les objectifs annuels globaux du programme d'orientation
pluriannuel soient respectés:

a) lorsque les objectifs annuels pour les segments concernés
sont respectés, les États membres doivent veiller à ce
que, pendant la période de programmation 2000-2006,
la création de capacités bénéficiant d'une aide publique
soit compensée par le retrait d'une capacité sans aide
publique qui soit au moins égale à la nouvelle capacité
introduite dans les segments concernés, calculée globale-
ment et en termes tant de tonnage que de puissance;

b) jusqu'au 30 juin 2002, lorsque les objectifs annuels des
segments concernés ne sont pas encore atteints, les États
membres doivent veiller à ce que la création de capacités
bénéficiant d'une aide publique soit compensée, pendant
la période 2000-2001, par le retrait d'une capacité sans
aides publiques supérieure d'au moins 30 % à la nouvelle
capacité introduite dans les segments concernés, calculée
globalement et en termes tant de tonnage que de
puissance; pendant la période 1er janvier 2002-30 juin
2002, la capacité retirée doit être supérieure d'au moins
35 % à la nouvelle capacité introduite.

(1) JO C 270 E du 25.9.2001, p. 80.
(2) Avis rendu le 25 octobre 2001 (non encore paru au Journal offi-

ciel).
(3) Avis rendu le 17 octobre 2001 (non encore paru au Journal offi-

ciel).
(4) JO L 337 du 30.12.1999, p. 10. Règlement modifié par le règle-

ment (CE) no 1451/2001 (JO L 198 du 21.7.2001, p. 9).
(5) Voir page 77 du présent Journal officiel.
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La capacité retirée ne peut être remplacée que par la
nouvelle capacité introduite avec des aides publiques
conformément au présent point;

c) des aides publiques peuvent aussi être octroyées pour
l'équipement ou la modernisation de navires s'il ne s'agit
pas d'une capacité mesurée en termes de tonnage ou de
puissance.

Le Conseil décide au plus tard le 30 juin 2002, conformé-
ment à la procédure visée à l'article 37 du traité, des ajuste-
ments nécessaires à apporter éventuellement aux disposi-
tions du présent paragraphe à compter du 1er juillet 2002.»;

5) À l'article 16, le paragraphe 2 est remplacé par le texte
suivant:

«2. Les États membres peuvent accorder une compensa-
tion financière aux pêcheurs et aux propriétaires de navires,
en cas de restrictions techniques imposées à certains engins
ou méthodes de pêche par la législation communautaire; la
durée de versement de cette aide, destinée à couvrir l'adapta-
tion technique, est limitée à six mois.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2002.

Par le Conseil

Le président

J. PIQUÉ I CAMPS
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RÈGLEMENT (CE) No 180/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3223/94 de la Commission du 21
décembre 1994 portant modalités d'application du régime à
l'importation des fruits et légumes (1), modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1498/98 (2), et notamment son article
4, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 3223/94 prévoit, en application
des résultats des négociations commerciales multilaté-
rales du cycle d'Uruguay, les critères pour la fixation par
la Commission des valeurs forfaitaires à l'importation
des pays tiers, pour les produits et les périodes qu'il
précise dans son annexe.

(2) En application des critères susvisés, les valeurs forfai-
taires à l'importation doivent être fixées aux niveaux
repris à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 4 du
règlement (CE) no 3223/94 sont fixées comme indiqué dans le
tableau figurant en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 337 du 24.12.1994, p. 66.
(2) JO L 198 du 15.7.1998, p. 4.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la
détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire
à l'importation

0702 00 00 052 86,8
204 75,7
212 116,9
999 93,1

0707 00 05 052 167,7
220 230,6
628 193,9
999 197,4

0709 90 70 052 208,1
204 125,6
999 166,8

0805 10 10, 0805 10 30, 0805 10 50 052 50,1
204 53,4
212 38,8
220 46,9
508 22,3
624 41,5
999 42,2

0805 20 10 204 91,5
999 91,5

0805 20 30, 0805 20 50, 0805 20 70,
0805 20 90 052 72,7

204 82,9
464 136,9
600 97,2
624 80,0
999 93,9

0805 50 10 052 48,2
600 48,3
999 48,3

0808 10 20, 0808 10 50, 0808 10 90 039 106,7
052 69,0
060 32,2
400 118,6
404 86,8
720 124,5
999 89,6

0808 20 50 388 144,5
400 113,3
528 114,9
720 99,9
999 118,2

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6). Le code «999»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 181/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

portant décision de ne pas donner suite à la vingt-cinquième adjudication partielle de sucre blanc
effectuée dans le cadre de l'adjudication permanente visée au règlement (CE) no 1430/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 27, paragraphe 5,
deuxième alinéa, point b),

considérant ce qui suit:

(1) En vertu du règlement (CE) no 1430/2001 de la
Commission du 13 juillet 2001 en ce qui concerne une
adjudication permanente au titre de la campagne de
commercialisation 2001/2002 pour la détermination de
prélèvements et/ou de restitutions à l'exportation du
sucre blanc (2), il est procédé à des adjudications
partielles pour l'exportation de ce sucre. Selon les dispo-
sitions de l'article 8, paragraphe 2, du règlement (CE) no

1430/2001, il peut être décidé de ne pas donner suite à
une adjudication partielle déterminée.

(2) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Il est décidé de ne pas donner suite à la vingt-cinquième
adjudication partielle de sucre blanc effectuée en vertu du
règlement (CE) no 1430/2001 et dont le délai pour la présenta-
tion des offres a expiré le 31 janvier 2002.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 192 du 14.7.2001, p. 3.
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RÈGLEMENT (CE) No 182/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation des mélasses
dans le secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1),

vu le règlement (CE) no 1422/95 de la Commission du 23 juin
1995 établissant les modalités d'application pour l'importation
de mélasses dans le secteur du sucre et modifiant le règlement
(CEE) no 785/68 (2), et notamment son article 1er, paragraphe 2,
et son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Le règlement (CE) no 1422/95 prévoit que le prix caf à
l'importation de mélasses, ci-après dénommé «prix repré-
sentatif», est établi conformément au règlement (CEE) no

785/68 de la Commission (3). Ce prix s'entend fixé pour
la qualité type définie à l'article 1er du règlement précité.

(2) Le prix représentatif de la mélasse est calculé pour un
lieu de passage en frontière de la Communauté, qui est
Amsterdam. Ce prix doit être calculé à partir des possibi-
lités d'achat les plus favorables sur le marché mondial
établies sur la base des cours ou des prix de ce marché
ajustés en fonction des différences de qualité éventuelles
par rapport à la qualité type. La qualité type de la
mélasse a été définie par le règlement (CEE) no 785/68.

(3) Pour la constatation des possibilités d'achat les plus
favorables sur le marché mondial, il doit être tenu
compte de toutes les informations relatives aux offres
faites sur le marché mondial, aux prix relevés sur des
marchés importants dans les pays tiers et aux opérations
de vente conclues dans le cadre des échanges internatio-
naux, dont la Commission a connaissance, soit par l'in-
termédiaire des États membres, soit par ses propres
moyens. Lors de cette constatation, aux termes de l'ar-
ticle 7 du règlement (CEE) no 785/68, on peut se fonder
sur une moyenne de plusieurs prix, à condition que cette
moyenne puisse être considérée comme représentative
de la tendance effective du marché.

(4) Il n'est pas tenu compte des informations lorsque la
marchandise n'est pas saine, loyale et marchande ou
lorsque le prix indiqué dans l'offre ne porte que sur une
faible quantité non représentative du marché. Doivent

également être exclus les prix d'offre qui peuvent être
considérés comme non représentatifs de la tendance
effective du marché.

(5) Afin d'obtenir des données comparables relatives à la
mélasse de la qualité type, il importe, selon la qualité de
la mélasse offerte, d'augmenter ou de diminuer les prix
en fonction des résultats obtenus par l'application de
l'article 6 du règlement (CEE) no 785/68.

(6) Un prix représentatif peut être exceptionnellement main-
tenu à un niveau inchangé pendant une période limitée
lorsque le prix d'offre qui a servi de base pour l'établisse-
ment précédent du prix représentatif n'est pas parvenu à
la connaissance de la Commission et les prix d'offre
disponibles, qui ne semblent pas être suffisamment
représentatifs de la tendance effective du marché, entraî-
neraient des modifications brusques et considérables du
prix représentatif.

(7) Lorsqu'il existe une différence entre le prix de déclenche-
ment pour le produit en cause et le prix représentatif, il
y a lieu de fixer des droits à l'importation additionnels
dans les conditions visées à l'article 3 du règlement (CE)
no 1422/95. En cas de suspension des droits à l'importa-
tion en application de l'article 5 du règlement (CE) no

1422/95, il y a lieu de fixer des montants particuliers
pour ces droits.

(8) L'application de ces dispositions conduit à fixer les prix
représentatifs et les droits additionnels à l'importation
des produits en cause comme indiqué à l'annexe du
présent règlement.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 1er du règlement (CE)
no 1422/95 sont fixés comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 141 du 24.6.1999, p. 12.
(3) JO L 145 du 27.6.1968, p. 12.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les prix représentatifs et les montants des droits
additionnels à l'importation des mélasses dans le secteur du sucre

(en EUR)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg nets
du produit en cause

Montant du droit additionnel
par 100 kg nets

du produit en cause

Montant du droit
à appliquer à l'importation
du fait de la suspension

visée à l'article 5
du règlement (CE) no 1422/95

par 100 kg nets
du produit en cause (2)

1703 10 00 (1) 8,60 — 0

1703 90 00 (1) 13,54 — 0

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1er du règlement (CEE) no 785/68, modifié.
(2) Ce montant remplace, conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1422/95, le taux du droit du tarif douanier commun fixé pour ces

produits.
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RÈGLEMENT (CE) No 183/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 27, paragraphe 5,
troisième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) Les restitutions applicables à l'exportation pour le sucre
blanc et le sucre brut ont été fixées par le règlement (CE)
no 122/2002 de la Commission (2).

(2) L'application des modalités rappelées dans le règlement
(CE) no 122/2002, aux données dont la Commission a
connaissance conduit à modifier les restitutions à l'ex-

portation actuellement en vigueur, conformément à l'an-
nexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, point a), du règlement (CE) no 1260/2001, en
l'état et non dénaturés, fixées à l'annexe du règlement (CE) no

122/2002, sont modifiées conformément aux montants repris
en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 23 du 25.1.2002, p. 3.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du
sucre brut en l'état

Code des produits Destination Unité de mesure Montant des restitutions

1701 11 90 9100 A00 EUR/100 kg 35,45 (1)
1701 11 90 9910 A00 EUR/100 kg 35,45 (1)
1701 11 90 9950 A00 EUR/100 kg (2)
1701 12 90 9100 A00 EUR/100 kg 35,45 (1)
1701 12 90 9910 A00 EUR/100 kg 35,45 (1)
1701 12 90 9950 A00 EUR/100 kg (2)
1701 91 00 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg

produit net
0,3854

1701 99 10 9100 A00 EUR/100 kg 38,54
1701 99 10 9910 A00 EUR/100 kg 38,54
1701 99 10 9950 A00 EUR/100 kg 38,54
1701 99 90 9100 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg

produit net
0,3854

(1) Le présent montant est applicable au sucre brut d'un rendement de 92 %. Si le rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le
montant de la restitution applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 28, paragraphe 4, du règlement (CE) no

1260/2001 du Conseil.
(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) no 2689/85 de la Commission (JO L 255 du 26.9.1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE)

no 3251/85 (JO L 309 du 21.11.1985, p. 14).

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).



FR Journal officiel des Communautés européennes 1.2.2002L 31/34

RÈGLEMENT (CE) No 184/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les restitutions à l'exportation, en l'état, pour les sirops et certains autres produits du secteur
du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 27, paragraphe 5,
deuxième alinéa,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 27 du règlement (CE) no 1260/2001,
la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1,
point d), dudit règlement et les prix de ces produits dans
la Communauté peut être couverte par une restitution à
l'exportation.

(2) Conformément à l'article 3 du règlement (CE) no 2135/
95 de la Commission du 7 septembre 1995 concernant
les modalités d'application de l'octroi des restitutions à
l'exportation dans le secteur du sucre (2), la restitution
pour 100 kilogrammes des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, point d), du règlement (CE) no 1260/2001
et faisant l'objet d'une exportation est égale au montant
de base multiplié par la teneur en saccharose augmentée,
le cas échéant, de la teneur en d'autres sucres convertis
en saccharose. Cette teneur en saccharose, constatée
pour le produit en cause, est déterminée conformément
aux dispositions de l'article 3 du règlement (CE) no

2135/95.

(3) Aux termes de l'article 30, paragraphe 3, du règlement
(CE) no 1260/2001, le montant de base de la restitution
pour le sorbose exporté en l'état doit être égal au
montant de base de la restitution, diminué du centième
de la restitution à la production valable, en vertu du
règlement (CE) no 1265/2001 de la Commission du 27
juin 2001 établissant les modalités d'application du
règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi de la restitution à la production pour
certains produits du secteur du sucre utilisés dans l'in-
dustrie chimique (3), pour les produits énumérés à l'an-
nexe de ce dernier règlement.

(4) Aux termes de l'article 30, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1260/2001 pour les autres produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, point d), dudit règlement,
exportés en l'état, le montant de base de la restitution
doit être égal au centième d'un montant établi, compte
tenu, d'une part, de la différence entre le prix d'interven-
tion pour le sucre blanc valable pour les zones non
déficitaires de la Communauté, durant le mois pour
lequel est fixé le montant de base, et les cours ou prix du
sucre blanc constatés sur le marché mondial et, d'autre
part, de la nécessité d'établir un équilibre entre l'utilisa-
tion des produits de base de la Communauté en vue de
l'exportation de produits de transformation à destination
des pays tiers et l'utilisation des produits de ces pays
admis au trafic de perfectionnement.

(5) Aux termes de l'article 30, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 1260/2001, l'application du montant de base
peut être limitée à certains des produits visés à l'article
1er, paragraphe 1, point d), dudit règlement.

(6) En vertu de l'article 27 du règlement (CE) no 1260/2001,
une restitution peut être prévue à l'exportation en l'état
des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1, points f),
g) et h), dudit règlement. Le niveau de la restitution doit
être déterminé pour 100 kilogrammes de matière sèche,
compte tenu notamment de la restitution applicable à
l'exportation des produits relevant du code NC
1702 30 91, de la restitution applicable à l'exportation
des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1, point d),
du règlement (CE) no 1260/2001 et des aspects écono-
miques des exportations envisagées. Pour les produits
visés aux points f) et g) dudit paragraphe 1, la restitution
n'est octroyée qu'aux produits répondant aux conditions
figurant à l'article 5 du règlement (CE) no 2135/95 et
pour les produits visés au point h), la restitution n'est
octroyée qu'aux produits répondant aux conditions figu-
rant à l'article 6 du règlement (CE) no 2135/95.

(7) Les restitutions visées ci-avant doivent être fixées chaque
mois. Elles peuvent être modifiées dans l'intervalle.

(8) L'application de ces modalités conduit à fixer les restitu-
tions pour les produits en cause aux montants indiqués
à l'annexe du présent règlement.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 214 du 8.9.1995, p. 16.
(3) JO L 178 du 30.6.2001, p. 63.
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A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à accorder lors de l'exportation, en l'état, des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1,
points d), f), g) et h), du règlement (CE) no 1260/2001 sont fixées comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les restitutions à l'exportation, en l'état, pour les sirops
et certains autres produits du secteur du sucre

Code produit Destination Unité de mesure Montant de la restitution

1702 40 10 9100 A00 EUR/100 kg de matière sèche 38,54 (2)
1702 60 10 9000 A00 EUR/100 kg de matière sèche 38,54 (2)
1702 60 80 9100 A00 EUR/100 kg de matière sèche 73,23 (4)

1702 60 95 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,3854 (1)

1702 90 30 9000 A00 EUR/100 kg de matière sèche 38,54 (2)

1702 90 60 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,3854 (1)

1702 90 71 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,3854 (1)

1702 90 99 9900 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,3854 (1) (3)

2106 90 30 9000 A00 EUR/100 kg de matière sèche 38,54 (2)

2106 90 59 9000 A00 EUR/1 % de saccharose × 100 kg
produit net

0,3854 (1)

(1) Le montant de base n'est pas applicable aux sirops d'une pureté inférieure à 85 % [règlement (CE) no 2135/95]. La teneur en saccharose
est déterminée conformément à l'article 3 du règlement (CE) no 2135/95.

(2) Applicable uniquement aux produits visés à l'article 5 du règlement (CE) no 2135/95.
(3) Le montant de base n'est pas applicable au produit défini au point 2 de l'annexe du règlement (CEE) no 3513/92 (JO L 355 du 5.12.1992,

p. 12).
(4) Applicable uniquement aux produits visés à l'article 6 du règlement (CE) no 2135/95.

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du
16.10.2001, p. 6).
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RÈGLEMENT (CE) No 185/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant la restitution à la production pour le sucre blanc utilisé par l'industrie chimique

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 7, paragraphe 5,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 7, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1260/
2001 prévoit qu'il peut être décidé d'accorder des resti-
tutions à la production pour les produits visés en son
article 1er, paragraphe 1, points a) et f), pour les sirops
visés au point d) du même paragraphe, ainsi que pour le
fructose chimiquement pur (levulose) relevant du code
NC 1702 50 00 en tant que produit intermédiaire, et se
trouvant dans une des situations visées à l'article 23,
paragraphe 2, du traité, qui sont utilisés dans la fabrica-
tion de certains produits de l'industrie chimique.

(2) Le règlement (CE) no 1265/2001 de la Commission du
27 juin 2001 établissant les modalités d'application du
règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi de la restitution à la production pour
certains produits du secteur du sucre utilisés dans l'in-
dustrie chimique (2), a déterminé les règles pour l'établis-
sement des restitutions à la production, de même que les
produits chimiques dont la fabrication permet l'octroi
d'une restitution à la production pour les produits de
base en cause mis en œuvre pour cette fabrication. Les
articles 5, 6 et 7 du règlement (CE) no 1265/2001
prévoient que la restitution à la production valable, pour
le sucre brut, les sirops de saccharose et l'isoglucose en
l'état, est dérivée dans des conditions propres à chacun
de ces produits de base de la restitution fixée pour le
sucre blanc.

(3) L'article 9 du règlement (CE) no 1265/2001 dispose que
la restitution à la production pour le sucre blanc est
fixée mensuellement pour les périodes commençant le
1er de chaque mois. Elle peut être modifiée dans l'inter-
valle si les prix du sucre communautaire et/ou du sucre
sur le marché mondial changent de manière significative.
L'application des dispositions précitées conduit à fixer la
restitution à la production comme indiqué à l'article 1er

pour la période y figurant.

(4) Par suite de la modification de la définition du sucre
blanc et du sucre brut visée à l'article 1er, paragraphe 2,
points a) et b), du règlement (CE) no 1260/2001, les
sucres aromatisées ou additionnés de colorants ou
d'autres substances ne sont plus considérés comme rele-
vant de ces définitions et ainsi ils sont à considérer
comme «autres sucres». Toutefois, aux termes de l'article
1er du règlement (CE) no 1265/2001, ils ont droit en tant
que produits de base à la restitution à la production. Il y
a lieu dès lors de prévoir, pour l'établissement de la
restitution à la production applicable à ces produits, une
méthode de calcul par référence à leur teneur en saccha-
rose.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

La restitution à la production pour le sucre blanc visée à
l'article 4 du règlement (CE) no 1265/2001 est fixée par 100
kilogrammes net à 34,867 euros.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.
(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 178 du 30.6.2001, p. 63.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CE) No 186/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant le prix du marché mondial du coton non égrené

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le protocole no 4 concernant le coton, annexé à l'acte
d'adhésion de la Grèce, modifié en dernier lieu par le règlement
(CE) no 1050/2001 du Conseil (1),

vu le règlement (CE) no 1051/2001 du Conseil du 22 mai 2001
relatif à l'aide à la production de coton (2), et notamment son
article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Suivant l'article 4 du règlement (CE) no 1051/2001, un
prix du marché mondial du coton non égrené est déter-
miné périodiquement à partir du prix du marché
mondial constaté pour le coton égrené en tenant compte
du rapport historique entre le prix retenu pour le coton
égrené et celui calculé pour le coton non égrené. Ce
rapport historique a été établi à l'article 2, paragraphe 2,
du règlement (CE) no 1591/2001 de la Commission du 2
août 2001, portant modalités d'application du régime
d'aide pour le coton (3). Dans le cas où le prix du marché
mondial ne peut pas être ainsi déterminé, ce prix est
établi sur la base du dernier prix déterminé.

(2) Aux termes de l'article 5 du règlement (CE) no 1051/
2001, le prix du marché mondial du coton non égrené
est déterminé pour un produit répondant à certaines
caractéristiques et en tenant compte des offres et des
cours les plus favorables sur le marché mondial entre
ceux qui sont considérés comme représentatifs de la

tendance réelle du marché. Aux fins de cette détermina-
tion, il est tenu compte d'une moyenne des offres et des
cours constatés sur une ou plusieurs bourses euro-
péennes représentatives pour un produit rendu caf dans
un port situé dans la Communauté et provenant de
différents pays fournisseurs considérés comme étant les
plus représentatifs pour le commerce international.
Toutefois, des adaptations de ces critères pour la déter-
mination du prix du marché mondial du coton égrené
sont prévues pour tenir compte des différences justifiées
par la qualité du produit livré ou par la nature des offres
et des cours. Ces adaptations sont fixées à l'article 3,
paragraphe 2, du règlement (CE) no 1591/2001.

(3) L'application des critères visés ci-dessus conduit à fixer le
prix du marché mondial du coton non égrené au niveau
indiqué ci-après,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le prix du marché mondial du coton non égrené, visé à l'article
4 du règlement (CE) no 1051/2001, est fixé à 23,997 EUR/
100 kg.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 148 du 1.6.2001, p. 1.
(2) JO L 148 du 1.6.2001, p. 3.
(3) JO L 210 du 3.8.2001, p. 10.
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RÈGLEMENT (CE) No 187/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les droits à l'importation dans le secteur des céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1249/96 de la Commission du 28 juin
1996 portant modalités d'application du règlement (CEE) no

1766/92 du Conseil en ce qui concerne les droits à l'importa-
tion dans le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 2104/2001 (4), et notamment son article
2, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 10 du règlement (CEE) no 1766/92 prévoit que,
lors de l'importation des produits visés à l'article 1er

dudit règlement, les taux des droits du tarif douanier
commun sont perçus. Toutefois, pour les produits visés
au paragraphe 2 de cet article, le droit à l'importation est
égal au prix d'intervention valable pour ces produits lors
de l'importation et majoré de 55 % diminué du prix à
l'importation caf applicable à l'expédition en cause.
Toutefois, ce droit ne peut dépasser le taux des droits du
tarif douanier.

(2) En vertu de l'article 10, paragraphe 3, du règlement
(CEE) no 1766/92, les prix à l'importation caf sont
calculés sur la base des prix représentatifs pour le
produit en question sur le marché mondial.

(3) Le règlement (CE) no 1249/96 a fixé des modalités d'ap-
plication du règlement (CEE) no 1766/92 en ce qui
concerne les droits à l'importation dans le secteur des
céréales.

(4) Les droits à l'importation sont applicables jusqu'à ce
qu'une nouvelle fixation entre en vigueur. Ils restent
également en vigueur si aucune cotation n'est disponible
pour la bourse de référence visée à l'annexe II du règle-
ment (CE) no 1249/96 au cours des deux semaines
précédant la prochaine fixation périodique.

(5) Afin de permettre le fonctionnement normal du régime
des droits à l'importation, il convient de retenir pour le
calcul de ces derniers les taux représentatifs de marché
constatés au cours d'une période de référence.

(6) L'application du règlement (CE) no 1249/96 conduit à
fixer les droits à l'importation conformément à l'annexe
du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les droits à l'importation dans le secteur des céréales visés à
l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92 sont
fixés à l'annexe I du présent règlement sur la base des éléments
repris à l'annexe II.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 161 du 29.6.1996, p. 125.
(4) JO L 283 du 27.10.2001, p. 8.
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ANNEXE I

Droits à l'importation des produits visés à l'article 10, paragraphe 2, du règlement (CEE) no 1766/92

Code NC Désignation des marchandises Droit à l'importation (2)
(en EUR/t)

1001 10 00 Froment (blé) dur de haute qualité 0,00

de qualité moyenne (1) 0,00

1001 90 91 Froment (blé) tendre, de semence 0,00

1001 90 99 Froment (blé) tendre de haute qualité, autre que de semence (3) 0,00

de qualité moyenne 0,00

de qualité basse 0,59

1002 00 00 Seigle 0,00

1003 00 10 Orge, de semence 0,00

1003 00 90 Orge, autre que de semence (4) 0,00

1005 10 90 Maïs de semence autre qu'hybride 35,54

1005 90 00 Maïs, autre que de semence (5) 35,54

1007 00 90 Sorgho à grains autre qu'hybride d'ensemencement 0,00

(1) Pour le blé dur ne remplissant pas la qualité minimale pour le blé dur de qualité moyenne, visée à l'annexe I du règlement (CE) no 1249/96, le droit applicable est celui fixé
pour le froment (blé) tendre de qualité basse.

(2) Pour les marchandises arrivant dans la Communauté par l'océan Atlantique ou via le canal de Suez [article 2, paragraphe 4, du règlement (CE) no 1249/96], l'importateur
peut bénéficier d'une diminution des droits de:
— 3 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en mer Méditerranée, ou de
— 2 EUR/t, si le port de déchargement se trouve en Irlande, au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède, en Finlande ou sur la côte atlantique de la péninsule Ibérique.

(3) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 14 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont remplies.
(4) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 8 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont remplies.
(5) L'importateur peut bénéficier d'une réduction forfaitaire de 24 EUR/t lorsque les conditions établies à l'article 2, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1249/96 sont remplies.
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ANNEXE II

Éléments de calcul des droits

(période du 16.1.2002 au 30.1.2002)

1. Moyennes sur la période des deux semaines précédant le jour de la fixation:

Cotations boursières Minneapolis Kansas City Chicago Chicago Minneapolis Minneapolis Minneapolis

Produit (% protéines à 12 % humidité) HRS2. 14 % HRW2. 11,5 % SRW2 YC3 HAD2 qualité
moyenne (*)

US barley 2

Cotation (EUR/t) 126,80 122,28 124,34 94,44 224,39 (**) 214,39 (**) 150,52 (***)

Prime sur le Golfe (EUR/t) 41,98 25,98 17,85 12,80 — — —

Prime sur Grands Lacs (EUR/t) 41,98 — — — — — —

(*) Prime négative d'un montant de 10 EUR/t [article 4, paragraphe 1, du règlement (CE) no 1249/96].
(**) Fob Gulf.
(***) Fob USA.

2. Frets/frais: Golfe du Mexique-Rotterdam: 20,02 EUR/t. Grands Lacs-Rotterdam: 31,18 EUR/t.

3. Subventions visées à l'article 4, paragraphe 2, troisième alinéa, du règlement (CE) no 1249/96: 0,00 EUR/t (HRW2)
0,00 EUR/t (SRW2).
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RÈGLEMENT (CE) No 188/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les restitutions à l'exportation du riz et des brisures et suspendant la délivrance des
certificats d'exportation

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (1),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1987/2001 (2),
et notamment son article 13, paragraphe 3, deuxième alinéa, et
paragraphe 15,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CE) no 3072/
95, la différence entre les cours ou les prix, sur le
marché mondial, des produits visés à l'article 1er de ce
règlement et les prix de ces produits dans la Commu-
nauté peut être couverte par une restitution à l'exporta-
tion.

(2) En vertu de l'article 13, paragraphe 4, du règlement (CE)
no 3072/95, les restitutions doivent être fixées en
prenant en considération la situation et les perspectives
d'évolution, d'une part, des disponibilités en riz et en
brisures et de leurs prix sur le marché de la Commu-
nauté et, d'autre part, des prix du riz et des brisures sur
le marché mondial. Conformément au même article, il
importe également d'assurer au marché du riz une situa-
tion équilibrée et un développement naturel sur le plan
des prix et des échanges et, en outre, de tenir compte de
l'aspect économique des exportations envisagées et de
l'intérêt d'éviter des perturbations sur le marché de la
Communauté, ainsi que des limites découlant des
accords conclus en conformité avec l'article 300 du
traité.

(3) Le règlement (CEE) no 1361/76 de la Commission (3) a
fixé la quantité maximale de brisures que peut contenir
le riz pour lequel est fixée la restitution à l'exportation et
déterminé le pourcentage de diminution à appliquer à
cette restitution lorsque la proportion de brisures conte-
nues dans le riz exporté est supérieure à cette quantité
maximale.

(4) Des possibilités d'exportation existent pour une quantité
de 13 143 t de riz vers certaines destinations. Le recours
à la procédure prévue à l'article 7, paragraphe 4, du
règlement (CE) no 1162/95 de la Commission (4),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 409/
2001 (5), est approprié. Il convient d'en tenir compte
lors de la fixation des restitutions.

(5) Le règlement (CE) no 3072/95 a, dans son article 13,
paragraphe 5, défini les critères spécifiques dont il doit
être tenu compte pour le calcul de la restitution à l'ex-
portation du riz et des brisures.

(6) La situation du marché mondial ou les exigences spécifi-
ques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(7) Pour tenir compte de la demande existant en riz long
conditionné sur certains marchés, il y a lieu de prévoir la
fixation d'une restitution spécifique pour le produit en
cause.

(8) La restitution doit être fixée au moins une fois par mois.
Elle peut être modifiée dans l'intervalle.

(9) L'application de ces modalités à la situation actuelle du
marché du riz, et notamment aux cours du prix du riz et
des brisures dans la Communauté et sur le marché
mondial, conduit à fixer la restitution aux montants
repris à l'annexe du présent règlement.

(10) Dans le cadre de la gestion des limites en volume décou-
lant des engagements OMC de la Communauté, il y a
lieu de suspendre la délivrance de certificats à l'exporta-
tion avec restitution.

(11) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation, en l'état, des produits visés à
l'article 1er du règlement (CE) no 3072/95, à l'exclusion de ceux
visés au paragraphe 1, point c), dudit article, sont fixées aux
montants repris en annexe.

Article 2

À l'exception de la quantité de 13 143 t prévue à l'annexe, la
délivrance des certificats à l'exportation avec préfixation de la
restitution est suspendue.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

(1) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(2) JO L 271 du 12.10.2001, p. 5.
(3) JO L 154 du 15.6.1976, p. 11.
(4) JO L 117 du 24.5.1995, p. 2.
(5) JO L 60 du 1.3.2001, p. 27.



FR Journal officiel des Communautés européennes 1.2.2002L 31/44

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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Code produit Destination Unité de mesure Montant des
restitutions (1)Code produit Destination Unité de mesure Montant des

restitutions (1)

ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les restitutions à l'exportation du riz et des brisures et
suspendant la délivrance des certificats d'exportation

1006 20 11 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 20 13 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 20 15 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 20 17 9000 — EUR/t —
1006 20 92 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 20 94 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 20 96 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 20 98 9000 — EUR/t —
1006 30 21 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 30 23 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 30 25 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 30 27 9000 — EUR/t —
1006 30 42 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 30 44 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 30 46 9000 R01 EUR/t 154,00
1006 30 48 9000 — EUR/t —
1006 30 61 9100 R01 EUR/t 192,00

R02 EUR/t 193,00
R03 EUR/t 198,00
064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 61 9900 R01 EUR/t 192,00

A97 EUR/t 193,00
064 EUR/t 167,00

1006 30 63 9100 R01 EUR/t 192,00
R02 EUR/t 193,00
R03 EUR/t 198,00
064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 63 9900 R01 EUR/t 192,00

064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

1006 30 65 9100 R01 EUR/t 192,00
R02 EUR/t 193,00
R03 EUR/t 198,00
064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 65 9900 R01 EUR/t 192,00

064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

1006 30 67 9100 021 et 023 EUR/t 193,00
064 EUR/t 167,00

1006 30 67 9900 064 EUR/t 167,00
1006 30 92 9100 R01 EUR/t 192,00

R02 EUR/t 193,00
R03 EUR/t 198,00
064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 92 9900 R01 EUR/t 192,00

A97 EUR/t 193,00
064 EUR/t 167,00

1006 30 94 9100 R01 EUR/t 192,00
R02 EUR/t 193,00
R03 EUR/t 198,00
064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 94 9900 R01 EUR/t 192,00

A97 EUR/t 193,00
064 EUR/t 167,00

1006 30 96 9100 R01 EUR/t 192,00
R02 EUR/t 193,00
R03 EUR/t 198,00
064 EUR/t 167,00
A97 EUR/t 193,00

021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 96 9900 R01 EUR/t 192,00

A97 EUR/t 193,00
064 EUR/t 167,00

1006 30 98 9100 021 et 023 EUR/t 193,00
1006 30 98 9900 — EUR/t —
1006 40 00 9000 — EUR/t —

(1) La procédure établie au paragraphe 4 de l'article 7 du règlement (CE) no 1162/95 s'applique aux certificats demandés dans le cadre de ce règlement pour les quantités
suivantes selon la destination:
Destination R01: 3 357 t,
Ensemble des destinations R02, R03: 2 685 t,
Destinations 021 et 023: 654 t,
Destination 064: 6 147 t,
Destination A97: 300 t.

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6).

Les autres destinations sont définies comme suit:
R01 Suisse, Liechtenstein et les territoires des communes de Livigno et de Campione d'Italia.
R02 Maroc, Algérie, Tunisie, Malte, Égypte, Israël, Liban, Libye, Syrie, ex Sahara espagnol, Chypre, Jordanie, Iraq, Iran, Yémen, Koweït, Émirats

arabes unis, Oman, Bahreïn, Qatar, Arabie saoudite, Erythrée, Cisjordanie/Bande de Gaza, Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne, République
tchèque, Slovénie, Slovaquie, Norvège, Îles Féroé, Islande, Russie, Belarus, Bosnie-et-Herzégovine, Croatie, Yougoslavie, ancienne République
yougoslave de Macédoine, Albanie, Roumanie, Bulgarie, Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan, Moldavie, Ukraine, Kazakhstan, Turkménistan,
Ouzbékistan, Tadjikistan, Kirghizstan.

R03 Colombie, Équateur, Pérou, Bolivie, Chili, Argentine, Uruguay, Paraguay, Brésil, Venezuela, Canada, Mexique, Guatemala, Honduras, El
Salvador, Nicaragua, Costa Rica, Panama, Cuba, Bermudes, Afrique du Sud, Australie, Nouvelle Zélande, Hong-Kong SAR, Singapour, A40,
A11 à l'exception de: Suriname, Guyana, Madagascar.
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RÈGLEMENT (CE) No 189/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les taux de restitution applicables à certains produits du secteur du sucre exportés sous
forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1), et notamment son article 27, paragraphe 5,
point a), et son article 27, paragraphe 15,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 27, paragraphes 1 et 2, du
règlement (CE) no 1260/2001, la différence entre les prix
dans le commerce international des produits visés à
l'article 1er, paragraphe 1, points a), c), d), f), g) et h),
dudit règlement et les prix dans la Communauté peut
être couverte par une restitution à l'exportation lorsque
ces produits sont exportés sous forme de marchandises
reprises à l'annexe de ce règlement. Le règlement (CE) no
1520/2000 de la Commission du 13 juillet 2000 établis-
sant, pour certains produits agricoles exportés sous
forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du
traité, les modalités communes d'application du régime
d'octroi des restitutions à l'exportation et des critères de
fixation de leurs montants (2), modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1563/2001 (3), a spécifié ceux de
ces produits pour lesquels il y a lieu de fixer un taux de
restitution applicable lors de leur exportation sous forme
de marchandises reprises à l'annexe I du règlement (CE)
no 1260/2001.

(2) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, du règlement
(CE) no 1520/2000, le taux de la restitution par 100
kilogrammes de chacun des produits de base considérés
doit être fixé pour chaque mois.

(3) L'article 27, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1260/
2001, ainsi que l'article 11 de l'accord sur l'agriculture
conclu dans le cadre des négociations multilatérales du
cycle d'Uruguay, impose que la restitution octroyée à
l'exportation pour un produit incorporé dans une

marchandise ne peut être supérieure à la restitution
applicable à ce produit exporté en l'état.

(4) Les restitutions fixées au présent règlement peuvent faire
l'objet de fixation à l'avance car la situation de marché
pour les mois à venir ne peut être établie dès à présent.

(5) Les engagements pris en matière de restitutions pouvant
être octroyées à l'exportation de produits agricoles incor-
porés dans des marchandises ne relevant pas de l'annexe
I du traité peuvent être mis en péril par la fixation à
l'avance de taux de restitution élevés. Il convient, dès
lors, de prendre des mesures de sauvegarde dans ces
situations sans empêcher pour autant la conclusion de
contrats à long terme. La fixation d'un taux de restitu-
tion spécifique pour la fixation à l'avance des restitutions
est une mesure permettant de rencontrer ces différents
objectifs.

(6) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et, d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux de restitution applicables aux produits de base figurant
à l'annexe A du règlement (CE) no 1520/2000 et visés à l'article
1er, paragraphes 1 et 2, du règlement (CE) no 1260/2001,
exportés sous forme de marchandises reprises à l'annexe V du
règlement (CE) no 1260/2001, sont fixés comme indiqué à
l'annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 177 du 15.7.2000, p. 1.
(3) JO L 208 du 1.8.2001, p. 8.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les taux de restitution applicables à certains produits
du secteur du sucre exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

Taux des restitutions en EUR/100 kg

Produit En cas de
fixation à l'avance
des restitutions

Autres

Sucre blanc: 38,54 38,54
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RÈGLEMENT (CE) No 190/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les taux des restitutions applicables à certains produits laitiers exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1255/1999 du Conseil du 15 mai 1999
portant organisation commune des marchés dans le secteur du
lait et des produits laitiers (1), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 1670/2000 (2), et notamment son article 31,
paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 31, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 1255/1999, la différence entre les prix
dans le commerce international des produits visés à
l'article 1er, points a), b), c), d), e) et g), de ce règlement et
les prix dans la Communauté peut être couverte par une
restitution à l'exportation. Le règlement (CE) no 1520/
2000 de la Commission du 13 juillet 2000 établissant,
pour certains produits agricoles exportés sous forme de
marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité, les
modalités communes d'application relatives à l'octroi des
restitutions à l'exportation et les critères de fixation de
leur montant (3), modifié en dernier par le règlement
(CE) no 1563/2001 (4), a spécifié ceux de ces produits
pour lesquels il y a lieu de fixer un taux de restitution
applicable, lors de leur exportation sous forme de
marchandises reprises à l'annexe du règlement (CE) no
1255/1999.

(2) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, premier
alinéa, du règlement (CE) no 1520/2000, le taux de la
restitution par 100 kilogrammes de chacun des produits
de base considérés doit être fixé pour chaque mois.

(3) L'article 4, paragraphe 3, du règlement (CE) no 1520/
2000 prévoit que, pour la fixation du taux de la restitu-
tion, il doit être tenu compte, le cas échéant, des restitu-
tions à la production, des aides ou des autres mesures
d'effet équivalent qui sont applicables dans tous les États
membres, conformément aux dispositions du règlement
portant organisation commune des marchés dans le
secteur considéré en ce qui concerne les produits de base

repris à l'annexe A dudit règlement ou les produits qui y
sont assimilés.

(4) Conformément à l'article 12, paragraphe 1, du règle-
ment (CE) no 1255/1999, une aide est accordée pour le
lait écrémé produit dans la Communauté et transformé
en caséine, si ce lait et la caséine fabriquée avec ce lait
répondent à certaines conditions.

(5) Le règlement (CE) no 2571/97 de la Commission du 15
décembre 1997 relatif à la vente à prix réduit de beurre
et à l'octroi d'une aide à la crème, au beurre et au beurre
concentré destinés à la fabrication de produits de pâtis-
serie, de glaces alimentaires et autres produits alimen-
taires (5), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
635/2000 (6), autorise la livraison, aux industries fabri-
quant certaines marchandises, de beurre et de crème à
prix réduit.

(6) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(7) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion du lait et des
produits laitiers,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. Les taux des restitutions applicables aux produits de base
figurant à l'annexe A du règlement (CE) no 1520/2000 et visés
à l'article 1er du règlement (CE) no 1255/1999, exportés sous
forme de marchandises reprises à l'annexe du règlement (CE) no
1255/1999, sont fixés comme indiqué en annexe.

2. Il n'est pas fixé de taux de restitution pour les produits
visés au paragraphe précédent et non repris en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.
(1) JO L 160 du 26.6.1999, p. 48.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 10.
(3) JO L 177 du 15.7.2000, p. 1. (5) JO L 350 du 20.12.1997, p. 3.
(4) JO L 208 du 1.8.2001, p. 8. (6) JO L 76 du 25.3.2000, p. 9.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les taux des restitutions applicables à certains produits
laitiers exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

(en EUR/100 kg)

Code NC Désignation des marchandises Taux des
restitutions

ex 0402 10 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addition de
sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières grasses infé-
rieure à 1,5 % (PG 2):

a) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 3501 —

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 30,00

ex 0402 21 19 Lait en poudre, en granulés ou sous d'autres formes solides, sans addition de
sucre ou d'autres édulcorants, d'une teneur en poids de matières grasses de 26 %
(PG 3):

a) en cas d'exportation de marchandises incorporant, sous forme de produits
assimilés au PG 3, du beurre ou de la crème à prix réduit, obtenu au titre du
règlement (CE) no 2571/97 50,74

b) en cas d'exportation d'autres marchandises 78,00

ex 0405 10 Beurre d'une teneur en matières grasses de 82 % en poids (PG 6):

a) en cas d'exportation de marchandises, contenant du beurre ou de la crème à
prix réduit, fabriquées dans les conditions prévues au règlement (CE) no
2571/97 90,00

b) en cas d'exportation de marchandises relevant du code NC 2106 90 98,
d'une teneur en matières grasses du lait égale ou supérieure à 40 % en poids 182,25

c) en cas d'exportation d'autres marchandises 175,00
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RÈGLEMENT (CE) No 191/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les taux des restitutions applicables à certains produits des secteurs des céréales et du riz
exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1987/2001 (4),
et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Conformément à l'article 13, paragraphe 1, du règle-
ment (CEE) no 1766/92 et à l'article 13, paragraphe 1,
du règlement (CE) no 3072/95, la différence entre les
cours ou les prix sur le marché mondial des produits
visés à l'article 1er de chacun de ces deux règlements et
les prix dans la Communauté peut être couverte par une
restitution à l'exportation.

(2) Le règlement (CE) no 1520/2000 de la Commission du
13 juillet 2000 établissant, pour certains produits agri-
coles exportés sous forme de marchandises ne relevant
pas de l'annexe I du traité, les modalités communes
d'application relatives à l'octroi des restitutions à l'expor-
tation et les critères de fixation de leur montant (5),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1563/
2001 (6), a spécifié ceux de ces produits pour lesquels il
y a lieu de fixer un taux de restitution applicable lors de
leur exportation sous forme de marchandises reprises,
selon le cas, à l'annexe B du règlement (CEE) no 1766/92
ou à l'annexe B du règlement (CE) no 3072/95.

(3) Conformément à l'article 4, paragraphe 1, premier
alinéa, du règlement (CE) no 1520/2000, le taux de la
restitution par 100 kilogrammes de chacun des produits
de base considérés doit être fixé pour chaque mois.

(4) Les engagements pris en matière de restitutions pouvant
être octroyées à l'exportation de produits agricoles incor-
porés dans des marchandises ne relevant pas de l'annexe
I du traité peuvent être mis en péril par la fixation à
l'avance de taux de restitution élevés. Il convient, dès
lors, de prendre des mesures de sauvegarde dans ces
situations sans empêcher pour autant la conclusion de
contrats à long terme. La fixation d'un taux de restitu-
tion spécifique pour la fixation à l'avance des restitutions
est une mesure permettant de rencontrer ces différents
objectifs.

(5) Suite à l'arrangement entre la Communauté européenne
et les États-Unis d'Amérique concernant les exportations
de pâtes alimentaires de la Communauté aux États-Unis
et approuvé par la décision 87/482/CEE du Conseil (7), il
est nécessaire de différencier la restitution pour les
marchandises relevant des codes NC 1902 11 00 et
1902 19 selon leur destination.

(6) Conformément à l'article 4, paragraphes 3 et 5, du
règlement (CE) no 1520/2000, il y a lieu de fixer un taux
de restitution à l'exportation réduit, compte tenu du
montant de la restitution à la production applicable, en
vertu du règlement (CEE) no 1722/93 de la Commis-
sion (8), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1786/2001 (9), au produit de base mis en œuvre, valable
au cours de la période présumée de fabrication des
marchandises.

(7) Les boissons spiritueuses sont considérées comme moins
sensibles au prix des céréales mises en œuvre pour leur
fabrication. Toutefois, le protocole 19 du traité d'adhé-
sion du Royaume-Uni, de l'Irlande et du Danemark
stipule que des mesures nécessaires doivent être arrêtées
afin de faciliter l'utilisation des céréales communautaires
pour la fabrication de boissons spiritueuses obtenues à
partir de céréales. Il convient donc d'adapter le taux de
restitution applicable aux céréales exportées sous forme
de boissons spiritueuses.

(8) Il est nécessaire de continuer à garantir une gestion
rigoureuse prenant en compte, d'une part, les prévisions
de dépense et, d'autre part, les disponibilités budgétaires.

(9) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les taux des restitutions applicables aux produits de base figu-
rant à l'annexe A du règlement (CE) no 1520/2000 et visés à
l'article 1er, du règlement (CEE) no 1766/92 ou à l'article 1er,
paragraphe 1, du règlement (CE) no 3072/95 modifié, exportés
sous forme de marchandises reprises respectivement à l'annexe
B du règlement (CEE) no 1766/92 ou à l'annexe B du règlement
(CE) no 3072/95, sont fixés comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(4) JO L 271 du 12.10.2001, p. 5. (7) JO L 275 du 29.9.1987, p. 36.
(5) JO L 177 du 15.7.2000, p. 1. (8) JO L 159 du 1.7.1993, p. 112.
(6) JO L 208 du 1.8.2001, p. 8. (9) JO L 242 du 12.9.2001, p. 3.
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Erkki LIIKANEN

Membre de la Commission
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(en EUR/100 kg)

Taux de la restitution par 100 kg
du produit de base

Code NC Désignation des marchandises (1) En cas
de fixation
à l'avance

des restitutions

Autres

ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les taux des restitutions applicables à certains produits
des secteurs des céréales et du riz exportés sous forme de marchandises ne relevant pas de l'annexe I du traité

1001 10 00 Froment (blé) dur:

– en cas d'exportation de marchandises relevant des codes NC 1902 11 et 1902 19
vers les États-Unis d'Amérique — —

– dans les autres cas — —

1001 90 99 Froment (blé) tendre et méteil:

– en cas d'exportation de marchandises relevant des codes NC 1902 11 et 1902 19
vers les États-Unis d'Amérique — —

– dans les autres cas:

– – en cas d'application de l'article 4 paragraphe 5 du règlement (CE) no 1520/2000 (2) — —

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– – dans les autres cas — —

1002 00 00 Seigle 1,809 1,809

1003 00 90 Orge

– en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– dans les autres cas — —

1004 00 00 Avoine — —

1005 90 00 Maïs, mis en œuvre sous forme de:

– amidon:

– – en cas d'application de l'article 4, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1520/2000 (2) 1,956 1,956

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– – dans les autres cas 1,956 1,956

– glucose, sirop de glucose, maltodextrine, sirop de maltodextrine des codes NC
1702 30 51, 1702 30 59, 1702 30 91, 1702 30 99, 1702 40 90, 1702 90 50,
1702 90 75, 1702 90 79, 2106 90 55 (4):

– – en cas d'application de l'article 4, paragraphe 5, du règlement (CE) no

1520/2000 (2) 1,467 1,467

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– – dans les autres cas 1,467 1,467

– en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– autres (y compris en l'état) 1,956 1,956

Fécule de pommes de terre du code NC 1108 13 00 assimilée à un produit issu de la
transformation du maïs:

– en cas d'application de l'article 4, paragraphe 5, du règlement (CE) no 1520/2000 (2) 1,956 1,956

– – en cas d'exportation de marchandises relevant du sous-chapitre 2208 (3) — —

– dans les autres cas 1,956 1,956
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(en EUR/100 kg)

Taux de la restitution par 100 kg
du produit de base

Code NC Désignation des marchandises (1) En cas
de fixation
à l'avance

des restitutions

Autres

ex 1006 30 Riz blanchi:
– à grains ronds 19,300 19,300
– à grains moyens 19,300 19,300
– à grains longs 19,300 19,300

1006 40 00 Riz en brisures 4,400 4,400

1007 00 90 Sorgho — —

(1) En ce qui concerne les produits agricoles issus de la transformation du produit de base et/ou assimilés, il y a lieu d'appliquer les coefficients figurant à l'annexe E du
règlement (CE) no 1520/2000 de la Commission (JO L 177 du 15.7.2000, p. 1).

(2) La marchandise concernée relève du code NC 3505 10 50.
(3) Marchandises reprises à l'annexe B du règlement (CEE) no 1766/92 ou visées à l'article 2 du règlement (CE) no 2825/93.
(4) Pour les sirops des codes NC 1702 30 99, 1702 40 90 et 1702 60 90, obtenus par mélange de sirops de glucose et fructose, seul le sirop de glucose a droit à la restitution

à l'exportation.
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RÈGLEMENT (CE) No 192/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

relatif aux modalités de délivrance des certificats d'importation pour le sucre et les mélanges de
sucre et cacao cumulant l'origine ACP/PTOM ou CE/PTOM

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la décision 2001/822/CE du Conseil du 27 novembre 2001
relative à l'association des pays et territoires d'outre-mer à la
Communauté européenne (1), et notamment son annexe III,
article 6, paragraphe 4,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de la décision 2001/822/CE, le cumul d'origine
ACP/PTOM ou CE/PTOM est admis pour les quantités
déterminées dans ladite décision en ce qui concerne les
produits relevant du chapitre NC 17 et des codes NC
1806 10 30 et 1806 10 90.

(2) Il y a lieu d'instaurer pour ces produits un régime de
certificats et d'en fixer les modalités de délivrance afin de
permettre les contrôles nécessaires à l'importation des
quantités prévues dans ladite décision.

(3) Il convient d'appliquer les dispositions du règlement (CE)
no 1291/2000 de la Commission du 9 juin 2000
portant modalités communes d'application du régime
des certificats d'importation, d'exportation et de préfixa-
tion pour les produits agricoles (2), modifié en dernier
lieu par le règlement (CE) no 2299/2001 (3), sous réserve
des dispositions spécifiques du présent règlement.

(4) Afin d'assurer une gestion ordonnée, d'éviter des spécu-
lations et de permettre des contrôles efficaces, il y a lieu
de préciser les modalités de présentation des demandes
de certificats et les documents que les intéressés doivent
produire.

(5) Il y a lieu de préciser les spécificités relatives au formu-
laire de demande de certificat d'importation des produits
concernés. En particulier, il convient, pour assurer une
gestion rigoureuse de ces importations, de prévoir la
non-transmissibilité des droits découlant des certificats
ainsi que l'interdiction de mettre en libre pratique des
quantités de produits supérieures à celles pour lesquelles
le certificat a été délivré.

(6) Il y a lieu de prévoir un calendrier pour la présentation
des demandes et la délivrance des certificats par les
autorités compétentes des États membres et de fixer un
coefficient uniforme de réduction en cas de dépassement
de la quantité maximale annuelle. Dans ce cas, il y a lieu
de prévoir que les opérateurs puissent retirer leur

demande de certificat avec libération immédiate de la
garantie. Enfin, il convient de fixer des délais spécifiques
pour la présentation des demandes de certificats et pour
la délivrance de ceux-ci au début de l'année 2002.

(7) Le régime d'importation instauré par la décision 97/
803/CE du Conseil du 24 novembre 1997 portant révi-
sion à mi-parcours de la décision 91/482/CEE relative à
l'association des pays et territoires d'outre-mer à la
Communauté économique européenne (4) étant remplacé
par le régime instauré par la décision 2001/822/CE, il y
a lieu d'abroger le règlement (CE) no 2553/97 de la
Commission du 17 décembre 1997 relatif aux modalités
de délivrance des certificats d'importation pour certains
produits relevant des codes NC 1701, 1702, 1703 et
1704 cumulant l'origine ACP/PTOM (5),

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

1. L'importation des produits relevant du chapitre NC 17 et
des codes NC 1806 10 30 et 1806 10 90 au titre de cumul
d'origine ACP/PTOM ou CE/PTOM est soumise à la présenta-
tion d'un certificat d'importation délivré conformément aux
dispositions du règlement (CE) no 1291/2000, sous réserve des
dispositions du présent règlement.

2. Les certificats d'importation délivrés en application du
présent règlement portent le numéro d'ordre 09.4652.

Article 2

La notion de «produits originaires» aux fins de l'application du
présent règlement ainsi que les méthodes administratives y
afférentes sont celles définies à l'annexe III de la décision
2001/822/CE.

Article 3

1. Les demandes de certificat d'importation sont déposées
auprès des autorités compétentes des États membres.

2. La demande de certificat d'importation porte sur une
quantité égale à 25 tonnes au moins et, au plus, à la quantité
maximale autorisée par l'annexe III, article 6, paragraphe 4, de
la décision 2001/822/CE.

(1) JO L 314 du 30.11.2001, p. 1.
(2) JO L 152 du 24.6.2000, p. 1. (4) JO L 329 du 29.11.1997, p. 50.
(3) JO L 308 du 27.11.2001, p. 19. (5) JO L 349 du 19.12.1997, p. 26.
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3. La demande de certificat d'importation est accompagnée
des documents suivants:

a) la licence d'exportation délivrée par les autorités des PTOM
établie sur la base du modèle de formulaire figurant à
l'annexe, délivré par les organismes compétents pour la
délivrance des certificats EUR 1;

b) la preuve que le demandeur est une personne physique ou
morale ayant exercé depuis au moins six mois une activité
commerciale dans le secteur du sucre;

c) une déclaration écrite du demandeur attestant qu'il n'a pas
présenté plus d'une demande pendant le délai de présenta-
tion des demandes. Au cas où le demandeur présente plus
d'une demande de certificat d'importation, toutes ses
demandes sont irrecevables;

d) la preuve que l'intéressé a constitué une garantie dont le
montant est égal à 12 euros par 100 kilogrammes.

Article 4

La demande de certificat et le certificat d'importation contien-
nent les mentions suivantes:

a) dans la case 7, le PTOM de provenance est indiqué et la
mention «oui» est marquée d'une croix;

b) dans la case 8, le PTOM d'origine est indiqué et la mention
«oui» est marquée d'une croix. Le certificat d'importation
n'est valable que pour les produits originaires du PTOM
indiqué dans ladite case;

c) dans la case 20 du certificat, l'une des mentions suivantes:
— Exención de derechos de importación (Decisión 2001/

822/CE, artículo 35) número de orden …
— Fritages for importafgifter (artikel 35 i afgørelse 2001/

822/EF), løbenummer …
— Frei von Einfuhrabgaben (Beschluss 2001/822/EG,

Artikel 35), Ordnungsnummer …
— ∆ασµολογική απαλλαγή (απόφαση 2001/822/ΕΚ, άρθρο

35), αύξων αριθµός …
— Free from import duty (Decision 2001/822/EC, Article

35), serial number …
— Exemption du droit d'importation (Décision 2001/

822/CE, article 35), numéro d'ordre …
— Esenzione dal dazio all'importazione (Decisione 2001/

822/CE, articolo 35), numero d'ordine …
— Vrĳ van invoerrechten (Besluit 2001/822/EG, artikel 35),

volgnummer …
— Isenção de direitos de importação (Decisão 2001/

822/CE, artigo 35.o), número de ordem …
— Vapaa tuontitulleista (päätöksen 2001/822/EY 35

artikla), järjestysnumero …
— Importtullfri (beslut 2001/822/EG, artikel 35),

löpnummer …

Article 5

1. Par dérogation à l'article 8, paragraphe 4, du règlement
(CE) no 1291/2000, la quantité mise en libre pratique ne peut
pas être supérieure à celle indiquée dans les cases 17 et 18 du

certificat d'importation. Le chiffre «0» est inscrit à cet effet dans
la case 19 dudit certificat.

2. Par dérogation à l'article 9 du règlement (CE) no 1291/
2000, les droits découlant du certificat à l'importation ne sont
pas transmissibles.

Article 6

1. Les demandes de certificat sont présentées auprès de l'au-
torité compétente de l'État membre dans les cinq premiers
jours ouvrables des mois de janvier, avril, juillet et octobre de
chaque année.

Toutefois, pour l'année 2002, au lieu du mois de janvier, les
demandes sont présentées pour la première fois dans les dix
premiers jours ouvrables de février.

Les certificats sont délivrés dans un délai de treize jours ou-
vrables à compter du dernier jour du délai de présentation des
demandes de certificats.

2. Les États membres communiquent à la Commission, dans
un délai de deux jours ouvrables à compter du dernier jour du
délai de présentation des demandes de certificats:

a) les quantités de produits ventilées par code NC à huit
chiffres et par PTOM d'origine pour lesquelles des certificats
d'importation ont été demandés avec indication des dates de
dépôt des demandes;

b) les quantités de produits ventilées par code NC à huit
chiffres et par PTOM d'origine relatives aux certificats d'im-
portation non utilisés ou utilisés partiellement, correspon-
dant à la différence entre les quantités imputées au dos des
certificats et celles pour lesquelles ces derniers ont été déli-
vrés.

Si aucune demande de certificat d'importation n'a été déposée
auprès d'un État membre dans le délai prévu au paragraphe 1,
celui-ci en informe la Commission dans le délai visé au premier
alinéa.

3. Lorsque les demandes de certificat conduisent à l'épuise-
ment ou au dépassement du volume annuel maxima visé à
l'annexe III, article 6, paragraphe 4, deuxième alinéa, de la
décision 2001/822/CE, la Commission, dans un délai de dix
jours ouvrables à compter du dernier jour du délai de présenta-
tion des demandes de certificats, suspend le dépôt de nouvelles
demandes pour l'année en cours et fixe, le cas échéant, le
coefficient uniforme de réduction à appliquer à chacune des
demandes déposées.

Le coefficient uniforme de réduction est proportionnel au
rapport entre la quantité maximale encore disponible et la
quantité afférente aux demandes de certificat en cause.

En cas d'application d'un coefficient uniforme de réduction, la
demande de certificat peut être retirée dans un délai de douze
jours ouvrables à compter du dernier jour du délai de présenta-
tion des demandes de certificats. La garantie est libérée sans
délai.
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4. Lorsque la quantité pour laquelle le certificat d'importa-
tion est délivré est inférieure à la quantité demandée, le
montant de la garantie visée à l'article 3, paragraphe 3, point
d), est réduit proportionnellement.

Article 7

Les certificats d'importation sont valables à partir du jour de
leur délivrance effective, et jusqu'au 31 décembre de l'année de
délivrance.

Article 8

Le règlement (CE) no 2553/97 est abrogé.

Article 9

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des Communautés
européennes.

Il est applicable à partir du 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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ANNEXE
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RÈGLEMENT (CE) No 193/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les restitutions applicables à l'exportation des produits transformés à base de céréales et de
riz

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1987/2001 (4),
et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CEE) no 1766/
92 et de l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95, la
différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l'article 1er de ces règle-
ments et les prix de ces produits dans la Communauté
peut être couverte par une restitution à l'exportation.

(2) En vertu de l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95,
les restitutions doivent être fixées en prenant en considé-
ration la situation et les perspectives d'évolution, d'une
part, des disponibilités en céréales, en riz et en brisures
de riz ainsi que de leur prix sur le marché de la Commu-
nauté et, d'autre part, des prix des céréales, du riz, des
brisures de riz et des produits du secteur des céréales sur
le marché mondial. En vertu de ces mêmes articles, il
importe également d'assurer aux marchés des céréales et
du riz une situation équilibrée et un développement
naturel sur le plan des prix et des échanges et, en outre,
de tenir compte de l'aspect économique des exportations
envisagées et de l'intérêt d'éviter des perturbations sur le
marché de la Communauté.

(3) Le règlement (CE) no 1518/95 de la Commission (5),
modifié par le règlement (CE) no 2993/95 (6), relatif au
régime d'importation et d'exportation des produits trans-
formés à base de céréales et de riz, a, dans son article 4,
défini les critères spécifiques dont il doit être tenu
compte pour le calcul de la restitution pour ces produits.

(4) Il convient de graduer la restitution à accorder à certains
produits transformés en fonction, suivant les produits,
de leur teneur en cendres, en cellulose brute, en enve-
loppes, en protéines, en matières grasses ou en amidon,
cette teneur étant particulièrement significative de la
quantité de produit de base réellement incorporée dans
le produit transformé.

(5) En ce qui concerne les racines de manioc et autres
racines et tubercules tropicaux, ainsi que leurs farines,
l'aspect économique des exportations qui pourraient être
envisagées, compte tenu en particulier de la nature et de
l'origine de ces produits, ne nécessite pas actuellement la
fixation d'une restitution à l'exportation. Pour certains
produits transformés à base de céréales, la faible impor-
tance de la participation de la Communauté au
commerce mondial ne rend pas actuellement nécessaire
la fixation d'une restitution à l'exportation.

(6) La situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation de la restitution pour certains produits,
suivant leur destination.

(7) La restitution doit être fixée une fois par mois. Elle peut
être modifiée dans l'intervalle.

(8) Certains produits transformés à base de maïs peuvent
subir un traitement thermique qui risque de conduire à
l'octroi d'une restitution ne correspondant pas à la
qualité du produit. Il convient de préciser que ces
produits, contenant de l'amidon prégélatinisé, ne
peuvent bénéficier de restitutions à l'exportation.

(9) Le comité de gestion des céréales n'a pas émis d'avis
dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'article 1er,
paragraphe 1, point d), du règlement (CEE) no 1766/92 et à
l'article 1er, paragraphe 1, point c), du règlement (CE) no 3072/
95 et soumis au règlement (CE) no 1518/95 sont fixées confor-
mément à l'annexe du présent règlement.

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(4) JO L 271 du 12.10.2001, p. 5.
(5) JO L 147 du 30.6.1995, p. 55.
(6) JO L 312 du 23.12.1995, p. 25.
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Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission
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Code produit Destination Unité de
mesure

Montant des
restitutions

Code produit Destination Unité de
mesure

Montant des
restitutions

ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les restitutions applicables à l'exportation des produits
transformés à base de céréales et de riz

1102 20 10 9200 (1) C01 EUR/t 27,38
1102 20 10 9400 (1) C01 EUR/t 23,47
1102 20 90 9200 (1) C01 EUR/t 23,47
1102 90 10 9100 C01 EUR/t 0,00
1102 90 10 9900 C01 EUR/t 0,00
1102 90 30 9100 C01 EUR/t 0,00
1103 12 00 9100 A00 EUR/t 0,00
1103 13 10 9100 (1) A00 EUR/t 35,21
1103 13 10 9300 (1) A00 EUR/t 27,38
1103 13 10 9500 (1) A00 EUR/t 23,47
1103 13 90 9100 (1) A00 EUR/t 23,47
1103 19 10 9000 A00 EUR/t 18,09
1103 19 30 9100 A00 EUR/t 0,00
1103 21 00 9000 A00 EUR/t 0,00
1103 29 20 9000 A00 EUR/t 0,00
1104 11 90 9100 A00 EUR/t 0,00
1104 12 90 9100 A00 EUR/t 0,00
1104 12 90 9300 A00 EUR/t 0,00
1104 19 10 9000 A00 EUR/t 0,00
1104 19 50 9110 A00 EUR/t 31,30
1104 19 50 9130 A00 EUR/t 25,43
1104 21 10 9100 A00 EUR/t 0,00
1104 21 30 9100 A00 EUR/t 0,00
1104 21 50 9100 A00 EUR/t 0,00
1104 21 50 9300 A00 EUR/t 0,00
1104 22 20 9100 A00 EUR/t 0,00
1104 22 30 9100 A00 EUR/t 0,00

1104 23 10 9100 A00 EUR/t 29,34
1104 23 10 9300 A00 EUR/t 22,49
1104 29 11 9000 A00 EUR/t 0,00
1104 29 51 9000 A00 EUR/t 0,00
1104 29 55 9000 A00 EUR/t 0,00
1104 30 10 9000 A00 EUR/t 0,00
1104 30 90 9000 A00 EUR/t 4,89
1107 10 11 9000 A00 EUR/t 0,00
1107 10 91 9000 A00 EUR/t 0,00
1108 11 00 9200 A00 EUR/t 0,00
1108 11 00 9300 A00 EUR/t 0,00
1108 12 00 9200 A00 EUR/t 31,30
1108 12 00 9300 A00 EUR/t 31,30
1108 13 00 9200 A00 EUR/t 31,30
1108 13 00 9300 A00 EUR/t 31,30
1108 19 10 9200 A00 EUR/t 66,88
1108 19 10 9300 A00 EUR/t 66,88
1109 00 00 9100 A00 EUR/t 0,00
1702 30 51 9000 (2) A00 EUR/t 30,66
1702 30 59 9000 (2) A00 EUR/t 23,47
1702 30 91 9000 A00 EUR/t 30,66
1702 30 99 9000 A00 EUR/t 23,47
1702 40 90 9000 A00 EUR/t 23,47
1702 90 50 9100 A00 EUR/t 30,66
1702 90 50 9900 A00 EUR/t 23,47
1702 90 75 9000 A00 EUR/t 32,13
1702 90 79 9000 A00 EUR/t 22,30
2106 90 55 9000 A00 EUR/t 23,47

(1) Aucune restitution n'est accordée pour les produits ayant reçu un traitement thermique entraînant une prégélatinisation de l'amidon.

(2) Les restitutions sont accordées conformément au règlement (CEE) no 2730/75 du Conseil (JO L 281 du 1.11.1975, p. 20), modifié.

NB: Les codes produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6).
C01: Toutes les destinations, à l'exception de la Pologne.
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RÈGLEMENT (CE) No 194/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les restitutions à l'exportation des aliments composés à base de céréales pour les animaux

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) Aux termes de l'article 13 du règlement (CEE) no 1766/
92, la différence entre les cours ou les prix sur le marché
mondial des produits visés à l'article 1er dudit règlement
et les prix de ces produits dans la Communauté peut être
couverte par une restitution à l'exportation.

(2) Le règlement (CE) no 1517/95 de la Commission du 29
juin 1995 portant modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 en ce qui concerne le régime d'impor-
tation et d'exportation applicable aux aliments composés
à base de céréales pour les animaux et modifiant le
règlement (CE) no 1162/95 portant modalités particu-
lières d'application du régime des certificats d'importa-
tion et d'exportation dans le secteur des céréales et du
riz (3), a, dans son article 2, défini les critères spécifiques
dont il doit être tenu compte pour le calcul de la restitu-
tion pour ces produits.

(3) Ce calcul doit aussi prendre en compte la teneur en
produits céréaliers. Dans un but de simplification, la
restitution doit être payée pour deux catégories de
«produits céréaliers», à savoir le maïs, céréale la plus
communément utilisée pour la fabrication des aliments
composés exportés et les produits à base de maïs, d'une
part, ainsi que les «autres céréales», d'autre part, ces
dernières étant les produits céréaliers éligibles à l'exclu-
sion du maïs et des produits à base de maïs. Une restitu-

tion doit être accordée pour la quantité de produits
céréaliers contenue dans l'aliment composé pour les
animaux.

(4) Par ailleurs, le montant de la restitution doit aussi
prendre en compte les possibilités et conditions de vente
de ces produits sur le marché mondial, la nécessité
d'éviter des perturbations sur le marché communautaire
et l'aspect économique de l'exportation.

(5) Cependant, il est souhaitable de calculer actuellement le
taux de la restitution sur la différence de coût des
matières premières généralement utilisées pour la fabri-
cation des aliments composés entre la Communauté,
d'une part, et les marchés mondiaux, d'autre part, ce qui
permet de mieux tenir compte des conditions commer-
ciales dans lesquelles ces produits sont exportés.

(6) La restitution doit être fixée une fois par mois. Elle peut
être modifiée dans l'intervalle.

(7) Le comité de gestion des céréales n'a pas émis d'avis
dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les restitutions à l'exportation des aliments composés pour les
animaux relevant du règlement (CEE) no 1766/92 et soumis au
règlement (CE) no 1517/95 sont fixées conformément à l'an-
nexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 51.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les restitutions applicables à l'exportation des aliments
composés à base de céréales pour les animaux

Code du produit bénéficiant de la restitution à l'exportation:

2309 10 11 9000, 2309 10 13 9000, 2309 10 31 9000,
2309 10 33 9000, 2309 10 51 9000, 2309 10 53 9000,
2309 90 31 9000, 2309 90 33 9000, 2309 90 41 9000,
2309 90 43 9000, 2309 90 51 9000, 2309 90 53 9000.

Produits céréaliers Destination Unité de mesure Montant
de la restitution

Maïs et produits à base de maïs:

Codes NC 0709 90 60, 0712 90 19, 1005, 1102 20,
1103 13, 1103 29 40, 1104 19 50, 1104 23,
1904 10 10

A00 EUR/t 19,56

Produits céréaliers, à l'exclusion du maïs et des produits
à base de maïs

A00 EUR/t 0,00

NB: Les codes produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 195/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant la restitution maximale à l'exportation de blé tendre dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 943/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation de blé
tendre vers tous les pays tiers à l'exclusion de la Pologne
a été ouverte par le règlement (CE) no 943/2001 de la
Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution

maximale à l'exportation, en tenant compte des critères
visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 au 31 janvier 2002, dans
le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 943/2001,
la restitution maximale à l'exportation de blé tendre est fixée à
0,00 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 133 du 16.5.2001, p. 3.



FR Journal officiel des Communautés européennes1.2.2002 L 31/65

RÈGLEMENT (CE) No 196/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant la restitution maximale à l'exportation d'orge dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1558/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 4,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation d'orge
vers tous les pays tiers à l'exclusion des États-Unis
d'Amérique et du Canada a été ouverte par le règlement
(CE) no 1558/2001 de la Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution

maximale à l'exportation, en tenant compte des critères
visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 au 31 janvier 2002, dans
le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1558/
2001, la restitution maximale à l'exportation d'orge est fixée à
0,00 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 205 du 31.7.2001, p. 33.
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RÈGLEMENT (CE) No 197/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant la restitution maximale à l'exportation de seigle dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 1005/2001

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2),

vu le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29 juin
1995 établissant certaines modalités d'application du règlement
(CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui concerne l'octroi des
restitutions à l'exportation ainsi que les mesures à prendre, en
cas de perturbation, dans le secteur des céréales (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CE) no 602/2001 (4), et notam-
ment son article 7,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de la restitution à l'exportation de
seigle vers tous les pays tiers a été ouverte par le règle-
ment (CE) no 1005/2001 de la Commission (5).

(2) L'article 7 du règlement (CE) no 1501/95 prévoit que,
sur la base des offres communiquées, la Commission
peut, selon la procédure prévue à l'article 23 du règle-
ment (CEE) no 1766/92, décider de fixer une restitution
maximale à l'exportation, en tenant compte des critères

visés à l'article 1er du règlement (CE) no 1501/95. Dans
ce cas, l'adjudication est attribuée à celui ou ceux des
soumissionnaires dont l'offre se situe à un niveau égal
ou inférieur à la restitution maximale.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer la restitution maximale à l'exportation au montant
repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 au 31 janvier 2002, dans
le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 1005/
2001, la restitution maximale à l'exportation de seigle est fixée
à 29,99 EUR/t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
(5) JO L 140 du 24.5.2001, p. 10.
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RÈGLEMENT (CE) No 198/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant l'abattement maximal du droit à l'importation de maïs dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 9/2002

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 12, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de l'abattement maximal du droit à
l'importation de maïs en Espagne a été ouverte par le
règlement (CE) no 9/2002 de la Commission (3).

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1839/
95 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2235/2000 (5), la Commission peut,
selon la procédure prévue à l'article 23 du règlement
(CEE) no 1766/92, décider de la fixation d'un abattement
maximal du droit à l'importation. Pour cette fixation, il
doit être tenu compte notamment des critères prévus
aux articles 6 et 7 du règlement (CE) no 1839/95. L'adju-
dication est attribuée à tout soumissionnaire dont l'offre

se situe au niveau de l'abattement maximal du droit à
l'importation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer l'abattement maximal du droit à l'importation au
montant repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 au 31 janvier 2002 dans
le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 9/2002,
l'abattement maximal du droit à l'importation de maïs est fixé à
27,47 EUR/t pour une quantité maximale globale de
112 750 t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 3 du 5.1.2002, p. 29.
(4) JO L 177 du 28.7.1995, p. 4.
(5) JO L 256 du 10.10.2000, p. 13.
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RÈGLEMENT (CE) No 199/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant l'abattement maximal du droit à l'importation de maïs dans le cadre de l'adjudication visée au
règlement (CE) no 30/2002

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 12, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Une adjudication de l'abattement maximal du droit à
l'importation de maïs au Portugal a été ouverte par le
règlement (CE) no 30/2002 de la Commission (3).

(2) Conformément à l'article 5 du règlement (CE) no 1839/
95 de la Commission (4), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 2235/2000 (5), la Commission peut,
selon la procédure prévue à l'article 23 du règlement
(CEE) no 1766/92, décider de la fixation d'un abattement
maximal du droit à l'importation. Pour cette fixation, il
doit être tenu compte notamment des critères prévus
aux articles 6 et 7 du règlement (CE) no 1839/95. L'adju-
dication est attribuée à tout soumissionnaire dont l'offre

se situe au niveau de l'abattement maximal du droit à
l'importation ou à un niveau inférieur.

(3) L'application des critères visés ci-dessus à la situation
actuelle des marchés de la céréale en cause conduit à
fixer l'abattement maximal du droit à l'importation au
montant repris à l'article 1er.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les offres communiquées du 25 au 31 janvier 2002 dans
le cadre de l'adjudication visée au règlement (CE) no 30/2002,
l'abattement maximal du droit à l'importation de maïs est fixé à
24,95 EUR/t pour une quantité maximale globale de 69 400 t.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 6 du 10.1.2002, p. 35.
(4) JO L 177 du 28.7.1995, p. 4.
(5) JO L 256 du 10.10.2000, p. 13.
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RÈGLEMENT (CE) No 200/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant les restitutions applicables aux produits des secteurs des céréales et du riz livrés dans le
cadre d'actions d'aides alimentaires communautaires et nationales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 de la Commission (2), et notamment son article 13,
paragraphe 2, troisième alinéa,

vu le règlement (CE) no 3072/95 du Conseil du 22 décembre
1995 portant organisation commune du marché du riz (3),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 1987/2001 (4),
et notamment son article 13, paragraphe 3,

considérant ce qui suit:

(1) L'article 2 du règlement (CEE) no 2681/74 du Conseil du
21 octobre 1974 relatif au financement communautaire
des dépenses résultant de la fourniture de produits agri-
coles au titre de l'aide alimentaire (5), prévoit que relève
du Fonds européen d'orientation et de garantie agricole,
section «garantie», la partie des dépenses correspondant
aux restitutions à l'exportation fixées en la matière
conformément aux règles communautaires.

(2) Pour faciliter l'établissement et la gestion du budget pour
les actions communautaires d'aides alimentaires, et afin
de permettre aux États membres de connaître le niveau
de participation communautaire au financement des
actions nationales d'aides alimentaires, il y a lieu de

déterminer le niveau des restitutions octroyées pour ces
actions.

(3) Les règles générales et les modalités d'application
prévues par l'article 13 du règlement (CEE) no 1766/92
et par l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95 pour les
restitutions à l'exportation sont applicables mutatis
mutandis aux opérations précitées.

(4) Les critères spécifiques à prendre en compte dans le
calcul de la restitution à l'exportation pour le riz sont
définis à l'article 13 du règlement (CE) no 3072/95.

(5) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Pour les actions d'aides alimentaires communautaires et natio-
nales prévues dans le cadre de conventions internationales ou
d'autres programmes complémentaires ainsi que d'autres
actions communautaires de fourniture gratuite, les restitutions
applicables aux produits des secteurs des céréales et du riz sont
fixées conformément à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 329 du 30.12.1995, p. 18.
(4) JO L 271 du 12.10.2001, p. 5.
(5) JO L 288 du 25.10.1974, p. 1.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant les restitutions applicables aux produits des secteurs
des céréales et du riz livrés dans le cadre d'actions d'aides alimentaires communautaires et nationales

(en EUR/t)

Code produit Montant
des restitutions

1001 10 00 9400 0,00

1001 90 99 9000 0,00

1002 00 00 9000 30,00

1003 00 90 9000 0,00

1005 90 00 9000 24,00

1006 30 92 9100 203,00

1006 30 92 9900 203,00

1006 30 94 9100 203,00

1006 30 94 9900 203,00

1006 30 96 9100 203,00

1006 30 96 9900 203,00

1006 30 98 9100 203,00

1006 30 98 9900 203,00

1006 30 65 9900 203,00

1007 00 90 9000 24,00

1101 00 15 9100 0,00

1101 00 15 9130 0,00

1102 10 00 9500 41,00

1102 20 10 9200 27,38

1102 20 10 9400 23,47

1103 11 10 9200 0,00

1103 13 10 9100 35,21

1104 12 90 9100 0,00

NB: Les codes produits sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de
la Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
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RÈGLEMENT (CE) No 201/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

modifiant les prix représentatifs et les droits additionnels à l'importation pour certains produits du
secteur du sucre

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1260/2001 du Conseil du 19 juin
2001 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1),

vu le règlement (CE) no 1423/95 de la Commission du 23 juin
1995 établissant les modalités d'application pour l'importation
des produits du secteur du sucre autres que les mélasses (2),
modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 624/98 (3), et
notamment son article 1er, paragraphe 2, deuxième alinéa, et
son article 3, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi-
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de
sucre brut et de certains sirops ont été fixés par le
règlement (CE) no 1309/2001 de la Commission (4),

modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no 108/
2002 (5).

(2) L'application des règles et modalités de fixation rappe-
lées dans le règlement (CE) no 1423/95 aux données
dont la Commission a connaissance conduit à modifier
lesdits montants actuellement en vigueur conformément
à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 1er du règlement (CE)
no 1423/95 sont fixés comme indiqué en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 178 du 30.6.2001, p. 1.
(2) JO L 141 du 24.6.1995, p. 16.
(3) JO L 85 du 20.3.1998, p. 5.
(4) JO L 177 du 30.6.2001, p. 21. (5) JO L 19 du 22.1.2002, p. 3.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 modifiant les prix représentatifs et les montants des droits
additionnels applicables à l'importation du sucre blanc, du sucre brut et des produits du code NC 1702 90 99

(en EUR)

Code NC
Montant du prix représentatif

par 100 kg net
du produit en cause

Montant du droit additionnel
par 100 kg net

du produit en cause

1701 11 10 (1) 20,05 6,28
1701 11 90 (1) 20,05 11,91
1701 12 10 (1) 20,05 6,09
1701 12 90 (1) 20,05 11,39
1701 91 00 (2) 29,85 10,31
1701 99 10 (2) 29,85 5,79
1701 99 90 (2) 29,85 5,79
1702 90 99 (3) 0,30 0,35

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1er du règlement (CEE) no 431/68 du Conseil (JO L 89 du 10.4.1968, p. 3) modifié.

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'article 1er du règlement (CEE) no 793/72 du Conseil (JO L 94 du 21.4.1972, p. 1).

(3) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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RÈGLEMENT (CE) No 202/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no

1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 8,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 13, paragraphe 8, du règlement
(CEE) no 1766/92, la restitution applicable aux exporta-
tions de céréales le jour du dépôt de la demande de
certificat doit être appliquée, sur demande, à une expor-
tation à réaliser pendant la durée de validité du certificat.
Dans ce cas, un correctif peut être appliqué à la restitu-
tion.

(2) Le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29
juin 1995 établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi
que les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans
le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 602/2001 (4), a permis la fixation d'un
correctif pour les produits repris à l'article 1er, para-
graphe 1, point c), du règlement (CEE) no 1766/92. Ce
correctif doit être calculé en prenant en considération les

éléments figurant à l'article 1er du règlement (CE) no

1501/95.

(3) La situation du marché mondial ou les exigences spéci-
fiques de certains marchés peuvent rendre nécessaire la
différenciation du correctif suivant la destination.

(4) Le correctif doit être fixé en même temps que la restitu-
tion et selon la même procédure. Il peut être modifié
dans l'intervalle de deux fixations.

(5) Il résulte des dispositions précitées que le correctif doit
être fixé conformément à l'annexe du présent règlement.

(6) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance pour les
exportations des produits visés à l'article 1er, paragraphe 1,
points a), b) et c), du règlement (CEE) no 1766/92, à l'exception
du malt, est fixé en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant le correctif applicable à la restitution pour les céréales

(en EUR/t)

Code produit Destination
Courant

2
1er terme

3
2e terme

4
3e terme

5
4e terme

6
5e terme

7
6e terme

8

1001 10 00 9200 — — — — — — — —
1001 10 00 9400 — — — — — — — —
1001 90 91 9000 — — — — — — — —
1001 90 99 9000 C01 — –0,93 –1,86 –2,79 –3,72 — —
1002 00 00 9000 C02 –20,00 –20,00 –20,00 –20,00 –20,00 — —

A05 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 — —
1003 00 10 9000 — — — — — — — —
1003 00 90 9000 A00 — –0,93 –1,86 –2,79 –3,72 — —
1004 00 00 9200 — — — — — — — —
1004 00 00 9400 A00 0 –0,93 –1,86 –2,79 –3,72 — —
1005 10 90 9000 — — — — — — — —
1005 90 00 9000 A00 0 –0,93 –1,86 –2,79 –3,72 — —
1007 00 90 9000 — — — — — — — —
1008 20 00 9000 — — — — — — — —
1101 00 11 9000 — — — — — — — —
1101 00 15 9100 C01 0 –1,27 –2,55 –3,82 –5,10 — —
1101 00 15 9130 C01 0 –1,19 –2,38 –3,57 –4,76 — —
1101 00 15 9150 C01 0 –1,10 –2,19 –3,29 –4,39 — —
1101 00 15 9170 C01 0 –1,01 –2,03 –3,04 –4,05 — —
1101 00 15 9180 C01 0 –0,95 –1,90 –2,85 –3,79 — —
1101 00 15 9190 — — — — — — — —
1101 00 90 9000 — — — — — — — —
1102 10 00 9500 C01 0 0,00 0,00 0,00 0,00 — —
1102 10 00 9700 C01 0 0,00 0,00 0,00 0,00 — —
1102 10 00 9900 — — — — — — — —
1103 11 10 9200 A00 0 –1,40 –2,79 –4,19 –5,58 — —
1103 11 10 9400 A00 0 –1,25 –2,49 –3,74 –4,98 — —
1103 11 10 9900 — — — — — — — —
1103 11 90 9200 A00 0 –1,27 –2,55 –3,82 –5,10 — —
1103 11 90 9800 — — — — — — — —

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la Commission (JO L 366 du
24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 de la Commission (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6).
Les autres destinations sont définies comme suit:
C01 Toutes destinations à l'exception de la Pologne
C02 Pologne, République tchèque, République slovaque, Hongrie, Estonie, Lettonie, Lituanie, Norvège, îles Féroé, Islande, Russie, Belarus,

Bosnie-et-Herzégovine, Croatie, Slovénie, Territoire de l'ancienne Yougoslavie à l'exclusion de la Slovénie, de la Croatie et de la Bosnie-et-
Herzogévine, Albanie, Roumanie, Bulgarie, Arménie, Géorgie, Azerbaïdjan, Moldova, Ukraine, Kazakhstan, Kirghizstan, Ouzbékistan,
Tadjikistan et Turkménistan

A05 autres pays tiers.
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RÈGLEMENT (CE) No 203/2002 DE LA COMMISSION
du 31 janvier 2002

fixant le correctif applicable à la restitution pour le malt

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil du 30 juin 1992
portant organisation commune des marchés dans le secteur des
céréales (1), modifié en dernier lieu par le règlement (CE) no
1666/2000 (2), et notamment son article 13, paragraphe 8,

considérant ce qui suit:

(1) En vertu de l'article 13, paragraphe 8, du règlement
(CEE) no 1766/92, la restitution applicable aux exporta-
tions de céréales le jour du dépôt de la demande de
certificat doit être appliquée, sur demande, à une expor-
tation à réaliser pendant la durée de validité du certificat.
Dans ce cas, un correctif peut être appliqué à la restitu-
tion.

(2) Le règlement (CE) no 1501/95 de la Commission du 29
juin 1995 établissant certaines modalités d'application
du règlement (CEE) no 1766/92 du Conseil en ce qui
concerne l'octroi des restitutions à l'exportation ainsi
que les mesures à prendre, en cas de perturbation, dans
le secteur des céréales (3), modifié en dernier lieu par le
règlement (CE) no 602/2001 (4), a permis la fixation d'un

correctif pour le malt repris à l'article 1er, paragraphe 1,
point c), du règlement (CEE) no 1766/92. Ce correctif
doit être calculé en prenant en considération les
éléments figurant à l'article 1er du règlement (CE) no
1501/95.

(3) Il résulte des dispositions précitées que le correctif doit
être fixé conformément à l'annexe du présent règlement.

(4) Les mesures prévues au présent règlement sont
conformes à l'avis du comité de gestion des céréales,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le correctif applicable aux restitutions fixées à l'avance pour les
exportations de malt, visé à l'article 13, paragraphe 4, du
règlement (CEE) no 1766/92, est fixé en annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 2002.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 31 janvier 2002.

Par la Commission

Franz FISCHLER

Membre de la Commission

(1) JO L 181 du 1.7.1992, p. 21.
(2) JO L 193 du 29.7.2000, p. 1.
(3) JO L 147 du 30.6.1995, p. 7.
(4) JO L 89 du 29.3.2001, p. 16.
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ANNEXE

du règlement de la Commission du 31 janvier 2002 fixant le correctif applicable à la restitution pour le malt

(EUR/t)

Code produit Destination Courant
2

1er terme
3

2e terme
4

3e terme
5

4e terme
6

5e terme
7

1107 10 11 9000 A00 0 0 0 0 0 0
1107 10 19 9000 A00 0 –1,18 –2,36 –3,54 –4,72 —
1107 10 91 9000 A00 0 0 0 0 0 0
1107 10 99 9000 A00 0 –1,18 –2,36 –3,54 –4,72 —
1107 20 00 9000 A00 0 –1,39 –2,77 –4,16 –5,54 —

(EUR/t)

Code produit Destination 6e terme
8

7e terme
9

8e terme
10

9e terme
11

10e terme
12

11e terme
1

1107 10 11 9000 A00 0 0 0 0 0 0
1107 10 19 9000 A00 –1,18 –2,36 –3,54 –4,72 –5,91 –7,09
1107 10 91 9000 A00 0 0 0 0 0 0
1107 10 99 9000 A00 –1,18 –2,36 –3,54 –4,72 –5,91 –7,09
1107 20 00 9000 A00 –1,39 –2,77 –4,16 –5,54 –6,93 –8,31

NB: Les codes des produits ainsi que les codes des destinations série «A» sont définis au règlement (CEE) no 3846/87 de la
Commission (JO L 366 du 24.12.1987, p. 1), modifié.
Les codes des destinations numériques sont définis au règlement (CE) no 2020/2001 (JO L 273 du 16.10.2001, p. 6).
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DÉCISION DU CONSEIL
du 28 janvier 2002

modifiant la décision 97/413/CE relative aux objectifs et modalités visant à restructurer, pour la
période allant du 1er janvier 1997 au 31 décembre 2001, le secteur de la pêche communautaire en

vue d'atteindre un équilibre durable entre les ressources et leur exploitation

(2002/70/CE)

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) no 3760/92 du Conseil du 20 décembre
1992 instituant un régime communautaire de la pêche et de
l'aquaculture (1), et notamment son article 11,

vu la proposition de la Commission (2),

vu l'avis du Parlement européen (3),

considérant ce qui suit:

(1) La politique commune de la pêche sera révisée avant le
1er janvier 2003. Afin d'assurer la cohérence entre la
politique de restructuration du secteur et le reste de la
politique commune de la pêche, il est donc nécessaire de
proroger la période d'application de la décision 97/
413/CE (4) jusqu'au 31 décembre 2002.

(2) Afin de faire d'autres progrès vers la réalisation d'un
équilibre entre les ressources halieutiques et leur exploi-
tation, l'effort de pêche de la flotte communautaire
devrait continuer à être réduit pendant l'année de
prolongation.

(3) Les mesures visant à améliorer la sécurité, la navigation
en mer, l'hygiène, la qualité des produits et les condi-
tions de travail ne devraient pas conduire à une augmen-
tation de l'effort de pêche et elles devraient donc s'appli-
quer dans le cadre des objectifs actuels de capacité de la
flotte, sauf pour les navires déjà enregistrés de moins de
12 mètres hors tout autres que les chalutiers.

(4) La décision 97/413/CE doit donc être modifiée en consé-
quence,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La décision 97/413/CE est modifiée comme suit:

1) À l'article 2, les paragraphes 1, 2, 3 et 4 sont remplacés par
le texte suivant:

«1. Au plus tard le 31 décembre 2002, l'effort de pêche
de chaque État membre est réduit, en prenant comme point
de départ les niveaux définis à l'article 7, paragraphe 1, sur
la base des taux de réduction de l'effort de pêche requis
pour les stocks critiques visés à l'annexe I.

2. Les taux de réduction pilotes sont les suivants:

— 36 % pour les stocks définis à l'annexe I comme présen-
tant un risque d'épuisement,

— 24 % pour les stocks définis à l'annexe I comme étant
surexploités.

3. Pour les stocks définis à l'annexe I comme étant plei-
nement exploités, il n'y a pas d'augmentation de l'effort de
pêche pour la période allant de 1997 à 2002.

4. Pour les stocks autres que ceux visés aux paragraphes
2 et 3, y compris les stocks dont la situation n'est pas
suffisamment connue, il n'y a pas d'augmentation de l'effort
de pêche pour la période allant de 1997 à 2002. Dans les
cas précis où les États membres peuvent identifier des possi-
bilités de pêche supplémentaires pour ces stocks, un niveau
d'effort de pêche supplémentaire peut être décidé pour les
segments de flotte pêchant ces stocks.»;

(1) JO L 389 du 31.12.1992, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 1181/98 (JO L 164 du 9.6.1998, p. 1).

(2) JO C 270 E du 25.9.2001, p. 79.
(3) Avis rendu le 25 octobre 2001 (non encore paru au Journal offi-

ciel).
(4) JO L 175 du 3.7.1997, p. 27.
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2) L'article 3 est remplacé par le texte suivant:
«Article 3
Un État membre peut exempter les navires de pêche de
moins de douze mètres de longueur hors tout autres que les
chalutiers des dispositions de l'article 2. Dans ce cas, la
capacité globale de ce segment flotte, exprimée en tonneaux
de jauge brute et en puissance kW, ne doit pas dépasser le
niveau du 1er janvier 1997, ou le niveau correspondant aux
objectifs du POP III, pour la période allant jusqu'au 31
décembre 2002, sauf dans le cas des navires déjà enregis-
trés, figurant au fichier communautaire des navires de pêche
de la Communauté, dans le cadre de programmes d'amélio-
ration de la sécurité, de la navigation en mer, de l'hygiène,
de la qualité des produits et des conditions de travail.»;

3) À l'article 4, le paragraphe 2 est supprimé;

4) À l'article 7, la date du «31 décembre 2001» est remplacée
par celle du «31 décembre 2002»;

5) L'article 9 est remplacé par le texte suivant:
«Article 9
La mise en œuvre des objectifs et modalités prévus par la
présente décision est assurée par la Commission conformé-
ment à l'article 4 du règlement (CE) no 2792/1999 (*). La
Commission modifiera, conformément à la présente déci-
sion, les programmes d'orientation pluriannuels pour les
flottes de pêche des différents États membres. Les

programmes seront prolongés pour couvrir la période du 1er

janvier 1997 au 31 décembre 2002 et ils seront progressi-
vement réalisés, en référence aux objectifs intermédiaires
annuels.

(*) JO L 337 du 30.12.1999, p. 10. Règlement modifié
par le règlement (CE) no 1451/2001 (JO L 198 du
21.7.2001, p. 9).»;

6) L'annexe II est remplacée par l'annexe de la présente déci-
sion.

Article 2

La présente décision est applicable à compter du 1er

janvier 2002.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 28 janvier 2002.

Par le Conseil

Le président

J. PIQUÉ I CAMPS
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Stocks présentant
un risque d'épuisement Stocks surexploités Stocks pleinement

exploités Autres stocks Pourcentage
Taux de réduction

ANNEXE

«ANNEXE ΙΙ

Objectifs de réduction de l'effort

1. L'objectif de réduction de l'effort (ORE) d'un segment de la flotte ou d'une pêcherie d'un État membre est calculé selon
la formule suivante:

ORE = TR × W

où

ORE = objectif de réduction de l'effort

TR = taux de réduction visés à l'article 2

W = pourcentage de la capture d'un segment de flotte ou d'une pêcherie qui comprend des stocks présentant un
risque d'épuisement et des stocks surexploités.

2. Le taux de réduction d'un segment de flotte ou d'une pêcherie est déterminé conformément au tableau suivant, par
référence à la composition de sa capture en ce qui concerne les stocks présentant un risque d'épuisement, les stocks
surexploités, les stocks pleinement exploités et les autres stocks.

� × � ou × � ou × 36

× � � ou × � ou × 24

� � � ou × � ou × 30 (1)

× × � � ou × 0

(1) Lorsque les stocks présentant un risque d'épuisement sont supérieurs à 5 % de la capture du segment de flotte ou de la pêcherie, le
taux de réduction sera de 36 %.

Clé:
� = présents dans la capture du segment de flotte ou de la pêcherie
× = absents de la capture du segment de flotte ou de la pêcherie»
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 3 juillet 2001

relative à l'aide d'État accordée par l'Allemagne en faveur de KHK Verbindetechnik GmbH
Brotterode

[notifiée sous le numéro C(2001) 1781]

(Le texte en langue allemande est le seul faisant foi.)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

(2002/71/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 88, paragraphe 2, premier alinéa,

vu l'accord sur l'Espace économique européen, et notamment
son article 62, paragraphe 1, point a),

après avoir invité les intéressés à présenter leurs observations
conformément aux articles précités (1) et après considération
des observations reçues,

considérant ce qui suit:

I. PROCÉDURE

(1) Par lettre du 14 juin 1999, l'Allemagne a notifié à la
Commission l'aide qu'elle a accordée en faveur de la
société KHK Verbindetechnik GmbH Brotterode (KHK).
Par lettres des 8 octobre 1999, 20 décembre 1999, 13
janvier 2000, 27 mars 2000 et 3 juillet 2000, elle a
fourni des renseignements complémentaires à la
Commission.

(2) Par lettre du 17 octobre 2000, la Commission a fait part
à l'Allemagne de sa décision d'ouvrir au sujet de cette
aide la procédure prévue l'article 88, paragraphe 2, du
traité CE.

(3) La décision de la Commission d'ouvrir la procédure a été
publiée au Journal officiel des Communautés européennes (2)
et la Commission a invité les intéressés à lui faire part de
leurs observations au sujet de l'aide en question.

(4) La Commission a transmis à l'Allemagne les observa-
tions reçues de la part d'intéressés, lui donnant ainsi
l'occasion de s'exprimer.

II. DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L'AIDE

1. L'entreprise

(5) KHK a été constituée en 1996, lorsque les actifs d'une
entreprise en faillite, Metallverarbeitung Brotterode
GmbH (MVB) (3), ont été vendus par le liquidateur de la
faillite.

(6) La procédure de faillite de MVB a été ouverte le 1er juillet
1996. Durant sa recherche d'un repreneur, le liquidateur
de la faillite a maintenu la production. Il a engagé des
négociations avec six candidats. Parmi ceux-ci, quatre
particuliers ont finalement été retenus comme mieux-
disants, dont trois salariés de MVB. Ces investisseurs
privés ont constitué KHK sous forme de nouvelle entre-
prise. KHK a acquis dans le cadre d'une structure de
cantonnement une partie des installations de production
de MVB et l'administrateur lui a cédé les actifs de MVB,
et notamment les bâtiments et les machines nécessaires,
pour la somme de 1,2 million de marks allemands.

(3) Dans la décision de la Commission d'ouvrir la procédure formelle
d'examen, il est constaté au point 3 que les aides liées à la première
privatisation étaient compatibles avec le marché commun, car elles
concordaient avec le régime de la Treuhand et d'autres régimes
d'aide approuvés par la Commission. C'est pourquoi seules les aides
liées à la seconde privatisation sont appréciées dans la présente déci-
sion. Voir note 1 de bas de page.

(1) JO C 27 du 27.1.2001, p. 30.
(2) Voir note 1 de bas de page.
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Facteurs de coût Montant
(7) L'entreprise a son siège à Brotterode en Thuringe, une

région assistée au sens de l'article 87, paragraphe 3,
point a), du traité CE. KHK, qui entre dans la catégorie
des petites et moyennes entreprises (PME), fabrique des
étriers-supports pour radiateurs, des boulons étriers pour
poteaux électriques et des tiges d'ancrage à tête sphé-
rique utilisées dans le secteur du bâtiment pour le trans-
port d'éléments préfabriqués en béton.

Prix d'achat des actifs provenant de la
masse de la faillite

1 222 000 DEM

Investissements 419 000 DEM

Construction d'un entrepôt 350 000 DEM

2. La restructuration Liquidités durant la phase de démarrage 300 000 DEM

(8) Les points essentiels du plan de restructuration sont les
suivants:

Total 2 291 000 DEM

a) regroupement des activités sur un seul site;
(13) La ventilation du financement du projet par des fonds

publics est la suivante:b) modernisation des installations de production;

c) automatisation du cycle de production; Fonds TIC (régime d'aide approuvé) (1) 344 000 DEM

d) réduction considérable des effectifs;
Primes fiscales à l'investissement (régime
d'aide approuvé) (2)

39 000 DEM

e) réduction de la gamme de produits et limitation à la
fabrication de produits permettant de dégager une
marge brute d'autofinancement positive; Programme pour les PME (3) 140 000 DEM

f) développement d'une nouvelle ligne de produits. Subventions pour frais de personnel (4) 130 000 DEM

(9) MVB comptait cinq usines situées en des points diffé-
rents du territoire de la commune de Brotterode. KHK a
racheté l'un des ateliers de fabrication existants, y
compris les terrains qui en faisaient partie. Les installa-
tions de production ont été regroupées sur ce site. KHK
a investi dans l'automatisation des différentes chaînes de
fabrication. La fabrication se faisait par commande
numérique. Des transformations ont permis de séparer
des autres usines MVB l'alimentation en énergie et le
système de chauffage de l'atelier de fabrication.

Prêt de la Bundesanstalt für vereinigungs-
bedingte Sonderaufgaben (BvS) rembour-
sable sous condition

960 000 DEM

Total 1 613 000 DEM

(1) Vingt-sixième plan-cadre, aide d'État no N 123/97 approuvée par la
Commission le 30 juillet 1997 (Tâche d'intérêt commun).

(2) Amortissement spécial 1997-1999, aide d'État no NN 47/94.
(3) Programme pour les PME de Thuringe, aide d'État no N 480/94.
(4) En vertu de l'article 10 du code social III, approuvé par la Commission

le 8 décembre 1997, aide d'État no NN 101/97.
(10) Sur les trois lignes de produits initialement reprises de

MVB, KHK en a poursuivi deux avec succès, à savoir la
production d'étriers-supports pour radiateurs et la
production de boulons étriers. La ligne de produits des
outils pneumatiques a été abandonnée. En 1998, KHK a
démarré la fabrication de tiges d'ancrage à tête sphérique
utilisées dans le secteur du bâtiment pour le transport
d'éléments préfabriqués en béton. Les clients de KHK
sont exclusivement des grossistes allemands.

(14) D'après les indications fournies dans la notification, la
contribution de l'investisseur se compose des éléments
suivants:

Capital social de KHK 50 000 DEM

Ligne de crédit en compte courant
(banque privée)

213 000 DEM
(11) En 1996, à l'époque de la faillite, MVB employait 48

salariés et affichait un chiffre d'affaires de 3,515 millions
de marks allemands. Au début de son activité en 1996,
KHK avait un effectif total de 18 salariés. En 2000, elle a
employé 27 salariés, pour un chiffre d'affaires de 4,6
millions de marks allemands et un résultat net de
180 000 marks allemands.

Crédit d'équipement (banque privée) (1) 415 000 DEM

Total 678 000 DEM

(1) Crédit d'équipement de la Deutsche Bank, refinancé à 100 % par la
Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) dans le cadre du programme PRE
pour reconstruction, aide d'État no 563/c/94 approuvée par la
Commission le 1er décembre 1994.

(12) La notification indiquait une période de restructuration
allant de 1996 à 1999 et un coût total du projet de
redressement de 2,291 millions de marks allemands.



FR Journal officiel des Communautés européennes 1.2.2002L 31/82

(15) Avec le prêt de 960 000 marks allemands, KHK a
racheté les actifs de MVB. Là-dessus, une banque privée a
accordé à l'entreprise une ligne de crédit en compte
courant pour 213 000 marks allemands (plafonnée à
300 000 marks allemands) et un crédit d'équipement
d'un montant de 415 000 marks allemands. Ces deux
crédits sont couverts par les mêmes garanties, à savoir
les cautionnements des investisseurs, une dette foncière
sur le terrain de l'entreprise d'un montant de 715 000
marks allemands, un transfert de titre de propriété d'im-
mobilisations et une cession globale des créances clients.
En outre, le crédit d'équipement est couvert par une
garantie de bonne fin de 80 % (332 000 marks alle-
mands) de la Bürgschaftsbank Thüringen (4) et il est en
outre intégralement refinancé par la Kreditanstalt für
Wiederaufbau (KfW) dans le cadre du programme PRE
pour reconstruction (5) approuvé.

(16) Dans sa décision d'ouvrir la procédure, la Commission a
exprimé des doutes sur le fait que le crédit d'équipement
de 415 000 marks allemands puisse être intégralement
considéré comme une contribution de l'investisseur sur
ses propres ressources, au sens des lignes directrices
communautaires pour les aides d'État au sauvetage et à
la restructuration des entreprises en difficulté (6) (ci-
dessous: lignes directrices), car — indépendamment de la
fourniture d'une garantie par l'investisseur/l'entreprise —
il est couvert à 80 % (332 000 marks allemands) par un
cautionnement du Land. Il a en outre été établi que ce
crédit avait été refinancé par la KfW dans le cadre de son
programme PRE approuvé par la Commission et qu'il est
garanti par des actifs qui ont été acquis, pour l'essentiel,
avec des fonds provenant des aides accordées.

(17) De plus, la Commission n'était pas persuadée que le
crédit de 213 000 marks allemands (ligne de crédit en
compte courant) avait été accordé aux conditions du
marché et pouvait donc être considéré comme une
contribution de l'investisseur sur ses propres ressources,
au sens des lignes directrices, car il avait été garanti par
des actifs acquis avec l'aide d'État.

(18) Pour ces motifs, la Commission a nourri des doutes sur
le fait que la contribution de l'investisseur à la restructu-
ration sur ses propres ressources puisse être considérée
comme importante au sens des lignes directrices et que
l'aide soit donc proportionnée aux coûts et avantages de
la restructuration.

III. OBSERVATIONS D'INTÉRESSÉS

(19) La Commission a reçu des observations de KHK. KHK
souligne que le plan de restructuration a été mis en
œuvre intégralement et que, avec un chiffre d'affaires de
4,6 millions de marks allemands et un résultat net d'un
montant de 180 000 marks allemands, les résultats affi-

chés par l'entreprise en 2000 étaient meilleurs que
prévu. Toutefois, sans le soutien financier de la BvS et du
Land de Thuringe, l'entreprise n'aurait pas pu être créée,
ce qui aurait entraîné la perte de tous les emplois. Les
associés de l'entreprise sont déterminés à poursuivre l'ac-
tivité de l'entreprise avec succès et, de surcroît, ils se sont
liés financièrement à l'entreprise en se portant caution à
titre personnel.

IV. OBSERVATIONS DE L'ALLEMAGNE

(20) Les autorités allemandes constatent que les doutes de la
Commission au sujet des deux crédits reposent sur le fait
que ces crédits sont garantis par des actifs de l'entreprise
qui ont été acquis, en partie du moins, grâce à l'aide
accordée à KHK. Elles pensent que la Commission déduit
de l'acquisition, au moyen d'aides d'État, d'actifs qui ont
ensuite servi à garantir un crédit d'une banque privée,
que ce crédit contient des éléments d'aide. Cela revien-
drait à un double paiement illégal de l'aide et donc à
l'illégalité de la conclusion proprement dite. C'est ainsi
que le prêt de la BvS serait considéré une première fois à
100 % comme une aide ad hoc et une deuxième fois
comme un élément d'aide contenu dans le crédit de la
banque commerciale.

(21) Les autorités allemandes considèrent que dans un cas de
ce genre, la Commission — indépendamment de l'illéga-
lité de cette conclusion — devrait également déterminer
le montant de l'élément d'aide. Il ne serait guère possible
de préciser quel montant utilisé pour l'acquisition des
actifs qui ont ensuite servi de garantie provient d'aides
d'État. Comme il n'existe pas de clé permettant de déter-
miner le montant de l'élément d'aide contenu dans le
crédit, on n'obtient pas de résultat utilisable, faute de
pouvoir chiffrer l'élément d'aide.

(22) Les autorités allemandes soulignent que, dans sa conclu-
sion, la Commission ne tient pas compte du fait que la
nature et l'objet de l'aide consistent précisément à
permettre au bénéficiaire de participer aux échanges
d'une économie de marché. Par conséquent, la «survie»
de l'aide dans le développement économique de l'entre-
prise est déjà déterminée dans l'aide elle-même. La
conclusion de la Commission a donc pour résultat que
l'intensité de l'aide augmente avec chaque opération
économique ayant un rapport avec l'aide accordée initia-
lement.

(23) De surcroît, les autorités allemandes estiment que la
Commission aurait dû considérer que les crédits sont
également garantis par des cautions solidaires des inves-
tisseurs, un transfert de titres de propriété d'immobilisa-
tions et une cession globale des créances clients. De ce

(4) Règlement des cautionnements de l'Aufbaubank Thüringen, aide
d'État no N 117/96, approuvée par la Commission le 27 décembre
1996.

(5) Crédit d'équipement de la Deutsche Bank, refinancé à 100 % par la
Kreditanstalt für Wiederaufbau (KfW) dans le cadre du programme
PRE pour reconstruction, aide d'État no N 563/c/94 approuvée par
la Commission le 1er décembre 1994.

(6) JO C 368 du 23.12.1994, p. 12.
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fait, l'acquisition des éléments d'actif grâce aux aides ne
devrait pas aboutir au résultat que les crédits garantis par
ces actifs contiennent d'autres éléments d'aide.

(24) En ce qui concerne le crédit d'équipement de 415 000
marks allemands, les autorités allemandes déclarent que
l'élément d'aide représente, à leur avis, tout au plus les
80 % du crédit garantis par le Land, soit 332 000 marks
allemands.

(25) En ce qui concerne le crédit d'exploitation de 213 000
marks allemands, les autorités allemandes exposent que
la Deutsche Bank AG est une banque privée et que ce
crédit a été accordé aux conditions du marché. C'est
pourquoi il doit être considéré comme une contribution
de l'investisseur, conformément à la pratique de la
Commission. Les autorités allemandes expliquent que la
ligne de crédit est plafonnée à 300 000 marks allemands
et que le taux d'intérêt du crédit est de 9 % et est garanti
par des cautions des investisseurs (417 000 marks alle-
mands), une dette foncière sur le terrain de l'entreprise
(715 000 marks allemands), le transfert de titres de
propriété d'immobilisations et la cession globale des
créances clients. Les autorités allemandes estiment que
ces conditions correspondent aux conditions du marché.

(26) Par ailleurs, les autorités allemandes déclarent que la
ligne de crédit plafonnée à 300 000 marks allemands,
que KHK a obtenue de la Deutsche Bank, devait être
considérée dans son intégralité comme une contribution
de l'investisseur. À ce jour, l'entreprise a utilisé 213 000
marks allemands, mais on ne peut exclure que, en cas de
pointes imprévisibles des besoins de trésorerie, l'entre-
prise doive utiliser les 87 000 marks allemands restants.
En tout état de cause, le montant intégral de 300 000
marks allemands est à la disposition de l'entreprise. C'est
pourquoi le coût total de la restructuration pour l'entre-
prise devrait être fixé à 2,378 millions de marks alle-
mands.

(27) En conclusion de ses observations, l'Allemagne évoque la
taille de l'entreprise et la région en cause, en faisant
remarquer que KHK est une PME qui a été rachetée par
d'anciens cadres de l'entreprise. L'entreprise a son siège
dans une région assistée en vertu de l'article 87, para-
graphe 3, point a), du traité CE, où sévit un grave
sous-emploi. Les investissements effectués dans KHK

permettent de maintenir durablement 24 emplois dans
cette région et contribuent donc à son développement
économique.

V. APPRÉCIATION DE L'AIDE

(28) En vertu de l'article 87, paragraphe 1, du traité CE, sont
incompatibles avec le marché commun, dans la mesure
où elles affectent les échanges entre États membres, les
aides accordées par les États ou au moyen de ressources
d'État sous quelque forme que ce soit qui faussent ou qui
menacent de fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines productions. D'après la
jurisprudence constante de la Cour de justice des
Communautés européennes et du Tribunal de première
instance des Communautés européennes, le critère de
l'affectation des échanges est rempli lorsque l'entreprise
bénéficiaire poursuit une activité économique qui fait
l'objet d'échanges entre États membres.

(29) La Commission constate que l'aide notifiée à été
accordée au moyen de ressources d'État en faveur d'une
seule entreprise, laquelle a été favorisée en ce sens que
les coûts qu'elle aurait normalement dû supporter pour
la mise en œuvre du plan de restructuration notifié ont
été réduits. De surcroît, le bénéficiaire de l'aide, KHK,
fabrique des éléments métalliques qui font l'objet
d'échanges entre États membres. C'est pourquoi l'aide en
cause entre dans le champ d'application de l'article 87,
paragraphe 1, du traité CE.

1. Aide à la restructuration

(30) Le projet notifié concerne la restructuration de l'entre-
prise conformément au plan de restructuration présenté
par les investisseurs. La Commission établit que les
lignes directrices communautaires pour les aides d'État
au sauvetage et à la restructuration des entreprises en
difficulté s'appliquent en l'espèce.

(31) La Commission constate que, pour permettre la restruc-
turation, la société KHK nouvellement constituée a repris
certains éléments d'actif de MVB. Les actifs de MVB ont
été cédés dans le cadre d'une procédure d'adjudication
ouverte, conformément aux règles du droit allemand de
la faillite. La Commission déduit des documents de la
notification que les actifs de MVB ont été cédés aux
mieux-disants aux prix du marché.

(32) Par principe, la notion d'«entreprise en difficulté» ne
s'applique pas aux entreprises nouvellement créées.
Toutefois, en raison de la dimension particulière du
processus de réajustement dans les nouveaux Länder, la
Commission a déclaré que les lignes directrices étaient
applicables aux «structures de cantonnement» (7), lorsque
la cession de parties de l'actif sert à la poursuite de
l'activité de l'entreprise qui se trouve en cessation de

(7) Approbations par la Commission des 16 et 30 avril 1997: aides
d'État no N 874/96 et no NN 139/96 en faveur de UNION Werk-
zeugmaschinen GmbH — lettre D/3428 du 2.5.1997; aide d'État no

N 892/96 en faveur de FORON Haus- und Küchentechnik GmbH
— lettre D/4047 du 28 mai 1997. Cette version a été confirmée à
la note 10 du point 7 de la version des lignes directrices commu-
nautaires pour les aides d'État au sauvetage et à la restructuration
des entreprises en difficulté, en vigueur depuis 1999 (JO C 288 du
9.10.1999, p. 2): «Les seules exceptions à cette règle sont les éven-
tuels cas traités par la Bundesanstalt für vereinigungsbedingte
Sonderaufgaben dans le cadre de sa mission de privatisation et
d'autres cas semblables dans les nouveaux Länder, et ce pour les cas
d'entreprises issues d'une liquidation ou d'une reprise ayant lieu
jusqu'au 31 décembre 1999.»
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paiements. L'application des lignes directrices aux entre-
prises de cette nature est justifiée par les problèmes que
connaissent les nouveaux Länder en général et les entre-
prises en particulier.

(33) KHK a son siège dans un nouveau Land. La cession a
porté sur tous les actifs de l'ancienne MVB qui étaient
nécessaires à la poursuite des chaînes de fabrication
rachetées. Les activités rentables de MVB ont été pour-
suivies. La sortie des actifs de MVB a donc constitué une
véritable structure de cantonnement et, de ce fait, les
mesures en faveur de KHK peuvent être considérées
comme des aides à la restructuration.

(34) Il faut noter que, le 9 octobre 1999, de nouvelles lignes
directrices communautaires pour les aides d'État au
sauvetage et à la restructuration des entreprises en diffi-
culté (8) sont entrées en vigueur. En vertu de leur point
101, la Commission examine la compatibilité des aides
non notifiées sur la base des nouvelles lignes directrices
si l'aide, ou une partie de l'aide, a été octroyée après la
publication de celles-ci et sur la base des lignes direc-
trices en vigueur au moment de l'octroi de l'aide, pour
tous les autres cas de figure. Étant donné que, en l'es-
pèce, les aides ont été octroyées dans leur totalité avant
l'entrée en vigueur des nouvelles lignes directrices, elles
seront examinées sur la base des lignes directrices de
1994 (9).

(35) Comme l'indiquent les lignes directrices, la Commission
peut considérer que des aides au sauvetage et à la
restructuration sont destinées à faciliter le développe-
ment de certaines activités économiques, quand elles
n'altèrent pas les conditions des échanges dans une
mesure contraire à l'intérêt commun en vertu de l'article
87, paragraphe 3, point c), du traité CE, dès lors que les
conditions décrites dans les lignes directrices sont
remplies.

(36) La Commission constate que, sur le total de 1 643 000
marks allemands de fonds publics qui a été notifié pour
la seconde restructuration, 653 000 marks allemands
sont des aides octroyées sur la base de régimes d'aide
approuvés. Par conséquent, ces aides sont qualifiées
d'aides existantes au sens de l'article 1er, point b) ii), du
règlement (CE) no 659/1999 du Conseil du 22 mars
1999 portant modalités d'application de l'article 93 du
traité CE (10) et, de ce fait, la Commission n'a pas besoin
d'apprécier dans la présente décision leur compatibilité
avec le marché commun. Toutefois, ces aides existantes
d'un montant de 653 000 marks allemands seront prises
en compte dans l'appréciation de la proportionnalité en
vertu du point 3.2.2 C) des lignes directrices.

(37) D'après les lignes directrices, les aides doivent être
proportionnées aux coûts et aux avantages de la restruc-
turation. Le point 3.2.2 C) des lignes directrices énonce
que les aides doivent être limitées au strict minimum
nécessaire pour permettre la restructuration et doivent
être en rapport avec les avantages escomptés du point de
vue communautaire. Les bénéficiaires doivent normale-
ment contribuer de manière importante au plan de
restructuration sur leurs propres ressources.

(38) Dans sa décision d'ouvrir la procédure, la Commission a
exprimé des doutes sur le fait que les deux crédits
accordés à l'entreprise par la Deutsche Bank puissent
être considérés comme une contribution de l'investisseur
sur ses propres ressources, puisqu'ils étaient garantis par
des actifs qui ont été acquis avec des fonds provenant
des aides. C'est pourquoi la Commission n'était pas
persuadée que la contribution de l'investisseur sur ses
propres ressources pût être considérée comme impor-
tante au sens des lignes directrices.

2. Crédit d'équipement d'un montant de 415 000
marks allemands

(39) Lors de l'ouverture de la procédure, la Commission a
nourri des doutes sur le fait que le crédit d'équipement
d'un montant de 415 000 marks allemands puisse être
considéré comme une contribution de l'investisseur sur
ses propres ressources puisque, en plus des garanties
fournies par l'investisseur/l'entreprise (11), il est garanti
par un cautionnement du Land s'élevant à 80 %
(332 000 marks allemands) de son montant. De surcroît,
le crédit a été refinancé au titre d'un programme d'aide
approuvé.

(40) La Commission constate que le cautionnement d'État a
été fourni dans le cadre d'un régime de cautionnement
approuvé (12). En vertu des dispositions de ce régime, les
cautionnements pour les entreprises en difficulté
peuvent atteindre une intensité maximale de 100 %. Il
faut noter que, dans ses observations relatives à l'ouver-
ture de la procédure, l'Allemagne a défendu une position
différente de celle de la notification et a constaté que
l'élément d'aide du crédit en cause s'élevait tout au plus à
80 % du montant du crédit, c'est-à-dire à 332 000 marks
allemands au maximum. Elle impute seulement le solde
de 83 000 marks allemands à la contribution de l'inves-
tisseur sur ses propres ressources.

(41) Compte tenu de ce qui précède et partant du principe
que KHK était une entreprise en difficulté lorsque le
crédit a été accordé et que la banque qui a accordé le
crédit a exigé une garantie de bonne fin, la Commission
estime que la garantie de bonne fin de 80 % fournie
pour ce crédit, soit un montant de 332 000 marks alle-
mands, doit être considérée comme une aide.

(11) Cautionnements personnels des investisseurs, dette foncière sur le
terrain de l'entreprise, transfert des titres de propriété
d'immobilisations et cession globale des créances clients.(8) JO C 288 du 9.10.1999, p. 2.

(9) Voir note 6 de bas de page. (12) Règlement des cautionnements de l'Aufbaubank Thüringen, aide
d'État no N 117/96.(10) JO L 83 du 27.3.1999, p. 1.
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(42) Indépendamment du cautionnement, il faut constater
que, si le crédit a été accordé par une banque privée, il a
cependant été refinancé par la KfW dans le cadre du
programme PRE pour reconstruction. Ce programme est
un régime d'aide approuvé pour l'octroi à des personnes
de crédits à faible taux d'intérêt pour la reprise d'entre-
prises, dès lors que cela permet d'assurer la poursuite de
l'activité économique de l'entreprise et que, sans cela, les
personnes concernées ne disposeraient pas des moyens
financiers nécessaires.

(43) La Commission constate que le crédit a été accordé pour
douze ans (1997-2009), au taux d'intérêt de 5 % par an
jusqu'au 31 mars 2007, et qu'il doit être remboursé par
versements égaux de 2000 à 2009. Au mois de mars
1997, lorsque le crédit a été consenti, le taux d'intérêt de
référence était de 6,86 %. Étant donné que l'entreprise
était en difficulté à l'époque et que l'une des conditions
du régime d'aide approuvé pour l'octroi de crédits était
qu'aucun autre financement ne fût disponible, il faut
considérer qu'aucune banque n'aurait été disposée à
consentir à l'entreprise un crédit de même montant aux
conditions du marché.

(44) C'est la raison pour laquelle — puisque la comparaison
avec un taux du marché n'est pas possible — le taux
d'intérêt de 5 % est mis en regard du taux de référence
de 6,86 % majoré de 4 %, conformément à la communi-
cation de la Commission concernant la méthode de
fixation des taux de référence et d'actualisation (13). La
différence de 5,86 % entre ces taux est considérée
comme une aide en faveur de l'entreprise pour les 20 %
du crédit qui ne sont pas garantis par le cautionnement.
En considérant la durée du crédit et en actualisant le
taux subventionné sur la valeur de 1997, on obtient un
montant d'aide de 24 966 marks allemands.

3. Ligne de crédit en compte courant de 213 000
marks allemands (plafonnée à 300 000 marks

allemands)

(45) Lors de l'ouverture de la procédure, la Commission a
douté que la ligne de crédit de 213 000 marks allemands
ait été accordée aux conditions du marché et qu'elle
puisse donc être considérée comme une contribution de
l'investisseur sur ses propres ressources, car elle a été
garantie par des actifs qui avaient été acquis avec l'aide
d'État.

(46) Lorsque la Commission vérifie si un crédit a été accordé
aux conditions du marché, elle examine généralement les
conditions du crédit et les faits du point de vue de la
banque qui a accordé le crédit. La Commission parvient
à la conclusion qu'il s'agit d'un crédit accordé aux condi-

tions du marché si la banque est une banque privée, si
les intérêts correspondent aux conditions du marché, si
les garanties correspondent aux usages de la banque et si
les garanties sont fournies par le preneur du crédit.

(47) La Commission constate que, en règle générale, les entre-
prises engagent leurs actifs ou leurs futurs produits d'ex-
ploitation en garantie des crédits professionnels. Il s'agit
là des garanties les plus usuelles et, du reste, les banques
les exigent. Sans l'engagement des actifs de l'entreprise,
le financement ultérieur de l'activité de l'entreprise, des
investissements, etc., ne serait pas possible.

(48) Par ailleurs, la Commission constate que, dans des cas
antérieurs qui entraient dans le champ d'application des
lignes directrices, elle a approuvé l'utilisation d'aides
d'État pour l'acquisition d'actifs de l'entreprise en diffi-
culté (14). Elle est d'accord avec l'observation des auto-
rités allemandes, selon laquelle la nature et l'objet de
l'aide consistent précisément à permettre au bénéficiaire
de participer aux échanges dans une économie de
marché. La Commission approuve également le fait que
les entreprises engagent en règle générale leurs immobili-
sations, créances, etc., en garantie du financement exté-
rieur continu de leur activité et/ou de crédits destinés à
des investissements ultérieurs.

(49) Pour ces motifs, la Commission estime que le fait que les
actifs acquis avec des aides d'État servent à garantir un
crédit ne permet pas à lui seul de conclure que le crédit
n'a pas été octroyé aux conditions du marché et qu'il
contient donc un élément d'aide.

(50) La Commission constate que le crédit — indépendam-
ment du terrain et des machines — est également
garanti par une cession de créances et le transfert de la
propriété des produits finis à la banque ainsi que par un
cautionnement personnel des quatre associés. Son taux
d'intérêt est de 9 %. Par conséquent, à propos de la ligne
de crédit, rien n'indique que le crédit n'a pas été accordé
aux conditions du marché. La Commission le considère
donc comme un financement extérieur au sens des
lignes directrices.

(51) Par ailleurs, la Commission renvoie à l'observation de
l'Allemagne, selon laquelle la ligne de crédit que la Deut-
sche Bank a accordée à KHK pour un montant maximal
de 300 000 marks allemands devait être considérée dans
son intégralité comme une contribution de l'investisseur
sur ses propres ressources, car si l'entreprise n'a utilisé
que 213 000 marks allemands jusqu'ici, le montant total
de 300 000 marks allemands est cependant à sa disposi-
tion pour couvrir ses besoins de trésorerie durant le
processus de restructuration.

(14) Sysma Antriebstechnik GmbH (aide no N 220/98), FINOW Rohrlei-
tungssystem- und Anlagenbau (aide no NN 3/98), Schiess Wema
GmbH (aide no NN 68/98), Auerbach Maschinenfabrik GmbH (aide
no NN 46/98), Thüringer Pianoforte GmbH (aide no N 18/2000).(13) JO C 273 du 9.9.1997, p. 3.
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(52) La Commission constate que dans le plan de restructura-
tion notifié figure un besoin de financement d'un
montant total de 2 291 000 marks allemands. Dans le
plan, le coût total de la restructuration et sa ventilation
sont à imputer aux pouvoirs publics et au bénéficiaire de
l'aide. Or, dans la notification qui présentait cette venti-
lation, seuls 213 000 marks allemands du crédit de
trésorerie figuraient comme contribution de l'investis-
seur. Compte tenu du fait qu'une modification du plan
de restructuration ne peut être examinée que dans
certaines conditions et que la période de restructuration
a pris fin en 1999, la Commission estime qu'il n'y a pas
de raison de modifier rétroactivement le plan de restruc-
turation notifié. C'est pourquoi elle considère un
montant total de 2 291 000 marks allemands comme
coût total de la restructuration et un montant de
213 000 marks allemands comme contribution de l'in-
vestisseur sur ses propres ressources sous forme de ligne
de crédit de la Deutsche Bank pour le financement de ce
coût.

4. Proportionnalité de l'aide

(53) À partir des explications fournies aux points 39 à 52, le
financement public de la restructuration se présente
comme suit pour la Commission:

Financement public:

Fonds TIC (régime d'aide approuvé) (1) 344 000 DEM

Primes fiscales à l'investissement (régime
d'aide approuvé) (2)

39 000 DEM

Programme pour les PME (3) 140 000 DEM

Subvention pour frais de personnel (4) 130 000 DEM

Prêt de la BvS remboursable sous
condition

960 000 DEM

Cautionnement de 80% du Land pour le
crédit d'équipement (5) et une subvention
d'intérêts (6)

356 966 DEM

Total 1 969 966 DEM

(1) Vingt-sixième plan-cadre, aide d'État no N 123/97 approuvée par la
Commission le 30 juillet 1997 (Tâche d'intérêt commun).

(2) Amortissement spécial 1997-1999, aide d'État no NN 47/94.
(3) Programme pour les PME de Thuringe, aide d'État no N 480/94.
(4) En vertu de l'article 10 du code social III, approuvé par la Commission

le 8 décembre 1997, aide d'État no NN 107/97.
(5) Régime d'aide approuvé, aide d'État no N 111/96 approuvée par la

Commission le 1er décembre 1996.
(6) Programme PRE pour la reconstruction, régime d'aide N 563/c/94

approuvé par la Commission le 1er décembre 1994.

Capital social de KHK 50 000 DEM

Ligne de crédit 213 000 DEM

(54) La Commission constate que les aides d'un montant de
356 966 marks allemands résultant du cautionnement
du Land et de la subvention d'intérêts sont fondées sur
des régimes d'aide approuvés. Par conséquent, ces aides
sont qualifiées d'aides existantes au sens de l'article 1er,
point b) ii), du règlement (CE) no 659/1999, et la
Commission n'a donc pas besoin d'apprécier dans la
présente décision leur compatibilité avec le marché
commun. Toutefois, ces aides seront prises en compte
dans l'appréciation de la proportionnalité des aides en
vertu du point 3.2.2 C) des lignes directrices.

(55) Étant donné que les éléments d'aide du crédit de
415 000 marks allemands s'élèvent à 356 966 marks
allemands, il reste à vérifier si le solde de 58 034 marks
allemands doit être considéré comme une contribution
de l'investisseur sur ses propres ressources, au sens des
lignes directrices.

(56) Il est établi dans les lignes directrices que les bénéficiaires
de l'aide doivent normalement contribuer de manière
importante au plan de restructuration sur leurs propres
ressources ou par un financement extérieur. Dans la
pratique de la Commission, la notion de «financement
extérieur» a été interprétée comme ayant la même signi-
fication que le financement aux conditions du marché.

(57) La Commission constate que, en l'espèce, un seul et
même crédit contient différents éléments d'aide. Si la
Commission devait examiner ce crédit uniquement avec
un cautionnement du Land ou uniquement avec une
subvention d'intérêts, il pourrait résulter de cet examen
que la partie de la mesure qui n'est pas couverte par des
fonds publics et pour laquelle le risque est couvert par la
banque privée ou d'autres garanties soit considérée
comme une contribution de l'investisseur sur ses propres
ressources, dans la mesure où les autres conditions du
crédit correspondent aux conditions du marché.

(58) Mais en l'espèce, cette conclusion ne peut être tirée.
D'une part, pour la partie qui n'est pas couverte par le
cautionnement, les conditions du marché ne sont pas
remplies, puisque le taux d'intérêt est subventionné par
l'État. D'autre part, après examen de l'élément d'aide de
la subvention d'intérêts, l'autre partie du crédit ne peut
pas être considérée comme correspondant aux condi-
tions du marché, et ce en raison du cautionnement du
Land.

(59) Pour ces motifs, la Commission estime que l'effet cumu-
latif des différents éléments d'aide s'oppose à la qualifica-
tion du solde de 58 034 marks allemands comme finan-
cement aux conditions du marché.

(60) À partir des explications figurant aux points 55 à 59, la
contribution de l'investisseur à la restructuration sur ses
propres ressources se présente comme suit pour la
Commission:

Contribution de l'investisseur sur ses propres ressources:
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(61) La Commission constate que l'intensité de l'aide de la
restructuration est de 86 % et que la contribution de
l'investisseur sur ses propres ressources est de
11,5 % (15).

(62) La Commission constate que KHK est une PME qui a son
siège dans une région assistée et emploie actuellement
27 salariés. Dans sa pratique à ce jour, dans des cas
concernant des entreprises de l'Est de l'Allemagne, la
Commission a approuvé des aides pour des PME
comportant une contribution de l'investisseur corrélati-
vement élevée (16). Dans ces cas-là, les aides accordées
ont eu un effet limité sur les liquidités qui a permis
d'éviter que les entreprises ne disposent de liquidités
excédentaires qu'elles auraient pu consacrer à des acti-
vités agressives susceptibles de provoquer des distorsions
de concurrence. En outre, les investisseurs ont contribué
à la restructuration sur leurs biens personnels.

(63) En l'espèce, la majeure partie des aides a été accordée
dans le cadre de régimes d'aide approuvés (1,01 million
de marks allemands). L'aide ad hoc, c'est-à-dire un prêt
d'un montant de 960 000 marks allemands rembour-
sable sous condition, a servi à l'acquisition des actifs de
l'entreprise. Les aides ont donc eu un effet limité sur les
liquidités. De surcroît, les deux crédits qui ont été
consentis à l'entreprise ont été garantis par des cautions
personnelles des quatre investisseurs. Les investisseurs
ont donc contribué à la restructuration sur leurs biens
personnels.

(64) Pour ces motifs, la Commission estime que la contribu-
tion du bénéficiaire peut être qualifiée d'importante au
sens des lignes directrices. En conséquence, elle consi-
dère que l'aide remplit la condition énoncée au point
3.2.2 C) des lignes directrices, à savoir que l'aide doit

être proportionnée aux coûts et aux avantages de la
restructuration.

VI. CONCLUSION

(65) La Commission considère que l'Allemagne a accordé
l'aide en infraction aux dispositions de l'article 88, para-
graphe 3, du traité CE, mais elle estime toutefois que
l'aide est compatible avec l'article 87, paragraphe 3,
point c), du traité CE, car elle est conforme aux lignes
directrices communautaires pour les aides d'État au
sauvetage et à la restructuration des entreprises en diffi-
culté de 1994,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'aide d'un montant de 491 000 euros (960 000 marks alle-
mands) accordée par l'Allemagne en faveur de la société KHK
Verbindetechnik GmbH de Brotterode est compatible avec le
marché commun en vertu de l'article 87, paragraphe 3, point
c), du traité CE.

Article 2

La République fédérale d'Allemagne est destinataire de la
présente décision.

Fait à Bruxelles, le 3 juillet 2001.

Par la Commission

Mario MONTI

Membre de la Commission

(15) Le solde du crédit de 58 034 marks allemands, qui correspond à
2,5 % du coût de la restructuration, n'est pas considéré comme une
contribution de l'investisseur sur ses propres ressources ni comme
une aide.

(16) Affaire d'aide no NN 131/96 GMB Magnete Bitterfeld (12 %), NN
61/98 Stahl- und Maschinenbau Rostock (12 %) et C 27/98 Drais-
werke (11 %).
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RECTIFICATIFS

Rectificatif à la décision 2001/781/CE de la Commission du 25 septembre 2001 établissant un manuel d'entités
requises et un répertoire des actes susceptibles d'être notifiés ou signifiés, en application du règlement (CE) no

1348/2000 du Conseil relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et
extrajudiciaires en matière civile et commerciale

(«Journal officiel des Communautés européennes» L 298 du 15 novembre 2001)

À l'annexe, dans la partie II.B de «AUTRICHE», page 232, dans la deuxième colonne, en regard du code 4800:

au lieu de: «Attang-Puchheim»

lire: «Attnang-Puchheim».
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